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Cop.c de la lettre ..clnssce par Mgr rArchcvcqnc d*
Montrt-nl aux membres -lu Bureau Exécutif di-

l'Alliance Nationale.

Archevêché de Montréal.

Mo.MTHtAL. le 12 avril 1893.

.-î Messieurs les Membres du Comité lixécutif de

l'Alliance Nationale.

Messieurs,

J'accepte volontiers la présidence honoraire de
votre nouvelle société de secours mutuels, et. de tout
cœur, je bénis l'œuvre qui commence, après en avoir
e.ud.e le but et les règlements.

t Edouaku Chs,

Arch. de Montréal.



CHARTE DE L'ASSOCIATION

(Chap. 84. SO Victoria.)

I^I CONSTITUANT EN CORPORATION

i.'"AuiANCK Nationale."

^Z-\Il
P*""""' demande d'otrc constituas en cor-poration sous le nom de r"AIliance Nationale" etqtnl es à propos d'accéder à leur demande ;

'

A ces causes. Sa Majesté, par et dr l'avis et d..

1. Hormisdas Laporte. m^^rchand; Joseph MarceîlinW.lson. marchand; Alphonse C. Décar?? no afr"

L^^^'T"*^ i.^^^''»"^^'
comptable; Alfïid St^cJ-'agcn Joseph Contant, pharmacien; Na^léon f'Hamilton, marchand: Siméon Beaudin. conseil d-

Thio"ulc'c^;ihot'' "'^; '^ cit. districrde MontrJ;ineoauic Lypihot, médecin, de a c-c de Sainti.Cunegonde de Montréal, et Louis Joseph DP^pj.'neau. senographe, de la ville de SainV-Henri

Î^Sîron "nnr."°""" T «^"» maintenant" ou qui
* Kl ^ 1^^' '.* *"**^ s'associer avec eux. sous l'aii-

fon tt^l,'^ ^'"r^'' '°'' ^""^ constitués «^ Corpora-tion et corps politique, avec tous les droits d^œr.

(rf) Fournir des stco^^
fi'g"P''y'

""''«"^



rt clans l'infortune, en la manière et dan» Ici ca»

prcvui par «c* -^tîmil* ;

(e) Ktablir une caivu' <lr bienfaisance »ur Inquciu-.

aprè^ preuve tati^ainanif «lu dccè* d'un nicnthrc <

K-

h lociété ou d'un cx-ni- nihrc qui »'esi retire «le 1

1

-xiété npréi une péricxl.* drtcrniince .le socictanit.

pourvu qu'il se soit rrnformé aux prcscripfons «le<

Ttatuti. il sera pay<' vne s.miinc de pas plus «letroM

mille piastres aux bf:ncficiaire« par eux désignes, on

à leurs héritiers légaux, s'ils ne désiRnent pa* dv

bénéficiaires; ou Mir laqMtlle. 1nr*qu ils atîcmdront un

certain âge d^temim par Icsdits Matuts. cet^e

somme pourra leur être payée h eux-mcmes.en tout

ou en pa^iie: ou sur laquelle cette somme pourra

Ici
- être p^yce à eux-mêmes, en tout ou en partir,

s'ils deviennent affligés d'infirmité complète et d un

caractère permanent, causée par maladie ou accident,

1-tel que le tout sera réglé cl ordonné par les sta-

tuts de la soc:été;

(0 Pour assurer à ses membres tous autres .ivan-

tages qui seront de temps à autre institués par le<

statuts de la société.

2. Le bureau central de la société sera ét.abli en la

cité de Montréal.

8. Sujettes aux prescriptions édic ''S de temps à

autre par le^ statuts de la société, dts succursales,

appelées •cercles», pourront être établies, à tout*

époque, sous les nom et titre énoncés dans les let-

tres accordées parla société pour constituer ces cer-

cle», et les membres de chaque cercle composeront

une corporation et corps politique sujet aux statuts

de la société; mais aucun cercle ainsi établi n'aura le

pouvoir de créer une caisse de bienfaisance en vertu

du paragîaphe c de la section 1 de la prcscnti- loi.

Tout tel cercle sera constitué en corporation sous la

dénomination suivante :

L'Alliance Nationale, Cercle (nom).

No



Aprr» avo ! cit* itahlie tt 'iv.';»>t il'.iKJr * nmnc i*>>r

|M>ratioii, la NtuTiirvil'- frr.i tMiMyi-inr. .iti I«»iiiî. au
butf.iti i|'« ii.'Ki^iH nunt «Ir !a cHv, i niiiU' ou (!ivi»iou

(IVuirKiMrinu Ht «ii ilU- mm it.;hlic. une «1»'» laraf -«u

sigMic |>ar Ir , o iiiTt «lu ••• rcir. «lU'tnjiul '«• fiit «i.»

4on i'tal»li-«n' !i>it. la «l.ii< it»-» l.ttr«> tiut *Vt ih!i«»

•cnt. sou U'tni *!»• rori>nraii< t» it 1rs tioins rn totiio-»

Irttrct «le «l's o*»Vii r-i

4. I.c» prf.prictcs tk Au<\\u' «roîc réfKindrruu
sculi> (If «is (iMtcs t» «iiK.iRrmnit^ aux firme* <!«•'»

statuts.

i Lorsqu'un m cl., «cra »H«<nus in coufonnlt.'
'les statuts (|,. 1,1 soiirtr, cittc «Irmicrc aura la
farultr dVn prfiulrc la uroprirtc-, fNiurvu qu'elle
rxfrc r«ffr faruÎJr «laiis !,•, trois tn»>is «If la «lissn
lution. tr)nsf;!t««' par artr simu' «lu urituipal oOicii-i-

le la ynjcti' alors pu foncttou, rcvt'tu «lu veau «l.*

la so.-i»'tr cï cunxistn' au bun-m «IVurpRistp-miMit
fie la (Ivi-iicn où tr« propri«'l«^s s«):it «itut'rs ;

aprt^'i qtif.i. Ic's«|jfcs proprictés. s-.jf mobilières oti
inimr,b<'li.'>re!. appartictirlr-inf à la sori.'té, «ou«
IV.blijijation toiilefois «ra(Y]iiitt<r. dans ce ca<«. les
dettei et enRaRements contractés par le cercle <it

f,ur la ---oei.'té «levra lifiiiidrr et acrpiitttr h mesure
qii lis d'vicnclront «xiyibuvs; et t(Mn rrcancicr. à
îVcbéanee. aura le «Iroit d'acti.unK r dircMement l-i

lociéfc p(.nr l'obliger à satisfaire à ses IcRitime.';
.éclaniatioMs contre le cercle eti «pu'sti.in. ix.urvu que
.es untneuf.Ies. s'il y en a. s«.icnt vendus dans les
sept ans qu' suivront la dissolution <'it cercle, ««t

pourvu que. pemlant le dél.'i df l'exc cice par la
société de la facultô susmentionnée, la corporation
continue a exister et ses officiers à remplir leurs
tondions, à seule fin de liquider.

9. L'exi ntif de la société sera composé d'un pré-
*i<l;'m. d'un vic"-i)résident, d'un secr -taire, d'rn
trésorier, d'un i .édeciti en chef, d'un aviseur légal.



•le rimi «|ir« «"finr'. il «U* !«»iu icU anirc««»(ru'îcT* qn"
'r C'iHcil K'""«ral iuK«rn «Ir '«mpi à nuire nccissniri

«If nortifuir.

I.ri |)rr*«»«iiio4 if'Hf !•"» n"m« «iiivriit. tavoir ; lo

|irt*ti<l(-nt. I|nrmi«'<l.'» » l,.i|Krlf; le vi«T-pr«"ii<liM»i.

jo%r|»h M.ircrilin \Vi'"»i»i»: Ir «rrrrf.iirr. I.. JiwrpliD,
i',"»piiicMn ; Ir tr^*>»«>rit'r, \lfrf<l Sf Cyr ; Ip ini'uocifi i-ii

rhrf. le Dr Tlipndult Cy|»ili"; : ravi-inir h'^al. Sim«'>»»

Hr.iUflin. et Mr^firMiri \Iph< fi-»!- C, lVcr»ry. J. Rav-
ttiond Savinnac. J<>«rpli Coniniit. Napoléon Iv

ll.imilion et l.fuii* Rivriril, éliH connue nirnihrrN

provisoires de l'eM-nitif, ««nui oonfMiitM «lan-* leur'

charge» resprolives et *( font U«s ofluiern de rexéciifif

de l.iclii.' société. jnniiM'à ce qu'il* aient été rcmplact*^,

ù UJie .-|«senil)Iie du conseil iri'néral convf)quée sui

val)' l'"* règlements, et les ort'tciers alors élus seront
les oOiciers exccufifs" de ladite société, jusqu'à ce

<|u'ils aient été retnpiacés A h première conven-
tion rcRullère du conseil général qfii aura lieu dan«
le cours du mois d'a«»iit IH(M5, la «late et le lieu

devant ctre iléternuiits par ledit comité exéciuif. sui

vant les statuts de la s«^Mété: cependant, s'il adve
nait <|uelq«;e vacance parmi lesdits officiers aux
termes des statuts, elle pf)urra être remplie en obser-
vant les formalités prescrite» par les statuts delà
société.

7. Le conseil
t. 'néral sera composé de tous les

membres fondatet>.s actuels, savoir : Hormisdas
Laportc, J. M. Wilî^on, Alfred St-Cyr. Siméoti
Beaudin. A. C. Décary, J. R. Savignac. Joseph Con-
tant. C. K. I.eclerc, K. Ilurtuhise. I,. N. Delorme. \
O. Larin, J. H. Lalonde, A. Leblanc. G. Demcrs, A.
Choquel, G. E. Larin. f,. J. O. ncauchemin, O.
Brunet, C. A. Geoffrion, Jos. A. Brunet, L. A. Lavnl-

. :^e, S '\mers. S. D. Vallières. E. Lemire. Alp
Valit|utite. L. Boldur. L. K. Morin, Jos. H. Nault,

J. VV. Blanchet, C. U. Ouellette. Joseph Lamourcux.
Jos. Ethier. J. O. Mathieu. J. A. Martin. J. B. A
Martin, A. Benoit. A. Desjardins, O. Corbeil. X.



Ucluc. I.. Couiincftu. A. l.'Allfmaiiil.O k.Khc.n (i
liourclon. J. Ç lao.irl. V. Vaii.cr. J. A KoUicr.

"

j,

I A "T; f ^' -•"''"'^'. ^ II. C^uclli. M .li.,r.
•»-jlou. A. MaUitf. |.. j. cir.ii.r>r. I..A . l*,. .lan,ut*.C.
A. HriKu» IMvi

. I.aî.ui.u-. J....|,|, llriiclu ,i. (,um.,vv
l.iinoilu «khIvoii lUn.iif. \ ,tal K.ibv. I. H De,,
champ, l'urn htilaio. / Mi.h |.nViur. U MW-, <^- H.. M. f. I'.. J. k. è'.rrcauh. J t

IUnncm«tltU. iMiruri. t..,., de la cte .U- M..ni.
r; al; !.. J. |> |'a,,„ .„, j. .{ v.lUmuvc. kev.

Ml .''•?*;. ': ^ •^'l'""' *' l>aKinai». Iv J

I../. Maili.ii. Il i..„,i.,ix. J. II. Tl.il.i.i. 1. Des.

^Yi'"'î' S*
•'^•,'>"'''=>nm-. A. M.Mibnan.l. !.. U.

.aoiuU- J. A. (.oi,«t..n. S. J f.irar.l. A. l..,.U,.,a„r.

! '
î ]

''î'^" '!« .^•"'"^- Cmu-K.m.lf .1.. Montréal; M.
J. r.. I.. (le a ValItT I'.mismu. iiiK«-nii-iir civil, airciu
omsuln.rc .le lklKu„:c; T. K. Normand. \U\V,Z
rruis-K.vi.rts: A. D.Mitre. Hcauharm.i.; J. B. MHo-
ihc. hU. <U' hU' Cniuvicvv

: X. |.;. Ilamilum. .In vil
.agr dt; Dnri.m: !.. Rivanl. do Jolic-tlc; D. Martd.

n>. U P 'p <^ '•""''> Bassin; J„s, ', A. Dcscir
ries. Ml'. P.. df l.:trh>nr ; K . t Hastùn, de
/audrcuil: U Diifrcsnc. tiU. de wiiKuniil LÇcnstam df Vaudrcuil

; D-masc Parizcau. M. P.
p"

ce Bouchçrvillc. et d, tous autres mrmbrcs qui!

oinlifi.1 à" ;'••'"'* •'•' •''» *'^^'^'^' <l^ viendront
qualifies a en faire partie, ptiurvu toujours que les-

mn'i-r"''
'*'''• '"" f'"''''««*^"" '»" nouveaux, soient

Miialifip a agir oonmie (.«Is d'après les statuts de la
société.

Ces membres cr.pstifueront le conseil Rénéra! ius-

ïëmior. Tî"V-""* ^'^' ^""^^'^^^^ à '•'» première con-vemio régulière qui aura lieu dans le cours dumes daout I89fl. la date et le lieu devant être dëtermines par l'exécutif suivant les statuts de la société



8 »

8 I e«» devoirs, droits, privilèges, pouvoirs, obli-

t.alions et altrib liions, tant de l'exécutif que de

^e des, sont ceux qui leur sont confères et impo.es

par les statuts faits par le conseil gênerai.

9 Le conseil général pourra, par un ou cies sia

tuts décrX en quelle manière et > quelle date

Sute as'ci^'lée régulière, extraordma.re. générale ou

«oScialc sero convoquée; fixer le quorum pour le.

aSlées du conseil de l'exécutif et ^es cerdes

pourvoir à l'admission ( c """veaux
^^^^^f'^^^

l'élection et à la nomination d officiers, et générale

mèm à la direction et au comrôlc des officiers ev

rs"membret"c la société; détenir les pouvoir c

les devoirs des divers officiers de la société ci

des membres du comité executif et du conseil gene-

Sf- Te même définir quels seront les droits, priv -

Si^s obHgations, contributions, droits et versement

,

)?yables p!r les Membres de la société, et dans qudlos

rtconstanccs, ils encourront la dédiéance par-

tellHu totale de tds droits et privilèges et seron

iss'bks de pénalité et de l'exdusion de la société,

éTab ir, permatre ou ordonner l'établissement de

Ses spéciales chargées de pourvoir exclusivement

^x r^oyens pécuniaires d'atteindre telles fins que la

présente loi approuve; déterminer sous qudles con-

d.^ons et avec quelles formalités les lettres msti-

?uàm les cercles leur seront accordées maintenues

»t retirées, et les cercles suspendus ou dissous ,

pourvoir en outre à l'administration des affaires de

frsociété, de la manière la plus entière, tant pour le

conseil général et l'exécutif que pour les cerdes

10 Le conseil générai pourra, en vertu des sta

tuts' déléguer au comité exécutif, aux cerdes ou a

tout officier ou comité qu'il désignera les pouvoir^

qu'il jugera à propos.
.

, .,
,

11 la société aura succession perpétuelle '.t

pourra avoir un sceau commun pour le conseil gêne-

rai et un sceau commun pour chaque cercle, avec

pouvoir de le changer, modifier et renouveler, lors-



n

que et nussi souvent qu'elle le juîrera à propos, çt

pourra sous le nn'nie nfui passer contrats* et être

partie à des contrats, souscrire, tir#r, endosser,
transporter, consentir des hilhts. lettres de chanp:p,
ohlipations, frnranfies et tous titres et effets, négo-
ciables ou non: poursuivre et être poursuivie, plaider
et se défendre devant tous les tribunaux dans cetto

province; et, sous le même nom. elle et ses succes-
seurs pourront, de temps à autre et en tout temps
d.ans la suite, avoir, prendre à loyer, recevoir, ache-
ter et acquérir, posséder, utiliser et entretenir pour
l'usape de Iridile société tous terrains et propriété-:
mobilières et immobilières, qui, par la suite, pourront
être vendus, cédés, changés, donnés, légués ou accor-
dés à ladite société, ou les vendre, hypothéquer,
louer ou affermer, s'il pst nécessaire, pourvu tou-
lours que telles propriétés immobilières n'excèdent
pas, en valeur annuelle, la somme de vingt mille
piastres.

12. Les cercles pourront également poursuivre et
être poursuivis sous le nom indiqué dans leur
déclaration d'organisation, devant toute cour de jus-
lice, pour le recouvrement de toute somme de deniers,
qui, par la suite, leur sera duc ou dont ils pourront
être redevables; et, sous le même nom, eux et leurs
successeurs pourront, de temps à autre et en tout
temps dans la suite, passer contrats et être partie à
des contrats, souscrire, tirer, endosser, transporter,
consentir des billets, lettres de change, obligations,
garanties et tous titres et effets, négociables ou non;
avoir, prendre à loyer, recevoir, acheter et acquérir,
louer, posséder, utiliser eh entretenir pour leur
usage, tous terrains et propriétés mobilières et immo-
bilières qui par la suite pourront être vendus, cédés,
donnés, légués et accordés auxdits cercles, ou les
vendre, hypothéquer, aliéner, transporter, louer ou
affermer, s'il est nécessaire, pourvu toujours que
telles propriétés immobilières n'excèdent pas une



10

>^leur annuelle de cinq mille piastres pour chacun

des cercles. , ,

13 La majorité clos memlîrcî» dud«t conseil gêne-

rai, présents à une assemblée «-éguliere ou extraor

r^înaire, aura plein pouvoir et autorité de faire des

statuts ainsi que ci-dessus prescrit; mais pour amen-

der, changer ou modifier lesdits statuts, «1 faudra le

vote affirmatif des deux tiers^ des membres diid t

conseil général, alors présents a une assemblée régu-

lière ou extraordinaire.

14 Toute somme d'argent à laquelle quelque

personne peut avoir droit en vertu de cette loij

des statuts de la société, sera insaisissable, soit

avant, soit après jugement.

'

15 Le droit de réclamer de la société ou de ses

cercles, des bénéfices accordés par la présente loi ou

par les statuts, se pre_scrit par deux ans après la date

de son exigibilité.

16. Tout membre peut se retirer de la société en

se conformant à ses statuts.

17 Toute autre société de bienfaisance, consti-

tuée en corporation ou non, pourra se fusionner

avec celle constituée par la présente loi, aux con-

ditions déterminées par le conseil général delà pré-

sente corporation et agréées par la majorité des

membres de la société qui voud -a amsi se fusionner.

18. Le mot "statuts", dans la Présente loi, com-

prend la constitution et les regements faits etàetr.

faits par le conseil général de la société.

19. La présente loi entrera en vigueur le jour de

sa sanction.
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l-'ALLIANCE NATIONALH.

STA, TUTS
Cette Association a pour titre: "L'Alliance Nitio•aie

;
pour patron: Saint Loui< de France no rdevise: l'mcxt concordia fratrum.

'^""^^' P^»r

BUT.

1. Elle a pour but l'union des catholiques narku.
la langue française, dans une comZne nensée desecours mutuels et de p.oprès de leuTs intéré"s maté

nies par Jeur moralité et leur position sociale

les mo^^s "S^' ^^"^ fin. l'Association adopte

hrl;
"^'^^^ matériellement et moralement ses mem-bres._ pécuniairement leurs familles et leurs héH-

de^ê?mem^e;;'''"^^"°"
"^"^'-^'^ ^' intellectuelle

l'.i^kjT^i"^'" ^ ''"^ conservation de l'amour et de

pec?^de h foi 'e^^r
^''''''''' '' ^ propager le res-pect de la foi et des institutions catholiques;

4. Lreer (.es caisses locales et une caisse centrale

"t^A^J- ,1°""^^^'« ^-^^o"" aux membres malades
^«J Association qui y seront inscrits-

5. Etablir une caisse assurant aux membres ou àlem-^s héritiers ou bénéficiaires les avantages sui

/o) Une indemnité à ceux de ses membres atteint?d mhrmite absolue ou d'un caractère TermanenVcausée par maladie ou accident •

pcnuanen .
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(c) Une indemnité au moment di: décès du socié

•oirt' à ses héritiers ou ses bénéficiaires;
,

.

"
'(i) Une indemnité, aux héritiers ou bcnefina^re

d'un membre qui, après avo,r t'^^'l^V; .;'•%?;'// ^^f^»
outos ses obligations c.mmc societa re. s est rttir.

de rAssociation, ainsi qu'il sera explique c.-apres.

roi;voiRS coNsrrrufts.

3. L'autorité souvcr-unc apparliem au amst'i^

Général. C'est lui qui gouvcnie. msp-.re et control.

10US les act» s de h Société.
. ,

ïl délègue une partie de ses pouvoirs aux cerc •

.

ou succursales fondés par lui et qu-. ont, en vertu <le.

statuts, une vie autonome pour certains actes.

TITRK PRKMIHR.

Composition de la Société

CHAPITRE 1.

DISTINCTION UI.S MI'.MURKS.

4. La Société se compose de membres partic-

pants et de membres honoraires.

5 Les membres participants se divisent en mem

bres participants agrégés, sous la juridiction des cer-

cles, en membres participants affilies aux bureaux çle

perception, et, par exception, en membres détaches,

lesquels, ne pouvant faire pnrtie d'aucun cercle pour

des motifs approuvés du Président General, relèvent

directement du Conseil Général et ne sont Pa^
J^^"

ccptibles de recevoir de secours durant la maladie.

Nul ne peut jouir de la qualité de membre partici-

pant dans plu d'un cercle à la fois. Un membre
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participant peut néanmoins être admis dans un autre

cercle à titre de membre honoraire de ce cercle.

6, Il y a deux classes de membres honoraires: le.-

membres honorairts de cercle et les membres hono-

raires de l'Association.

Sont admissibles comme membres honoraires û£

rtrclo. les catholiques parlant la langue française

qui, par leurs conseils et leurs souscriptions, contri-

buent à la prospérité du cercle.

Les Canadiens-Français catholiques, de renom, qui

re sont distingués par des services rendus à leur,

pays, à la religion catholique ou à la société, sont

admissibles comme membres honoraires de l'Associa-

tion. . ,

Les membres honoraires ne peuvent participer aux

avantages que procurent la cais'e de dotation, h
caisse des malades et le service médical. Les mem-
bres lionora'ris en rèjïU" ont voix consultative et

sont éligibles aux fonctions d'officiers dans leurs

cercles, mais non à la charge de délégué.

CHAPITRE II.

CONDITIONS d'admission

7. Pour être admissible comme membre partici-

pant, il faut :

1. Etre du sexe masculin;

2. Etre âgé de 18 ans au moins et ne pas avoir

atteint 55 ans;
^

3. Professer la religion catho" romaine et n ap-

partenir, sans dispense de » u. . .laire, à aucune

société défendue par l'Eglise catholique romaine;

4. Parler la langue française;

5. Etre doué d'un bon caractère, avoir une bonna

londuite, avoir une bonne réputation morale et pra-

tiquer la sobriété;

6. Etre sain de corps et d'esprit; n'être pas affecté

d'une maladie chronique, incurable ou ^héréditaire;
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n'être ni sourd, ni muet, ni privé de l'usage des
deux pieds, des deux bras ou d'un pied et d un bras.

7. Ne pas exercer une profession prohibée par les

statuts;

H. Ne pas avoir été refusé par le Médecin en chef
;iu cours des six mois précédant la demande d'ad-

mission.

Le Conseil Général peut permettre, pour des mo-
tifs exceptionnels, l'admission d'un candidat ayant
atteint l'âge de 55 ans, qui aura préalablement versé

â la Société le montant des contributions qu'il aurait

été appelé à payer, s'il avait été admis à la d "nière

limite de l'âge déterminé par le paragraphe 2 de
cçt article, et il continuera à payer ses contributions

d'après les taux exigibles des meiabres admis à

l'âge de 54 ans.

S. (Abrogé).

9. Ne sont pas admissibles comme membres par-
ticipants : les aéronautes. ' ; employés à la fabri-

cation ou à la manipulation des matières explosi-
ves dangereuses^ les artificiers, les mineurs dans
k^s mines de charbon, les plongeurs ou scaphan-
driers, les pompiers dans les cités, les vidangeurs,
les souffleurs de verre, les aiguiseurs d'outils tran-
chants, les militaires en service actif, les fondeurs,
mouleurs et polisseurs en cuivre, les employés
dans les fabriques <le blanc de plomb, les hôteliers
ou débitants de liqueurs enivrantes au verre et les

commis de leur établissement servant au comptoir,
les ingénieurs et les chauffeurs sur les locomotives
de chemin de fer, les employés à l'accouplement des
wagons et à la formation des trains de fret dans les

«-ours de chemin de ''^r, bs marins faisant des
voyages au long cours, les employés à la construc-
tion, à la réparation et à l'entretien des lignes de
téléphone et d; lumières électriques et les person-
nes exerçant toute autre profession que le Médecin
en chef déclare prohibée par décret approuvé du
Bureau Exécutif.
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1. Un membrr participant qui a!)andonnc sa pro-

ft.'ssîon pour exercer une profession prohil>ce, est

«le dro t exclu de la société. Il lui est remis, s'il

«Il fait la demande «lans les six mois, un certificat

de participa: ion acquise égale h la moit é du mon-
tant des contributions c|u'il a versées à h caisse

«le df>tnt;on. Ccpendnnt si o* nombre compte au
moins un an de sociétariat, il peut continuer à être

membre participant en payant mensuellement pour
la caisse «le dotation et pour la caisse des malades,
s'il vsl inscrit à cette dernière caisse, un suppV-
pient de contrflmtion épral au taux de ses contri-

butions régulières. Le membre doit immé<liat^-

meiii Informer son cercle, par l'intermédiaire du
Secrétaire-financier, de son changement de profes-

sion S'il néglige pendant un mo's de donner cet

avis, iil est {}>so fado frappé de suspension. Dès
que le Secrétaire-financier a été informé de ce

changement de profession, il en avise le Secrétaire

général, par son rapport mensuel.
2. Un membre est sensé avoir abandonné sa pro-

fession aux termes du présent article, six mois
après la date à lanuclle il a commence à exercer
«ne ,/i'ofession prohibée.

?,. Tout membre qui a cessé d'exercer une pro-

fession prohibée depuis plus de dix mois, qui iest

en bonne santé et uont le risque n'a pas été aggravé
pendant l'exercic» do cette profession, peut, en

fourni<îsnnt au Présid'^nt Générai' et au Médecin
en chef la preuve satisfaisante à cet effet, se libérer,

pour l'avenir, de l'obirgation de payer le supplément

de contribution ci-d»"ssus statué.

4. Les membres qui étaient astreints, avant : 17

octobre 100S, à l'obligation de payer un supplé-

ment de contribution, parce u'ils avaient exercé

ou exerçaient une professior. alors réputée dange-

reuse et maintenant classîfiée comme profession

prohibée, ne sont pas tenus de verser les supplé-

ments de contributions établis par l'article 0. mais
ils continuent de payer mensuellement un supplé-
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miiU de dix cents par ciiKj cents piastres sur le

chiflfre «le leur certilicat de particiv-uion, pour la

caisse de dotation, et un supplément de dix cents

pour la caisse des malade^, s'ils sont inscrits à

cette caisse jusqu'à ce (|U*ils aient été l-bé. «s de

celte ol)liv;ation. aux conditions déterminées par le

paraur.phe précédent.

9a. Les membres privés de l'usage d'un pied, d'un

bras, d'une main ou d'un œil ou atteints de hernie

ou de surdité paiticlle, à leur admission, ou lors-

qu'ils obtiennent une augmentation de certifient de

participation. ,>aient mensuellement un supplément

de contribution de 15 cents par $S00 d'augmentation.

et de 15 centins pour la caisse des malades, lors-

qu'ils sont dans cet état lors de leur inscription pre

mièrc à cette caisse.

i En cas de privation partielle de l'i n des membres
ou organes mentionnés dans cet article, le Médecin en

chef décide si le candidat ou sociétaire atteint de

cette infirmité tombe sous le coup du présent article.

CHAPITRE ITI

icoDt d'admission.
SECTION I.

MEMBKKS Ar.Rir.ÉS.

10, Toute personne possédant les qualités requi-

ses et qui désire devenir membre participant, peut

être présentée à une assemblée régulière ou extn-
ordinaire d'un cercle, en remplissant les conditions

et formalités suivantes:

1. En faire la demande aux termes de la carte de
présentation, formule No t:

2. Etre recommandée par un membre au moins,

capable d'attester qu'il ne connaît chez le candidat

aucun motif d'inadmissibilité. Le fait seul de la pré-

sentation d'un aspirant constitue cette recommanda-
tion.

3. Verser, à titre de dépôt, son droit d'entrée.
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r le

• la

ents

s a
(le

r le

«r.iprcs lis i;m.\ th-tiTininés t»at l'art'cU* 170. Au
cas (k- ri'fu'i «lu landifl.it. co «lt'|>«"»t lui est rcm-
lutursi'.

11. Ccttf dcmarnl" i-st soumise au comité d«

régi»; lequel, après srtrc enqttis dos conditions phy-
>iques et morales do l'aspirant, recommande son
aciHpiati' n au ciTcK- par un rapport sitftx* de ;on

président, ou r« jette l'aspirant, par le vote négatif

nu tiers au moins de ses numbres présents. Il n'y

u pas lieu de faire rapport au cercle dr rejet d'un
.ispirant.

12 Sur n'ctption <lu rapport du comi'é de ré-

Kir. K" tcroK" prononco ;in scrutin secn-t sur Tac
ci'ptation ou lie roj't du candidat. Pour être ac-
crptr ccltn' ci doit oh'cnir les rhux-ticrs au moins
<K's sufTraRcs exprimés. î/acceptation du candi-
dat par 11- scnuin constitue une rc'command'ïtion
fivorahlc (U\ cercle ati Bureau Exécutif . Le Se-
crctaire-arcliivis'f doit av.rtir '. candidat de .?e

présenter au médeciji examinateur pour subir l'ex-

amen médical, et transmettre au Conseil Général
sous trois iours. la cart>c de présentation, conte-
nant le certificat d'accertation par le cercle. Au
cas de refus d'un candidat par le comité de régie,
ou par le cercle, le Secrétaire-archiviste lui en
donne avis et en prévient immédiatement le Secré-
taire pénéral.

13. I,'assemWée d'im cercle petit revenir à M
mênie séance sur un scrutin défavorable, s'il y a l'as-

sentiment des âpux tiers de« membres présents.

14. T/aspiram dnlt se présenter dans le délai de
no jours nu Médecin-eyaminateur qui lui est désigné
par le Secrétaire-archiviste, pour: fi) souscrire
une demande n'adm-ssioti. ,,u.x termes de ta for-
mule No 1A: /2) justrfier de son état physique
par s.i déclaration cxpress" i-t par le certificat du
riiédeoin. déclaration et certihcat nui doivent être
faits d'après la formule No 2, prescrite par le
Bureau Exécutif et (3) lui verser l'honoraire d'ex-



.itmn fixé par rarticU- 17% I/inactinti «lu candidat

dans Ir dt-Iai prc-nrit «limm- licU à la o.nh^catioti

du dépôt et rend cadu< h Ioh acto* antérieurs.

18. Ia- caiuli«lat doit être en Invine nantc au

ninmcnt de son admission. Cc'ui uni n*a pas ete

admis dans Us tr. jours i|ui «ut suivi son accep-

tation par le Médecin en chef jn-ut être et»corc a<l-

mis dan» Ich M) jours suivante en justifiant du l>»n

état de sa santé, par sa dtVlaratii.n expresse, et le

certificat du Médeein-examinateur. tel que prescrit

par la formule No 2a. Cette déclaration et ce cer

tificat sont annexés à la demand? d adtnissjon et a

l'examen médical iMiur en faire partie. L admis

sron d'un candidat dae du jour de l'émission de soii

certificat de participation par le Président Général

et le Secrétaire Rénéral. sous la réserve t«.Mtefois du

droit de veto établi par l'article 17.

16a. 15 n. f AbrogésV
16 Le Secrétaire général expdic au Secrétai-

re-archrviste sans retard, les certificats *le partici-

pation des catégorie it somm? airtonsees par le

Médecin en clief. iMUir chanue membre qui y a

droit, et. au Secrétairt financier le livret de reçu

du nouveau sociétaire, après y avoir indique ses

nom,, prénoms, numéro matricule, date d'admission,

taux de contributions, etc. _
Tl avise les cercles intéressés des décisions nu

M.W'rcfn en chef refusant les cnndidats. afin que

les Secrétairis-archivistcs en r'ertissent ces der-

17. Cependant le Président Général a. maleré

raccei>tation du candidat par le«. diverses autorité*

ci-dessus, son droit de veto, nonobstant 1 émission

qui a pu être faite de son certificat de participa-

tion. _ ,.,

Toutefois ce droit de veto n'aura plus d effet, su

n'a pas été exercé dans les six mois de 1 admission,

étant observé que. malgré cettt condition suspensive,

le candidat est toujours considéré comme membre
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de rAuociatiun, tint que le délai n'e»t pu expiré ou
que le droit de veto n'a poi «te exercé.

IS. Sur rccc|Kion des i-crt'hcat». le Secrétaire-
;ircliivi'*tc avertit diltt^v-mment les nouveaux meni-
hres de leur admisHion et leur inditiuu la date cl
le liiM de la prochaine a».^inl)lre du cercle, aHn
<|nc ceux-ci puissent sy présenter |H)ur recevoir
de Hes inains leur certificat de p.irticii>ation et un
exemplaire des sta'*»H, et promnicer et signer cn-
^ui^.• l'enKaKenient u nonneu^. Avant de remettre
aux nienibres leur certirtcat. le Secrétaire-archi-
viste inscrit au rcKistre des sociétaires le» rcnsei-
Knemetits r.«|ui>. l.v n«.uveui nienihre doit ensuite
H" presinter au Seerétairetinancier pour acquitter
«es viTsenientH et recevoir son livret de reçus. C'esi
Clans ce livret <|iu. le Sicrétaire-rtnancier sera tenu
daccusor réciplion «les différents versements effec-
tu<'> par le sociétaire pendant la durée de son so-
cR'tanat A défa.it de livre de reçus 1rs livres
i-nus par le Sa'réiaire-tiiiancier font foi dos paie-
ments effectues.

sncTiox 11.

mi;miiki> iio\(»raik::s

iO Li-s conditions d'admissibilité énnméréc<
aux paragraphes 1. \\, 4 et '. <1' l'article 7 et le mode
fl admission requis tt prescrit pour un membre
r-articipant a^ré^é à un cercle, sont également obli-
Katoircs pour l'admission des membres honoraires
«le cercle. Cjtte admission pour ét.e définitive
doit être approuvée par le Président Général dans
les deux mois qui suivent «- d-»- de son accepta-
tion par le cercb. a défaut de quoi ccV.t admission
devint nulle. Il sera émis un diplôme par le Pré-
sident General attestant son admission comme
membre honoraire.
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9D

quart* d« inçinbrci 5«*ï';|.*- ..jeinan». «n mcmbr?
80. Pour '^«'vrn.r mcm c Part.^^^

honoraire eM V'"'^'' Va empHr comme membre

honoraire et qui »ont rc<|ui!ie8 p""'

membre» porticipant».

siicrios ///.

tl. Par «IcroKntionaux fir^t^j^SX/^i^-gll

* ^" ?'!fi!;.re^r membre» dctaché». après a^ro-
voir d admettre us '"t"'UY_.,.

i„ Médcc n en chef

bation de l''*-^»»"'^"
"^.'^.f^l„^,;\\nnt^^^^^^^^^^^

qualité de

Il leur remet un. lettre conMatnnj ce
jç'j,„,.„ck

membre détache, laquel e dans h ca
^^^^^^ ^

d'agrégation ultérieure de la P^'^V V
jj ^^.^.^^.f^i

rcict d'une lettre <»«= »" f: j;„« KeJ 'îcntant ou à

ni-nt déléguer son autortte a so«i «^^p»^

médical et i eiv.»K<^''
-.4 niissjon.

Tl!: droit d'entré, acquitté I>a^

près les taux dcterm.nc, a l^^'f^^/'^- ,,^,^.,.

23. Si le candidat ncst pan aamis Pf^
jC Me ^

trais d'exnn.-n médical.
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54. t/adinisinion dani la uiciété ti'un mcmbr»'

(létaelié. ciMiimr meinlirc participant, «late «lu jour

aiHnitl un ifriifHat «l'adMii»»!»»» lui r«l dclivré pir

rtiliititr «|iu l'atlnut mcmUrc.
55. I.iji rurmhrcA (l'un ccrrlc ilom Ici I.cttrr» Pa

umçf «wmt su*pcn«lm'», al»:in«l<>nmcs ou forTiit^'s

dcvliMuicut (If «Iruil tmnjbrcs ilctaclics, ainsi qti'il

iSf «lit à l'aTticIr :<24,

86. Un njcinbrc à nui le cercle n'tst pa« aisimoni

acccs§il)lv. |K)ur éloigncincnt ou p<»ur loufr cause

r.iisonnablc. pcMt so'.lic-tcr jKir rcquctc 're*iéc au
Secrétaire Rcnéral, sa ra«lialion c«>tnmc nicnihrv'

agrt'Ké et *on inscripti<'ii comme membre «léiacli»',

l.f Sc^ritairc Kénéral sounui la requête au Président

(Vénérai qui prononce %\\r la matière.

Slit rION /r.

DISI'OSITIUNS (.ICN^HAU'.S.

iti. Le îK.':itionna,irc déclare dans sa demaud/
(radnus>ii)n (juels .st»nt la ca cKorie et le chiffre des
cirtit'uatN iï: participation <|u'il désire obtenir. II

y inscrit éKaUnient les noms, prénoms et surnoms,
protcs^ (uis tt .idresso «le«. iH-nétic aires de ces

« irtilici s. les liens de j),nen»é epii l'uniss.'nt à ceux-
ci et la part d'intérêt «le «hacun d'eux dans les cer-

tificats dem.iniiis. Les c rtificafs de narticipjtion

-ont préparé-; d'ajjrès ces lul'c.iti :,s. Si ces indi-

cations sont 'l''fee(ueusis. ou s'il n' . ti est pas

doinié. ci> eertific.'i s sont fai*s pa'.ibUs aux hé-
ritiers légaux du sociétaire.

Le pétitionrKiirc doit également spécifier, dans sa

demande d'admission et son certificat d'examen mé-
tlical, tel nue ronuis par ces fornudcs. ses nom et

prénom*, sa profession, la date et le lieu de sa nais

sance

.

28 L'examiii médical de l'Association se com-
pose :
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1. Des déclarations du pétitionnaire en réponse

•mx Questions qui Un sont posées dans la Jormu e

d"examen médical prescrite par le Bureau executif ;

"^

2 Des vérifications du Médecin-éxammateur ;

3* De la revision du Médecin en chet.

29 II est loisible à tout membre participant, de

demaiidcr h faire reconnaître comme exacts âge et

le nom sous lesquels il est inscrit à son admission

dan ks'r?gist?e? de la société, et^ à cette fin
«^

do,

en fournir hi meilleure preuve Po^^'^k. Le Fresi

(lent (K-nén.i prononce sur la matière Si la preuve

fournie est juRée satisfaisan'.e par celui-ci, le be-

crëtairo K^-néral délivn. ,a« membre interesse u

-,rt;iicat à cet efTet. spécifiant la date et le lieu

,k sa naissance après les avoir enrcRis.res. Dans

ce cas le membre et ses héritiers sont dispenses de

produire ultérieurement l'acte de naissance de

celui-là.
. ,

.

29a. (Devenu article 20.)

30 Le Président Ciénéral peut permettre la rw-

tifîcntion d'une erreur dage commise de bonne fo,

par un candidat dans une demande d admission

lorsque la requête motivée du membre lèse et

rxppuyée de la recommandation formelle du cerde

dont il fait partie, lequel doit s'assurer préalable-

ment de? circonstances de fait.
^

31 Si cette rectification est sanctionnée par -

Président Général, le taux des contributions payables

par ce membre pour l'avenir, est base sur son âge

réel aux dates de son admission, de la mutation de

son certificat de participation et de son '"scription ala

caisse des malades. L-s membres qui se sont d abord

uré«entés comme étant plus icnncs qu ilsne 1 etaien

réellement, Gont tenus au remboursement de la diffé-

rence entre les sommes versées et celle^ exigibles.

ivec intérêt composé de '>% par an. Il y a heu

}i remboursement, sans intérêt, lorsque le membre

s'est présenté comme étant pins ace qu ri ne I était

en réalité.
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CHAPITRE IV.

EXCLUSION.

31a. Cessent de faire partie de l'Association:

1. Tout membre qui donne avis de démission par
écrit, avis qui doit être transmis sous 5 jours au
Secrétaire général par le Secrétaire-archiviste ou !c

Percq)teur, selon le cas ;

2. Celui qui est radié de ses cadres ou qui en est

expulsé conformément aux statuts.

TITRE DEUXIÈME
Con-^eil Général

CHAPITRE I.

SA COMPOSITION.
32, Le Conseil Général est formé des membres

do son Bureau Exécutif, des délégués régulièrement
nommés par les différents cercles, des membres du
Bureau Médical, des Auditeurs, du Commissaire-
ordonnateur général et de l'Introducteur général.

Les fondateurs de la Société et les ex-membres
de son Bureau Exécutif qui sont membres partici-

pants en règle, font aussi partie de droit du Conseil
Général.
33. La représentation des cercles aux sessions du

Conseil Général est basée sur leur effectif dans la

proportion d'un délégué par 100 membres en règle,

au 1er juin précédant la session, ou par fraction

majeure de ce nombre. Les cercles fondés dans l'in-

tervalle du 1er juin à la date de la session, seront
représentés d'après le nombre des membres admis. !e

jour de leur institution. Dans tous les cas, les cer-
cles ont droit à au moins un délégué, quel que soit
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Conseil Général à titreleur effectif.

34. Pour faire partie ^^-^ .^ j^^,^ ^^oir rcni-

au moins.

CHAPITRE II.

SE s ATTRIBU TIO N S.

35 Le Conseil Général réunit en ses mains les

socint:on Y" 'f"',"
,' ,^,5 sont soumis à sa )u"-

'<fi.SÎ.f;"^-ny«'is.crs,ns^o„a;.or,s^^^^^

Il accorde, suspend ou révoque es !.•>

'^f f 'S'^

J\nXanMes'':C«des" pour es c - d^

les «ormes deterrume^^^^^ fsSSéV réforme les

rn^r^o^Vr^Hêrs' de's^'rÇments régies e.

généraux o.. F
.....p-iation ou des cercles, qui lui

ordonnances de 1 Asscciauon ou

la direction et à l'avancement des mterets de 1 As-

sociation.

CHAPITRE ni.

DES SESSIONS.

sncrioN I.

PEUNIONS.

37 Le Conseil Général se réunit tous les deux an^

en session régulière, dans le cours du mois daout,
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au lieu arrêté à sa session précédente et à la date

fixée par le IJurcau Exécutif. Il doit se réunir tou-

tefois, au siège principal do la société au moins tous

les quatre ans.

38. I! se réunit cncorç, en tout temps, en session

c\tr:ior(linr.ire, sur la convocntion du Présidctu

Ciénéral, lorsque celui-ci en est requis:

1. Par le Bureau Exécutif ou
2. l'ar tnntf oftic'ers et membres compi>sant

ie Conseil Ciénéral.

Les sessii^ns extraordinaires ont lieu en la cité dp
Montréal.

39. Le Président Général convoriue le Conseil
(k'néral en s^ss'on extraordinairo, sous cinq iours
<L la récjuisition c|ui lui a été présentée. Il doit

fixer cette sessic il à une date variant de vingt à

trente j( urs de celle de la réception di' la demande.
11 iiidictue d:ins son arrêté, tel que sjîécifié dans la

requête, le but de la réunion, ainsi oue l'endroit, le

jour et l'heure, où elle aura lieu, et il requiert le

S-créta're général d'en donner avis aux cercles,

;iux officiers et aux membres du Conseil Général.
Le Secrétaire jîénéral doit leur adresser es avis,

tu nue requis, sous trois jours dans la forme dé-
term née par l'arrêté du Président Général.

40. 11 est aussi donné av s de cette convocation,
l>ar voie du journal officiel de la société.

41 . On ne peut dans cette se^oion extraordinaire
régler aucune affaire étrangère à celles faisant l'objet

de la convocation.

42. Pour délibérer valablement, Icqucrum exigé
tst fixé à trente membres présents habiles à voter.

Cependant, lorsqu'il ne s'agit que de la vérification

des lettres de créance, le quorum ci-dessus n'est pis
exigé, à la condition toutefois qu'il y ait au moins
quinze membres présents.

210663
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SECTION II.

COMITÉS.

43 Dans toute session, il est institué six comités,

composérchacun de c.nc, mcnbres et pouvant dch-

bcrer valablement avec un quorum de trois.

Ces comités sont :

1. l.e Comité des Lettres de Créance;

2. Le Comité des Finances;

3. Le Comité de Législation;

4. Le Comité des Requêtes et Appels;

5 Le Comité d'Initiative;

6. Enfin, le Comité des affaires diverses.

44. Lors de l'ouverture delà session, le Président

'Général de la Société désigne les Pres.dent t

mSes de chaque -omité ;!ont lu -même f^.t paJ.e

de droit avec voix consultative. Les mvoirs ane

?ents à chacun d'eux expirent à h clôture de la se -

sion, à moins d'autorisation spéciale donnée a cet

effet et pour une cause déterminée.

46 Quiconque néglige ou refuse d'assister aux

réunions ou de prendre part aux travaux du comité

qui lui a été assigné, peut être révoque et remplace

par décision du Président General.

45.x Lo Conseil Général peut en tout temp.,

pendant la session, élever jusqu'à dix le nombre

(le membres constituant l'un des comités mention-

nés dans ranicle A'A. Dans c.- cas il faut la pré-

sence de la majorité des membres ayant voix deli-

bérativc dans ledit comité, pour pouvoir délibérer.

46 Tout comité a le droit d'ordonner la compa-

rution de tout officier on de tout membre devant

lui, ainsi que la production des documents »»yrets et

papiers ou aitres objets pouvant lui facditer 1 exécu-

tion de son mandat.

47 Chaque comité doit présenter un rapport au

Conseil Général des résultats de ses travaux. Ces rap-



27

ports sont consifrnés ] ar écrit nvcc la sipmaturp de*
membres de la mninritc. La minorité a le droit de
soumettre aussi un r-ipport exposant les motifs de
'icn dissentiment.

48. Le Comité des L<?ttres de Créance examine
les déléo'î'tions conférées atix représentants des c-r
clés et les droits des membres du Conseil Général à
faire partie de la session. Après cette vérification, il

recommande l'admission de cetix qui ont qualité potir
siéger.

40. Le Comjté des Finances est chargé de l'exa-
men et de la vérification des états, des exposés d'ope-
ration et de la situation financière, soumis au Con-
seil^ Général par Vs mcînbres du Bureau Exécutif.
Il étudie épalement toutes les questions relatives aux
finances de la Société, qui lui sont référées, soit par
It Président Général, soit parle Bureau Exécutif ov
le Conseil Général.

60. Le Comité de Législation est chargé de
l'étude ou de l'examen des propositions ou des pro-
jets emportant des modifications à la charte ou aux
statuts généraux ou particuliers, et aux règles éta-
blies par le Conseil Général. Il fait les recomman-
dations qu'il croit utiles sur toutes les questions de
cette nature qu'on lui soumet,

51. Le Comité de? Requêtes et Appels prend en
considération les requêtes et appels adressés au Con-
seil Général et propose une solution et une décision
sur chacune des questions portées devant lui.

52, Le Comité d'Initiative est chargé de constater
tout ce qui a trait au progrès, à la situation et à
I avenir de la Société. Il sugqfère les mesures à pren-
dre pour en assurer le bon fonctionnement, en favo-
riser le développement, et faire prospérer les inté-
rêts confiés à ses soins,

53. Le Comité des alïaires diverses étudie et
apprécie toutes les questions qui ne sont pas de la
compétence des autres comités.
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sncrius ///.

uisrosrrioNS <,tNfeKAi.i:s.

KA K„1 membre du Conseil Général, à lexcoi)-

bre^^^tuVeau Êxùcuuf. "n ccn.fica, .U. b<-

avant la session. pnnsrîl Ocnér

h réciplion du rappcrl du conutc des Lettres

créance.

KK T P^ cercles peuvent se faire représenter at

sessLs^u Conseil Général par des fé«aUons mo,

^"mbreuses que celles auxouelles .s on droU

vertu des statuts. Ils peuvent, dans
5%^^,.' .._,..,

valablement les délégués <^e^'S"^^ a émet re auL

ne votes qu'il leur en est accorde par '^^ statu

UautorisaHon de voter, en ce cas. est con eree

rnip lettre de créance nommativc. Cette autorisai!

^^t nerVonnelle et le pouvoir donné ne peu e

^^^erSSra.cun autre' que le ,nandntaire désigne

T es cercles neuvent se f lirc rerrc?cntev par
^

.nbs'tutràux délégués qui remplissent le manda

clrvor de délégué au cas ,1e vacance aux ten

lie l'arVicU' 158, La préséance des substituts est

terminé à l'article 135b.
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La K-t:rc <U- créance (\w les accrédite, doit

constater le fait et h cause de la vacance ou des

vacances nn'ils remplissent.

56. Ijz vote est prise par 'evés et assis. CependatU

sur h demande faite par ir» des membres présents il

doit avoir lieu par "oui" et par "non" et être relevé

nominativement au procès-verbal.

Les cas d'exceptions, réservés par les statuts di

Conseil Général, ne sont pas visés par le présent

article.

57. Les dépenses de voyaçe. dûment constatées,

effectuées pnr les officiers du Conseil Général, sont

remboursables à ceux qui assistent avec cxactitu le

aux séances de la session, ainsi qu'à ceux qui ont été

tempe rairem ont absents en vertu d'un confié du Pré-

sident Général.

Les frpis des délégations env(jyécs par les cercles

sent à la charge de ceux-ci.

Le Conseil Général solde les autres dépenses.

CHAPITRE IV.

LE BURIvAU EXÉCUTIF

SECTION 1.

SA COMPOSITION.
68. Le Bureau Exécutif se compose des membreb

ci-après :

Le Président Général,

Le 1er Vice-Président général,

Le 2ème Vice-Président général.

Le Secrétaire général,

Le Trésorier général.

Le Médecin en chef,

L'Aviseur légal,

Cinq directeurs.

Le dernier Président Général sorti de charge en
fait aussi partie de droit.
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SHCriON II.

ATTRinUTIONS KT Df-VOIRS.

50. Les pouvoirs et les devoir? du Bureau Kxé

cutif sont les suivants;

1 Le Bureau Exécutif doit exercer les pouvoirs

exécutifs et judiciaire*; du Conseil Général, en dehors

des sessions de ce dernier. Ses nélibérations et 8.;s

décisions sont susreptihicr, de révision et de désap-

probation par le Conseil r^^néral à la session qui suit

leur arrêté:

2. Tl doit déterminer:
, n \

(a) La substance et la forme du sceau du Conseil

Général et du cichet de chaque cercle:

(b) Les termes et la forme des diplômes <^es

'membres de l'Association, des certificats de partici-

pation aux bénéfices et des formules;

(c) Le libellé des livrets de reçus et des registres

nécessaires à la comptabilité et à radminist ration

tant du Bureau Executif, du Conseil General que des

cercles eux-mêmes;
(d) Les règles dV dre et le cérémonial à suivre

dans les cercles lors de leur institution, de l'instaLa-

lion de leurs officiers et pour tout ce qui a trait au

décorum de? séances:
. , , ,

(e'» Les rèfïles qui fixent l'ordre de préséance des

officiers de l'Association.

3. Le Bureau Exéaitif doit encore provoquer m
fondation et encouraRcr le développement des cer

clés, en surveiller les progrès et suspendre 1 admis-

sion de nouveaux membres dans les régions attein-

tes ou menacées de maladies contagieuses.

4. Tl doit prendre connaissance des plaintes et

accusations portée i contre les membres du Bureau

Exécutif, les membres du Conseil Général ou des

cercles; suspendre, s'il y a Heu, tout officier ou tout

membre de l'Association; suspendre également les

Lettres Patentes des cercles coupables de refus ov

de négligence dans l'accomplissement de leurs de-
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voir», d'infractions graves aux loi», statuts, règle-
ments et rcKlc» de la Société et du cercle, ou d'insu-
bordination contre l'autorité constituée.

i. Il a le plein e.xti'.icc des pouvoirs et des droits
(|ui lui sont attribués par les statuts.

6 11 peut déléguer à un sous comité con;posé du
Président General, du Secrétaire général et d'un
directeur le.* pouvoirs attribués nu Con!«eil Général
ou au Bureau Exécutif aux articles 112a. 110. 119.
120, iniA, 112. 390. 388 et 398

7. Enfin il peut ordonner la diminution temporaire
des taux des droits d'entrée et des honoraires d'^n-
registrcmcnt exigibUs à l'admission des nouveau>
membres.

SI'.CriON III.

R/îU.VIONS.

®® y^ Rnreau Exécutif se réunit périodiquement
?ux dates fixées parce Bureau, et exlraordinairem'-nt
Mir convocation fin Président Général ou sur la
demande de trois de ses membres.er Pour délibérer valablement', le nombre des
membres présents doit être de cinq au moins
0«. Les membres du Bureau Executif sont de

droit membres des cercles.

CHAPITRE V.

OfFiaekS lt\J CONSEIL CÉNÉRAU.

ShcrioN 1.

DÉSIGNATION.

I

63. Tous les officiers du Conseil Général sont
choisis à l'élection, excepté le chapelain qui tient sa
nomination de l'Ordinaire de l'archevêché de Mont-
Ireal.

s sont, outre les membres du
éjà désignés (article 58),lesmem-

1

Exécuti
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brei du Bureau Médical. If» Aiulitcurs gén^ranx, U
Commiitairtf-ur.lounatcur général et 1* Introducteur

général.

SiXriON II.

NOMINATIONS KT ftl.KCTIONS.

65. Totii» le< membre» du Conseil Général sont

éligible» aux fonciionr. dofticicr». Seulement, on ne

peut nommer à ccUch de Médecn en chef et dAvi-

senr légal qu'un membre ayant au mom» 10 an» d ex-

périence dans les profession» que ces emploi» com-

portent.

66. Les officiers «énéraux sont élu» pour h
période qui s'écoule entre deux sessions régulière».

67. 1/éleCiion des otTiciers doit avoir lieu à la

séance de clôture de la session. Le dernier Prcsi-

dctit sorti de charge préside aux élection!. En son

absence il peut être nommé un président inttrimair-

à cette fin.

68. Un vote des deux tiers des membres présents

peut modifier la date du jour de l'élection, mais, en

tout cas. cette opération doit avoir lieu avant la clô-

ture de la session.

60. Lorsqu'il ne sera présenté qu'un .seul candidat

pour une fonction, celui-ci sera déclaré ';lu; s'il y a

plusieurs candidats peur la même fonction, le titu-

laire sera nommé au scrutin secret, avant de procéder

à l'élection d'un autre officier.

70. Pour déterminer un choix, il faut quelamajo-
»ité des voix régulièrement enregistrées soit aaïuiso

à l'un des candidats. Le candidat qui recueille le

moins de suffrages est éliminé à chaque tour de scru-

tin jusqu'à ce que l'élection soit définitive.

70a. Pour l'élection des Directeurs, des Auditeurs

et des membres du EUireau Médical, la nomination et

réleclion des difïéreius titulaires de chacune de ces

fonctions ont lieu simultanément et les candidats qui
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réunis<(enl Ir pim grarxl nombre <lc voix iont déclaréi
liiii. ù onditicm toutefois qu'ih aietit obtenu les

suffrages de la majorité des membre! qui ont pris
part au scrutin. Si le nombre d'officiers requis n'est

pas choi!«i au premier tour de scrutin, l'opération ser»
recommencée, pour le compléter, jusquÀ ce que le

cboix soi fixi- ilrtin tivoUKiit ; il n'y a pan lien
dan* ce cas d'éliminer à chaque tour de scrutin le

I cand (iat qui a recuedli le mt.inn «le HutTrage
fl. Apre* la nomination et avant l'élection, le

Président (iéncral nomme trois scrutateurs pour
di|K)uilIcr If* scrutin, compter les voix, supprimer les
bulletin» irréguliers. Cc< scrutateurs rédigent un
rapport nu l'résident Général <I<mnant le résultat de
leurs o|>érations et lui remettent en même temps les
bulletins qui ont été dépo>éi dans l'urne, sous enve-
loppe scellée, portant une inscription indiquant à quel
tour de scrutin ces bulletins ont été ainsi déposés
dans l'unie. A la demande formulée par cinq mem-
bres du Conseil Général, en aucun temps, avant la
clôture de la session, il sera procédé à nouveau, sur
l'heure, au dépouillement des scrutins pour l'élection
d'un officier, par le Président Général, le 1er Vice-
Président «énéral, le 2e Vice- Président général,
r.Avi«eur l«'i;al et l'un des membres requérant de nou-
veau le dépouillement, désigné par le Président
Général. F.n l'ab.scnce des oflîciers ci-dessus men-
tionnés ou s'il s'igit de l'élection de l'un d'eux, la
vacance est remplie par: 1' le Secrétaire général,
2" le Trésorier général. 8" le Médecin en chef, 4' les
Directeurs designés par le Président Général. La
tiécision de cette connnission sera finale. I^ Prési-
dent Général détruira les bulletins après h clôture
fie h session, à moins d'ordre c»jntraire (\u Conseil
'^.énéral.

SECTION ///.

INSTALLATION ET CAUTIONNEMENT
T2. L'installation des officiers a lieu à la séance de

clôture de la session. Les officiers non présents à la

2



«éancc «ofii installer dan» Icuri char|(et rcsocctiv ,»

par ur» membre «IcIcK^ié «lu Bureau l'.xécutil.

T3. l/itMtallatit»n donne aux nouveaux ofîkicr» le

droit dVxcrcer leur» fonctions. Cependant le Secré-

taire générai et le Trénorier général doivent, préala-

blement à leur inHt.iHaiion. fournir un catitiotmemrnt

de Sa.imm» ati moins chacun, émis par une compagni.-

Je garanti»*; cr criniitnmnient doit être accepté et

approuvé j»tr le ^uri*au Kxécutif. I.e coût de tel

cautionncnutit est à la charge du Ctjuscil Général.

74 î.o ConHii! Oéturil ou le Bureau l-NiVutif

piuvint, en loui temps, exiger que le Secrétaire géné-

ral e' le Trésorier général fotirnisscnt de nouveaux
cauti«mncnKnts, dms \m «lélai donné, souh peine *\v

déchéance de leurs charge».

75. I.cs officiers dont le terme d'office est expiré,

continuent d'exercer h-urs foncti«>ns tant que kur<
successeurs n'ont pas été installés et ne sont pa* en
possession «le la plénitude de leurs pouvoirs.

SliCriON IV.

2.

3.

4.

S.

VACANCK.

76. I.n fr.nction d'olficicr devient vacante:
1. Par le décès du titulaire;

Par l'expiration de son mandat;
Par sa résignation;
Par sa suspension ou son exclusion de la Société;

... Par l'absence pendant .'5 mois consécutifs djs
réunions du Bureau Executif sans excuses agréées de
celui-ci

;

6. Par décision expresse du Bureau Exécutif sur
le vote affirmatif des trois quarts au moins de ses
membres. ïe dépossédant de sa charge, à raison de
.«on incapacité, de son inhabileté, de sa négligence ou
de son refus à accomplir les devoirs qui lui sont
prescrits.
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T7. I.r nttrcau ExMttif fui nomme un «ucceatk'Mr
qui e«t invfni de la plénitude de ta pouvoirsi, en U
manière et ^ux con !itir)fts pre«irr!trs pour t»>u! officier

tenant w nomination du Coniell Général lui-même.

SliCriON V,

AT.kinuTioNS HKS onicifRs (.ênéraux.

TS. I.e pKfsiDKNT préside le» »éancc» i\i\ Conteil
Général et du Bureau Kxécutif: il surveille les affai-
res de l'Ansociarion. il a<*»ure l'exécution dcsiitatutj.
règlcmctît». rèRJe» et orrionnances, tout en restant
subordonné à l'autorité du Bureau Kxécutif.

Il sijnte conjointement avec le Secrétaire le« procès}
verbaux approuvés des réunions t\\\ Conseil Général
et du Bureau Hxérutif.le.H Lettres Patentes octroyées
atix cercles les diplômes dis membres, les certificats
de participation aux avantaj^s de la caisse de dota-
tion; les mandats de paiement, les contrats, conven-
ttons. transactions et autres actes ayant pour obj rt

la réalisation d'affain-s arrêtées; il signe conjointe-
ment avec le Secrétaire général et le Trésorier géné-
ral, les chèques et les traites émises pour acquitter
les sommes dont le paiement est autorisé; enfin il

iignf tous les documents et papiers que les statuts
lui font un devoir fie si«ner ; il peut faire usage d'un
fae-simtU de sa signature pour signer les diplômes
et les certificats de participation.

Il désigne auprès rie chaque cercle un Substitut
charge de le représenter; il désigne ég.ilement les
Kepréscntaiits de comté, de district et de province ;

il a un droit de veto pour l'admission des membres-
Il fait rapport au Bureau Kxécutif des cas dans les-
quels il a ainsi exercé ce droit, à la réunion régu-
lière qui suit.

Il noirnne les membres des comités permanents du
<>.nnseil Cieneral

; il convoque, de sa propre autorité ou
Mir réquisition, les assemblées extraordinaires du
Hureau Exeaitif. les réunions extraordinaires des
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cTcles ; il suspend provisoirement, et pour cause, h^

Lettres Patentes des cercles, les officiers et les mem-

bres, et en fait rapport au Bureau Executif à sa plus

prochaine réunion.
. ,,* • i ' „i i^rc

Il décide, sur consultation de l'Aviseur légal. lors-

qu'il y a lieu, les question? de droit (iui lui sont sou-

mises, sauf appel au Bureau Executif ou au Conse.l

Général.
. , lu»* ,

Quand il préside, il ne prend part à aucun débat f»

ne peut émettre de vote, si ce n'est en cas de partage

éffal des voix. . .
^

79 Le premier V[CE-Pr<^.sident prête assistance

au Président et, en son absence, remplit ses fonc-

tions. U second Vice-Président remplit les fonr-

. tions attribuées au premier Vice-Presidcnt en 1 ab-

sence du Président et du premier Vice-president ou

lorsqu'il en est requis.

80. Le Secrétaire inscrit sur des registres spé-

ciaux les procès-verbaux du Conseil Général et du

Bureau Exécutif, qu'il signe avec le Président, après

approbation; il peut nommer un secrétaire-rédacteur

pour l'assister dans la préparation des proces-ver-

baux des séances du Conseil Général.

IJ prend soin des archives, du sceau, des livres,

registres, papiers, documents et autres efïets du Con-

seil Général dont la garde n'est pas spécialement

commise à d'autres officiers;

Il fait la correspondance du Conseil Général et du

Bureau exécutif qui n'est pas spécialement confit

à d'autres officiers et il transmet au Prés dent

G'.néral. au Médecin en chef, à l'Aviseur légal e1

à l'Inspecteur en chef toutes les correspondance?

qu'il reçoit concernant ces différents officiers;^

Il prépare, signe et revC . du sceau de l'Associatior

en leur donnant un numéro d'ordre: (a) les Lettre*

Patentes des cercles ; (b> les diplômes des membres

(c) les certificats de participation; (d) les mandat

autorisés par le Bureau Exécutif et tirés sur le Tre



sorier; (e) les reçus établissant les versements
effectués par les cercles .lu Conseil Général; (f)

les chèques et mandats pour retrait de fonds; (g)
les états mei'.suels destinés à la publicité; (h) les

assignati<".' .l'.il émet et les avis qu'il donne sur
l'ordre c •., autonti > tompétcntes; enfin tous papiers
et docur.'t"ns oiticit's émanant (lu Conseil Géiiéral
et du Bi r • iti I\xi'ci tif

;

I II reçoit les deniers dus au Conseil Général *t

Iles dépose quotidiennement, an crédit de ce dernier,

l
'i.ins inc brtnqne incorporée, désignée par le Bureau

|ICxécutif; il prend un récépissé en duplicata des
dépôts eflfecrués et il en transmet immédiatement un
'.'xeniplaîre nu Trésorier, qui lui donne une recon-

fnnissance: i! dume nvis nu Président Général des
dépôts opérés

; il vérifie les rapports financiers des
•'•rcles nccompa«nant les remises de fonds et ordonne
les corrccti('ns et les remboursements nécessaires ; il

lient fi'!(Mement le compte des rentrées et fait l'en
caisscmint des fonds, d'après li-ur nature, leur pro-
\ ( nance et leur destination

;

II tient des registres dans lesquels il inscrit selon
ioiir destination : (a) les statuts et règles du Conseil
^lénéral et leurs amendements; (b) les noms, pré-
noms, cercle et domicile des membres du Conseil
Général; (c) les numéros d'ordre, les norns des
ercles. avee les noms de leurs membres, la date de
eur institution et leur siège d'affaires; (d) les nom,
prcnoms. âge, domicile, date d'admission, cercle',
'nontant et numéro du certific.-t de participation et
aux de contribution, de chaque membre ; les nom, ré-
>idence, liens de parenté et part d'intérêt de chacun
les bénéficiaires, et tons autres renseignements jugés
lecesîaires

; (e) les nom, prénoms, profession, cercle
1 domicile des candidats refusés, des membres sus-
pendus, expulsés et réintégrés et pour ces derniers le
nontant des contributions qu'ils uiit versées; (f) les
lom, prénoms, 'i>ge des membres décédés ou invali-
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(les, le montant et la date des paiements effectues

pour iiifirmiic, cl au décès la cause des deces, la

nature de l'infirmité, la date d'admission, le nom des

cercles et le montant des contributions *>ayees. II

tient tout lutre livre ou rçKistre requis par les sta-

tuts ou par le Bureau Exécutif;

Il fait rapport par écrit, mensuellement, au Bureau

Exécutif: (a) des recettes réalisées dans les différen-

tes caisses et de la source de leur provenance; (b)

des sommes transmises au Trésorier; (c) du nombre

et du montant des mandats tirés sur le Trésorier;

(d) des cas de mortalité ou d'infirmité survenus

depuis le dernier rapport, donnant les nom, prénoms,

âge, date d'admission, domicile, la date et la cause

du décès ou de l'infirmité de chaque membre, le

cercle auquel il est agrégé, le nom du Médecin-exa-

minateur, le montant du certificat de participation, et

lorsqu'il y a lieu, les noms et prénoms des bénéfi-

ciâires '

Il fait rapport au Conseil Général, le premier jour

de la session régulière: (a^ des recettes réalisées et

des sommes versées au Trésorier depuis le dernier

rapport, indiquant leur nature, leur provenance et

leur destination; (b) de ses actes de gestion; (c)

de la s tuation générale de la Société durant ron

terme d'office;

Il communique, en temps utile et sur réquisition,

ses rapports, livres et pièces justificatives aux Audi-

teurs et aux membres, du Bureau Exécutif pour leur

vérification ;

Il fait aux cercles la livraison des fournitures

prescrites par le Bureau Exécutif.

81. Le Trésorier reçoit du Secrétaire tous les

fonds perçus pour le Conseil Général ; il n'effectue de

paiements qu'en vertu de mandats tirés sur lui et par

chèques signés par le Président Général et le Secré-

taire général et revêtus du sceau du Conseil Général ;

il contresigne les chèques émis par la Société;
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Il tient une comptabilité distincte pour chaque

caisse, de manière à faire vc-ir parfaitement la pro-

venance, la nature et l'objet des recettes et débour-

ses dont il est comptable;

Il fait un rapport écrit: (a) au Président Général,

une fois par semaine, des sommes <iép s en ban-

que par le Secrétaire général; (b) au .^jreau Exé-

cutif mensuellement, et au Conseil (•cnéral àchyiuc
session régulière ou lorsqu'il en est requis par l'une

ou par l'autre de ces autorités, donnant distincte-

ment les opérations de chatiue caisse depjis le rap-

port précédent, les dépôts et retraits de fonds effec-

tués depuis la même époque, et les placements du

Conseil Général ; ,

Il remet ces états de situation aux Auditeurs en

temps utile pour être véritu'S avant irêtre soumis à

l'acceptation du Bureau l'xccutif nu du Conscl
Général

.

82. Le Médkcin' kn CHF.r revise tous l^^s certificats

d'examen médical des aspirants sociétaires et ceux
des membf ' ià admis, et il reçoit pour ses services

'es honora; es par le Bureau Exécutif; il fait

lapport par de sa décision au Secrétaire général
^ur l'examen inédicnl même. Il peut, en revisant
un ceitiucat d'exanit n médical: (1) s'il est pro-
duit à l'appui de la drmnud d'admission d'un can-
didat, autoriser l'énissiou en sa faveur d'un ou
de certificats de participation pour les sommes de-
mandées ou pour des sommes moins élevées de la

ca:égorie réclamée ou d'une autre catégorie, ou
lui refuser un des certificats de participa-
tion demandés ou son inscription à une
ca'sse des malades pour un temps déterminé, ou
refuser ce candidat; (2) s'il est produit p^uir ob-
tenir un ou des certificats de participation plus
ilevés, rejeter cette demande en tout ou en partie
ou ne permettre ces augmentations que pour des
ommes moindres que ceUes demandées ; (3) s'il
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est produi. pour ppu\er la (Icniamlc de réinit'Kra-

tion (l'un socittairi'. rtjilor citic (k-iuamly ou lu

permettre sa réinteKiatioii (|u'à la eoiulition (|iu

les ou l'un (lis certitka.s de partieipation (|u'il

dét eut ne soient pas remis en vigueur mais (|u'uii

ou de nouveaux ofrtitieats de parlieipaticm de chif-

fres moms tleves de la même eatt-uorie ou (runi

autre caté^or e (pi'il dé.crniine lui s«)ient octroyé-

en éciiauRe du ou dts certificats annuK-s, — les

quels cerlitîeats doivent être préalablement rétro

cédés au Gm^vd Général. — et radier son inscrip-

tion à la caisse des malules ; (!) s'il est produit

avec une demanda «Tinscripton t la caisse centra'e

(les malades, rejetv-r cet'e demanile ;

Il surveille les intérêts de la So iété au point de-

vue médical, et fait rapport au Bureau E.xécutif sut

les questions qui lui sont soumises;

Il fait rapport de ses travaux au Conseil Généra!,

aux sessions régulières, et au Bureau Exécutif, scmi

annuellement ou lorsqu'il en est requis.

83. L'AviSEUR LÉGAL rédige ou revise, à la de-

mande du Bureau Exécutif ou du Président Généra'.,

les formules en usage par le Conseil Général et dans

!e? cercles, et toute pièce qu'il peut être jugé néces-

saire de lui référer;

U examine tous les billets, débentures, actis ou

autres garanties ou pi cuves de créance du Conseil

Généra! et donne son appréciation sur leur validité.

Il donne mu opinion par écrit sur toute question à

lui soumise par le Buveaii Exécutif ou le Président

Général ;

Enfin, il imprime une direction légale aux actes de

1h Société ; il représente îa Société dans les questions

qui sont soumises aux tribunaux, et il re<;oit Ic-^

honoraires et déboursés déterminés par le tarif du

barreau pour les causes dans lesquelles il occupe.

84. Les DiRiXTF.UR^: doivent prendre part à toutes

les réunions du Bureau Exécutif et du Conseil Gêné-
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rai on il« ont, connue les autres membres du Bureau
l'xécutif, voix délibérative.

86. Les AuDiTi-URS fout îa vérification des livres

.lu Secrétaire et du Trcroricr scmi-annudlcment et

lorsqu'ils en sont requis par le Président Cénéral ou

'c Bureau Exécutif.

Ils déposent un rapport d/taillé et complet de leur

• xamen devant le Conseil Cénéral, le premier jour

l'une session rcguiicrc, et, devant îe Bureau Exécutif

Hmi-annuellcment au conmiencemeut de janvic" et

!e juillet de chaque nnnée, et en tout temps lors-

(|U*ils en sont requis par les autorités susdésignées.

86. Le CoMMiss.MRK-ouuoNNAïF.UR cst Ic déposi-

;aire des bannières, drapeaux, emblèmes et décora-

tions à l'usage du Conseil Général; il Moit en prendre
i!n soin vigilant ; il veille à ce que la salle de réunion
>oit installée convenablement : il peut se nommer,
pour l'assister dans l'exécution de ses devoirs, des
idjcints, qui sont revêtus de l'autorité nécessaire

;!Our assurer l'efficacité de leur concours; il a la

direction dc«i processions et y maintient l'ordre; il a

•ncore la police des réunions; il présente les mem-
bres du Conseil Général à la convention et les con-
luit à leurs sièpes respectifs ; il assiste le Président
(Vénérai et veille à l'exécution des statuts et au
naintien du décorum.

87. I/Introducteur assiste à toutes les réunions;
ii reçoit les Lettres de Créance qu'd remet au Com
luissairc-ordonnateur pour être transmises au Comité
des Lettres de Créance; il ne permet l'entrée de la

salle qu'aux membres du Conseil Général ou aux per-
^onnes munies d'im bilbt d'admission; il prête assis-

tance au Commissaire-ordonnateur, dans les démons-
irations extérieure? ; il tient un registre faisant voir
'assistance des membres du Conseil Général à ses
réunions, et il délivre un certificat des entrées por-
tées dans ce registre aux intéressés qui en font la

demande: il peut se nommer des adjoints pour l'as-

ister dans rexécution de ses devoirs.
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SliCTION VI.

DlSI-OSniONS cf:NKRAl.K5

88 Les officiers, en vertu de leur nomination et

de leur installation, sont investis, non seulement des

pouvoirs à eux conférés par la lettre des statuts,

mais ils possèdent encore tous ceux qui résultent de

l'esprit de ces statuts et ils doivent remplir tous les

devoirs qui en découlent.

80 Si par suite d'absence, d'incapacité naturelle

ou légale,' du refus d'agir, un officier ne reniplit pas

les devoirs de sa charge, le Bureau Executif ou le

Conseil Général peuvent lui nommer un substitut

pro tempore.

90. Les officiers doivent fournir aux membres dy

Bureau Exécutif et aux Auditeurs, à toute réquisi-

tion, toutes facilités pour l'examen des livres, valeurs,

doaiments, gages, pièces de comptabilité, papiers qu il î

ont entre les mains. Mais ce droit de visite sera

déterminé par des règles spéciales émanées du Bureau

Exécutif.

91. Ce n'est que sur la réquisition expresse du

Bureau Exécutif que le Secrétaire général et le Tré-

sorier général transmettent à leurs successeurs les

livres, fonds, valeurs, gages, documents, papiers,

fournitures et autre? objets qu'ils ont entre les

mains.

92. Les officiers du Conseil Général transmettent

à leurs successeurs, aussitôt après leur installation

tsauf ce qui est dit à l'article précédent), ou, en

tout temps, aux personnes déléguées à cette fin par

le Bureau Exécutif, les livres, fonds, valeurs, gages,

documents, papiers, fournitures et autres objets en

Itur possession comme officiers de la Société.

93. Le Secrétaire général, le Trésorier général et

les Auditeurs délivrent sur la demande du B'ireau

Exécutif des copies signées d'eux de leurs rapports
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respectifs. Ces copies sont certifiées par l'apposition

ilu sceau de l'Ass.)ciation. Ces rapports peuvent être

publics dans un ou plusieurs journaux accrédites ou

édités par le Conseil Général. Ils peuvent être encore

reproduits dans dis oirculaires certifiées conformes,

adressées à tous les cercles pour y être lues et con-

servées

94. Les services des officiers éligibles du Conseil

Général sont gratuits. Néanmoins le Conseil Général,

en session, peut déroger au.\ dispositions du présen;

article.

Le Bureau Exécutif rembourse le Président Géné-

ral et les officiers dûment autorisés, de leurs dépen

ses de voyage et autres déloursés effectués à raison

de leur charge.

CHAPITRE VI.

REPRéSKNTANTS ET SUDSTITUTS DU PRÉSIDENT

GÉNÉRAL.

95. Le Président Général est représente près des

cercles par les officiers ci-après nommés par lui :

1. Les Représentants de province, de district et de

comté ;

2. Les Substituts de district;

3. Les Substituts.

Ces officiers exercent leurs pouvoirs en vertu d unf

commission du Président Général, revêtue du sceau

du Conseil Général.

96. Les Représentants dan> les limites de leurs

territoires respectifs : province, district et comté,

sont les mandataires du Président Général ; ils sont

soumis à l'autorité du Bureau Exécutif et du Prési-

dent Général; ils organisent et instituent des cer-

cles, sujets à l'approlpation du Bureau Exéaitif,

auquel ils en font un rapport immédiat; ils s'.irveil-

knt et préconisent activement les intérêts de l'Asso-
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çiation, et. dans ce bu», ils visitent les cercles iou«
lairjuruliction nu moins deux fois Tan, en juil.eft
en décembre

; lorsqu'ils remplissent une mission uar
ticuliére, ils reçoivent pour leurs services une rému-
nération déterminée par le Bureau ICxécutif; puu-
organiser des cercles ou lorsqu'ils en sont requis. iU
doivent fournir un cautionnement de $2t)() au moins
en faveur du Conseil General, pour garantir la f\dcl<
exécution de leur mandat.
06a. Les Substituts de district sent nommés dnii»

nn»^'l!*'. V ^'n
""" ''''''^«*^'^ "" P'"s de trois cercles

sont établis. Ces nominations sont faites, sur !•.

recommandation de la majorité des cercles dechaqu-
district, au mois de janvier de chaque année, et à

Génc"ral
recommanthition, par le Président

r^J-i^''^
Substituts représentint le Président

General auprès des cercles qui leur sont assignés •

Ils veillent avec soin au- intérêts généraux de TAs-
sociauon. et. dans ce but. ils assistent ponctuelL--

dr"ré7r
^'''''"*^^' '''^ '''"" "'"'''''''''

"'' ^ ''''"'' ^'"comité

\.?\ t? ^'^P'"V'"-"'^'»"''''
'^'^ Substituts de district et

les Substituts, dans les limites de leur juridiction
respective: ]. décident les questions de droit et ïes
appels qui leur sont soumis; 2. ils assurent la rigou-
reuse observation: (a) des statuts, règlements, règles
lois, ordonnances et usages de l'Association; (b.
des instructions du Conseil Général, de son Bureau

l!nfT.J % ' 'T ^'^^'?^"' ^^"^••«': 3. ils instal-

eénérniv Y' ^T T"^"' ^" ^'^^''''^' d'officiers

S;ï '
''^ ^°''^ '*''^PP°''t a" Président

General, au moins une lois l'an et lorsqu'il. r„
sont requis des actes de leur fonction et ilssuggèrent les mesures qu'ils croient de' n.ature

5.ni'nf
^^P'' '"

''''r'''
^'^ ^^ ^^«^''^té

: ,. ils
veillent a ce que les rapports et remises ducercle soient bien et ponctuellement faits et transmis



nu Conseil Général ; U. ils ont libre accès en tout

temps aux JJvrcs et pièce» justificatives du cercle ;

7. ils remplissent tous les devoirs que le» statut»

leur attribuent et que le i»rcsidcnt Général ou le

Bureau Exécutif leur prescrivent.

90. Ils sont toujours révocables par le Président

Général. F,n v!cl.or> (L» re droit réservé au Président

Général, les fonction.s des Représentants prennent

fin à la clôture de chaque session rcRulière, et celles

des Sub«ititutr. au premier janvier dv chaque année.

Néatmioms ces derniers restent en fonction jusquà

In nomination de leurs successeurs.

chapitrf: VII.

BUREAU MÉDICAL.

09a. U est institué un Bureau Médical composé dti

Médecin en chef, q.ii en est le président, et de deux

médecins nommés par le Conseil Général, après

Iclcction des Directeurs. Les vacances qui se produi-

sent dans ce Bureau sont remplies par le Bureau

Exécutif.

99n. Le Bureau Médical a pour mission d'étudier

ks questions d'ordre inédical ayant rapport à la bonne

administration iC la Société, et plus particulièrement

celles qui lui sont soumises par le Médecin en chef et

le Bureau Exécutif, et d'aviser ce dernier sur ces

matières.

CHAPITRE VIII

INSPKCTKUR I.N CHKI'

99c. 11 est nonmie par le Bureau Exécutif un

Inspecteur en chef oui dirige 'c département d'or-

itaiiisiîion e: d'inspection et tout Ij travail relatif

a l'organ sation au recrutement et à l'inspection.

((»( 11 lummie les organisateurs. les recruteurs
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et U'H insiH'cttiirs tcintM>raircs et il stiRRcrc au
lUtrtaii KxiVmif la iiotninatiim de» organisateurs

cl iiiHiKotiurs pcrtuaiu'iii!».

ib) Il imlic|uc. au Stcrétairc RC'H'ral 1rs erreur»

«luM a rcltvées dans Us livres et les rapfKirtj men-
sue s des cercles et les cijrreciiuns à faire |)our cor-

riger ces erreurs duMs la coniplaluliié du Consed
(îénéral.

((•) Il reconnnande au Bureau Kxccuuf le paie-

ment des rénutnéra ions dues aux inspecteur», or-

ganisateurs et reerutturs et des comptes de dé-

IH-nses et «le fr.tis cU- voyagi* des inspecteurs et des
organisateurs, après véiitication. Il prépare ei

propose au Htireau Ivxécutif les pr<>jits de con-
c«)urs, de eirenlains d»- ;>ropauan<le ainsi que de
fornndes à l'usage du dé|)artement d'organisation

et d'iiispict .m : ;l suugère Us modifications qu'il

crcjjt opiMirtunes lans le système de c«)mptabilité des
1 -cle^» et du Cous 'il GtMiéral.

(d) I' fait rapivift mcnsnellement au Rureati

F.xècutif ih\ traviil accomi>Ii par le <lépartemenî
d'orgmis ition et d'inspcc'ion : il soumet aussi au
Conseil tn-nèral en sessioti un rapport des opéra

-

tons (le ce départeinent depuis la sess'on précédente.

TITRE TROISIÈME
Les Cercles

CHAPITRE I.

1N8T1TUTI0N.

lOO. Les cercles peuvent être or{>aniscs soit par
l'un des membres du Bureau Exécutif, soit par les

Représentants du Président Général, agissant comme
organisateurs, sous l'autorité du Conseil Général, et



nom .1 >^ m.HHT,, .l'..r.lr.. a..,HU- i-ar !. llur.au

l'.xtVutif.

101 II ne peut être fonde, «lans une paroisse,

plus d'un ceTcle'par deux mille ânie, et ra et.on de

ce ciiiffre. sans le consent enuiit des cercles qui y

ont déjà établis.

108 l-cH .olIicitiurH d. Litres l\itemeHcloi-

vnu préa;;il.lemeut à I'or«:.n sation de leur cercle.

1 SiKUcr et rimcttrc outre Un mains de l'oriça-

nisateù? une reM«ae. dans les termes de la for

mule A;
. •

•
i

2. Fair. à rorKanisateur. à titre
^V,^S'*'l70

' '
IfToiHi n r IWganisateur et aRréé par c

m e\u r: vJ eicepté ceux nui .sollicitent a

cVÙS d membres honoraires ou c,u. ont de|à la

qualité de membre, participants de la soc.ete

103 Ceux des signataires de la requête dont

.. , n ; Jté ntf éc par le Médecin en chef, qm

Im'r oro'l'n Kie' santé, sont admis membre

rKn soclaticm le jour de l'énjission de lotr c„t

iri^tsr^i^s 'iL iioiî:;^tt : ^^
de iîS au moinTsauf les cas d'exception approuves

Au Président Général.

îl- iouissent du titre de membres fondateurs du

Jx^
^''"";

solliciteurs de Lettres Patentes agre-

r.r-iux cercles à sa séance d'ms.aunon.^n vertu

de Le très de sortie, par le vote affirmat.f desJ/3

t mS^ à.s membres présents, ont auss. ce t.trc.



104. Les conciitioim fixées dan<i les articles 103 r-t

10.1 éiant remplie», l'organisateur peut prorc^der à

l'institution du cercle, en la manière «léterminéc au
formulaire île cérémonie et par décret du Bureau
Kxécutif.

lOft. Les Lettres Patentes peuvent cire émises
lorsque les prescriptions des articles 102, 103 et 104

om été observées et que l'organisateur a transmis au
Bureau Exécutif tou;» les diKiimenl-i re«|uis. et les

deniers re^u» par lui, accompagne» de son rapport
personnel.

106. I.,a transmission des Lettres Patentes aux
membres fondateurs institue valnblcment les cercle».
Ces Lettres Patentes ne peuvent être annulées, révo-
quées, ou forfaitcs, sans rauscs légitimes, et elles ne
peuvent être volontairement abandonnées, si le cercle
est en règle et que cinq membres refusent de donner
leur adhésion par écrit.

107. Les solliciteurs qui, quoique agréés, n'ont
pas rempli toutes les conditions pour être admis au
jour de l'institution tlu cercle, peuvent l'être, par pri-
vilège, en qualité de meml»res fondateurs, dans les 45
jours qui suivent, s'ils sont encore dans une bonne
condition de santé, aux conditions déterminées par
l'articK- 15.

108 Le dépôt fait à i orjçanisatcur par les solli-
citeurs de Lettres Patentes n'est remboursable que
dans le cas où !c cercle n'est pas {onde dans un délai
de trois mois de la date de l'examen médical, ou que
le candidat n'est pas admis membre, à condition tou-
tefois qu'il ait fait diligctice, pour ne pas entraver
I mstitution du cerclcj^ Le dépôt fait par un candidat
refuse par le Médecit en chef est remboursable

'^' ^*J ^ '^"' ^" remboiîiacnieni des sommes
versées â 1 organisateur par les solliciteurs dans le
cas de refus des Lettres Patentes, les frais d'examen
médical exceptés.

^rm
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Cfpenilanl il n'y aurait pas lieu à rrtuhouMcment,

si ce» nicmhrci vmaivni, «lan*» le <Ulai «l'un nu»i» h

partir tl" leur a«lini*»u)n, à rnlanur T .bipution i\'\\*m

lettre leur omféraut la qualité «le minil)ret <lctaché* ou

Il ces membre-» t'afViliaient à un bureau tie percep-

tion.

110. L'organisateur doit :

1. Faire agrérr parle Bureau lUccutif le choix »lu

Médecin cx.inutiatcur;

2. Hrcruter activement Us solliciteur;*, veiller à

rorRani<ati('n du cercle c'en présulcr la séance d'ins

lit ut ion ; ,

:t. Instruire ]*'9 membres foudatctirs et les omcie $

*le leurs devoirs ;

4. Remettre ;iu cercle, aprôs non institution, un

aisoctimrnt c<implet de four»iitures, et transmettre

les récéi>issés du cercle au Conseil Général ;

r>. Faire rapport de ses aKissenunts et transmettre

au Conseil Général, dans les 21 heures qui suivent

leur récepti'ji, le sommes suivantes:

A. Pour tlroii d'octroi des Lettres Patentes. $25.00;

n Les li«)nora!res d'enr.K >itrcment. aux taux

de cim|uantc ctnts par S'OO de capital héritage as-

suré., pour ;ous k's fcuidateurs. et le droit d'ins-

cription ixnir ceux qui sont inscrits à la caisse cen

traie (h s malades.

0. Remettre immédiatement au Secrétaire-financier

du cercle: (a) un reçu des sommes qu'il a perçues

pour le Conseil Général, (h) la balance de ce qu'il a

perçu des solliciteurs et des membres fondateurs,

(c) un état établissant les versements à lui faits par

les solliciteurs et les membres fondateurs;

7. Remettre au Ptîreau F.xécutif un dotible de

l'état qu'il a fourni au Secrétaire-financier du cercle;

P. Remplir tous les autres devoirs que les statuts

lui attribuent ou que le Bureau Kxécufif ou le Pré-

sident Général lui prescrivent.

^HH^nR^
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CHAPITRE II.

COMPOSITION.

111 Les cercles se composent des membres fon-

%Tmlmbr«'aclmis en vertu des dispositions du
ucs nicii

Prem er des statuts

''î,':;rmemb;« ^àlnÛ^n ««« des disposition, c
après, relatives aux lettres de sortie.

» SECTION I.

ACÎÉGATION PAR LETTRE DE SORTIE.

112. Tout membrr qui veut se retirer du cerck

auquel il appartient, peut être agrège à "" j^" ;-

?e?cle! pourVÎi que les conditions et formalités sui-

vantes soient remplies:
^

1 II doit en faire la demande par écrit au cercle

dans lequel il désire être admis; •

2. Il doit y déposer en même temps sa lettre d-

sortie, à moins d^me permission spéciale de ce der-

nier cercle, d'en différer le dépôt;

3 Cette requête est référée au comité ae régie,

et si ce comité fait un rapport favorable .a

fagrégation du candidat, le cercle prononce defini-

ivmSt sur cette demande, au scrutin, en la ma-

nier? établie par l'article 12. Toutefois pour être

déclaré agrégé à ce nouveau cercle, ce dernier doit

êt?e en possession d'une lettre de sortie qm soit

encore en vigueur,

112a. L'acceptation d'un membre en vertu dune

lettre de sortie le soustrait à l'autorité du cercle

auquel il a appartenu jusque-là et le soumet a i au-

torité de celui auquel il est agrégé Ce dernier cerde

doit en informer le Conseil Général en lui adressarU.

sous cinq jours, la lettre de sortie sur laquelle k Secré-

taire-archiviste atteste la date de l'agrégation du
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membre; il doit aussi en donner avis en même
temps au cercle d'où le membre est sorti.

Néanmoins le Conseil Général peut, dans les deux
mois qui suivent ia réception de la lettre de sortie et

de l'avis d'agrégation, révoquer cette agrégation, et.

dans ce cas, le membre retourne dans le cercle d'où

il est sorti. Le cercle auquel le membre a été agrégé
doit transmettre, sous dix jours, au cercle auquel le

membre est retourné, les sommes qu'il a touchées à

son acquit, ainsi que les avis, les demandes et les

réclamations pour secours en maladie, qu'il a pro-

duits, réclamations qui doivent être réglées par Is

cercle auquel le membre est retourné.

SECTION II.

ÉMISSION nr.s lettres de sortie.

113. Un membre qui désire se détacher de son
cercle, pour s'agréger à un autre cercle, doit obtenir

de ceiui-!à une lettre de sortie et dans ce but, il lai

faut:

1. En faire la demande par écrit, ou verbalement,
durant une séance;

2. Etre en règle avec le cercle et le Conseil Géné-
ral, et ne pas être sous le coup d'une accusation;

3. Acquitter préalablement toutes les charges por-
léci^au débit de son compte au cercle.

4. v'^erser l'honoraire de 50 cents requis pour obte-
nir une lettre de sortie;

5. N'être pas sujet à d'autres motifs valables de
refus, à la discrétion du cercle.

114. Celui qui obtient une lettre de sortie doit en
effectuer le dépôt et être agrégé à un autre cercle
dans les deux mois de la date de son émission.
L'inexécution de ces conditions impose au membre à
qui la lettre a été accordée l'obligation de la retour-
ner, dans le délai de 15 jours, à l'autorité dont elle
émane, qui. de son côté, est tenue de l'accepter.
115. (Abrogé).

I

1

%
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116 Au cas où un cercle se refuserait à accorder

une lettre de sortie à l'un de ses membres le Bureau

Exécu f peut donner cette lettre à la sollicitation de

ce membre, pourvu que le cercle auquel le membre

app^înc-puissc fournir de raison sal.sfa.san .

p5Sr ustifier de son refus, dans un î"OÎ«
,f l^^,fi^^\

de la demande qui lui en est faite par le Bureau

Exécutif.

117. (Devenu article 112 a^. .

118 11 est fait remise d'une nouvelle lettre de

sortie en renouvellement d'une lettre adirée ou dé-

truite accidenteilemcnt. sur production ^eja preuve

justifiant la demande et sur nouveau paiement du

droit de 60 cents. ...
119 Le Bureau Executif ou le cercle qui «a

émise peuvent révoquer une lettre de sortie, pour

cause de mise en accusation, si le membre n est pas

déjà admis dans un autre cercle, bi 1 accusation est

retirée ou rejetée, la lettre de sortie prend vigueur a

partir du retrait ou du rejet de cette accusation.

CHAPITRE III.

ATTRIBUTIONS V.t DEVOIRS.

120 Les cercles sont des pouvoirs locaux, insti-

tués par Lettres Patentes du Conseil Général. «lUi

sont à la fois dépendants de celui-ci et autonomes.

Ils sont spécialement investis des pouvoirs et rem-

plissent les devoirs énumérés ci-après, sujets aux res-

trictions, conditions, obligations et pénalités pres-

crites par les statuts:

1 L'admission et l'expulsion des membres hono-

raires et participants et leur réintégration, et 1 appli-

cation des pénalités énoncées plus loin;

2 U perception des dépôts, droits, honoraires,

contributions, rétributions, cotisations, amendes et

redevances quelconques des membres envers le <^on-

seil (Général et les cercles, et la transmission des
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fonds revenant au Conseil Général, aux époques et en

la manière fixées par les statuts;

3. L'administration des fonds de la caisse locale

des malades et ceux de la caisse générale locale r

4. L'élection et la révocation de leurs officiers

des membre? de leurs comités, et l'application des

pénalités ;

5. L'institution et la conduite des investigations

qu'ils croient utiles dans l'intérêt de l'Association;

6. L'assignation obligatoire des membres de l'As-

sociation à comparaître comme témoins devant eux

et devant leurs comités;

7. L'adoption et la modification des règlements en

harmonie avec le but et les statuts c , l'Association, à

la majorité des deux tiers des membres présents,

-sujets à la sanction du lUircau Executif pour le

Conseil Général; toutefois cetie sanction n'est pas

f)l)ligat -'rc lorsqu'il s'agit de fixer nu di' modifier

les datts, lieux et heures des assemblées de cercle

ou de la perception, le salaire des Secrétaires-finan

ciers el archivistes, le taux de la cof'sation men-
suelle et les limites des circonscript'ons de visite.

8. L'emploi exclusif, pour l'usage auquel ils sont

destinés, des formules imprimées, registres et autres

fournitures prescrites et fournies par le Conseil Géné-

ral ou le Bureau Exécutif.

En outre, les cercles doivent:

9. Donner au Secrétaire général, dans im délai qui

ne pourra dépasser huit jours après leur élection et

leur installation, les noms, prénoms, profession et

adresse postale des officiers du cercle et des délégués

ai' Conseil Général
;

10. Observer toute? les règles que le Bureau

Exécutif ou le Conseil Général peuvent établir dans

l'intérêt de l'Association et en harmonie avec les

statuts.

120a. Pour modifier ou abroger un règlement de

cercle devenu obligatoire par la sanction qu'il a reçue
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du Conseil Général, il faut l'assentiment exprès de ce

dernier.

CHAPITRE IV.

RÉUNIONS.

121. Les cercles se réunissent en assemblée régu-

lière au moins une fois par mois, aux jours, lieu et

heures fixés par leurs règlements, et en assemblée
extraprdinaire sur convocation spéciale du Président

(jénéral, de l'un de ses représentants de pro-

vince ou du Président du cercle, de sa propre

autorité ou sur la réquisition à lui faite par cinq

de SCS membres ou à la demande du comité de

régie. Ces assemblées peuvent être ajournées, et,

dans ce cas, il en est donné avis aux membres
absents, tel que prescrit par l'article 367. L'assem-
blée qui n'a pas été effectivement ouverte pour l'ex-

pédition des affaires, une lieure après le temps fixé,

ne peut être tenue, à moins qu'il n'en ait été ordonné
autrement par règlement de cercle ou par avis d<r

convocation.

122. I.'avis de convocation des réunions extraor-

dinaires doit spécifier le but de la réunion. Aucune
autre question ne peut être prise en considération à

ces assemblées, sauf la présentation et l'admission

des nouveaux membres, la réintégration des mem-
bres suspendus et les réclamations des membres
malades.

123. Le quorum des assemblées du cercle est de
cinq membres en règle.

124. Chaque membre reçoit de son cercle, lors de
son admission, une carte d'introduction qui lui .est

personnelle et qui lui permet l'accès aux réunions des
cercles. Cettp carte doit être renouvelée au 1er jan-
vier de chaque année. Elle est signée du Président
et du Secrétaire-archiviste et revêtue d'un cacher
approuvé du Bureau Exécutif. Le livret de reçu d'un
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sociétaire en règle peut lui tenir lieu de carte d'in-

troduction.

125. Le Président Général délivre aux membres
détachés des cartes d'introduction dans les mêmes
conditions que les cercles.

126. Le Bureau Exécutif détermine la forme et

le contexte de ces c.irtcs d'introduction; il déter-

mine également les conditions dans lesquelles on
en fera usage. '

CHAPITRE V.

COMITÉ DE RÉCIS

127. Le comité de régie se compose de ceux
de SCS membres participants qui ont été élus et

remplissent les mandats ci-après:
Prés'dent,
Vice- Président,
Secrétaire-archiviste,

Secrétaire-financier,

Trésorier,

Médecin-examinateur,
Commissaire,
Introducteur.

128. Ce comité se réunit périodiquement et sur
convocation du Président et peut siéger, sans avis
préalable, aux dates, lieu et heures des séances du
cercle. La présence de la majorité des membres
habiles à siéger dans ce comité est requise pour
constituer un quorum. Le cumul n'autorise pas le

titulaire à émettre plus d'un vote.

129. Le comité de régie délibère:
1. Sur les demandes d'admission des candidats ou des

membres porteurs de lettre de sortie, sur les demandes
d^augmentation de certifiait de participation et de
réintégration, sur les réclamations d'indenmité pour
cause de maladie ou de décès, et autres questions de
la compétence du cercle, et il fait à celui-ci les re-
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commandations qu'il croit opportunes dans l'inté-

rêt du cercle et de l'Association.
^ . ,

2. Souvcraincnunt, sur les demanJes d'inscription

à la caisse locale des malades.

L'initiative des mesures ayant pour objet le pla

oement des fonds et l'emploi de toutes son^mcs

excédant vingt dollars, pour un seul objet, ou l'alié-

nation dos propriétés, valeurs et effets du cercle,

appartient an comité de régie. Ses décisions à cet

effet doivent être approuvées, rcjetées ou lui être

référées à nouveau par le cercle, qui ne peut y faire

aucune modification. Toutefois, le cercle peut, sans

attendre l'initiative du comité de régie: (a) fixer par

règlement, le sala-re du Secrétaire-archiviste et du

Secrétaire-financier et les honoraires du médecin

pour soins et visites des membres malades; (h)

payer les frais de voyage de ses délégués aux ses-

sions du Conseil Cénéral, louer une salle de réunion

pour y tenir ses assemblées, pour un temps n'excé-

(!ant pas une année.

CHAPITRE VI.

DKS OFFICIERS.

SECTION I.

DÉSir.NATION DES OFFICIERS.

130. Les oflficiers d'un cercle comprennent, outre

les membres du comité de régie, deux Auditeurs.

131. La nomination du chapelain est de la com-
pétence de l'autorité -eligieuse.

131a, Les cercles peuvent nommer exceptionnel-

lement et provisoirement, de l'assentiment du Bu-
reau Exécutif, des Médecins-examinateurs adjoints.

Les dispositions des statuts relatives aux Médecins-
examinateurs, en ce qui concerne les examens des

candidats et des membres, les soins et les visites

aux malades, s'appliquent aux Médecins-examina-
teurs adjoints.
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KLKCTION lu;S Oi'IICIKRS Kï UÉI.KOUÉS.

132. Tous les ofticiors sont électifs, et seuls les

membres en rèRle du cercle «ont éligibles et peuvent
être installés et remplir les fonctions d'officiers et le

mandat de délègue.

133, Le cumul des charges n'est pas toléré, si ce
n'est en vertu d'une permission du Président Géné-
ral, et pour des cas tout à fait exceptionnels. Ce
dernier peut toutefois décréter, sujet à rescision, le

cumul des fonctions de Secrétaire financier et le

Trésorier.

134, La charge de médecin examinateur ne peut
être conférée qu'à un médecin licencié pratiquant.
Il peut être nommé un médecin non sociétriire.
135. L'élection des officiers a lieu annuellement, à

la première assemblée régulièrv" de janvier, et celle
des délégués au Conseil Général et de leurs substi-
tuts, en nombre égal, à la première assemblée régu-
lière de juin qui précède l'assemblée régulière du
Conseil '3énéra!. L'élection qui n'aurait pas été faite
tel que statué ci-dessus peut être tenue à la première
assemblée régulière qui suit. Tx-s cercles fondés après
les mois de juin et i > janvier procèdent à l'élec-
tion de leurs officiers ou délégués, selon le cas, à 'a

séance de leur institution ou à la première assemblée
régulière.

Au cas où une élection n'aurait pas lieu, tel que
prescrit ci-dessiis, elle devra être tenue sous le plus
bref délai r-ossibîp, après avis donné de la date de
cette élection aux membres du cercle.

135a. Pour le choix des délégués et pour celui
(le l'ur-. suh-i ;tut<. l'élect'oii des diflfcrcnts titula'-
rts (!:• chacune de ces charges a lieu simultam-
ment et les candidats nui réunissent le plus erand
nombre de voix sont déclarés é'us. s'ils ont obtenu

i.
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l'i sullfraKcs de la minorité «If^ membres qu« 9"^

pris part au scrutin. Si le nombre requis de dele-

amls «m de substituts (selon le cas) n est pas

cboisi au premier tour de scrutm. 1 opération est

recommencée pour le compléter, en Ç»''»»"''»"'.
«^,;.'?

lise des eandidats ceux <|Ui «mt ete élus, jusqua

ce que le cbnix sot fixé définitivement.

135i! La préséance aux sesson., du Conseil

(k,.éralest accor.lé- à ceux des substituts qui ont

obtenu le plus K'rand nombre de suffrages â leur

élection. Lnrsoue le nombre des candidats mis çn

nomirtation n'est pas plus élevé nue c:lui des sub-

stituts à élire et que ceux-ci ont ete proc"ames élus,

le cercle procède au scrutin secret à déterminer, a

la majorité absolue des suflfraRes exprmies, leur

ordre de préséance. Il le fait par des opérations

différentes innir cbacun d'eux, fixant d abord le

cnoix du premier subs.itut. puis celui du second,

etx: les membres n'avant droit de voter que pou-

un 'seul canddat à chaque tour de scrutin.

136c Lis cercles fondes dans un état ou dans

une province, autre que la Province de Québec

peuvent s'un r pour faire le choix des délègues ou

des substi-.uts pour les représenter. Leur repré-

sentation dans OL- cas est basée sur le nombre de

membres en régie qu'ils possèdent collectivement.

La lettre de créance qui accrédite ces defcgues

doit être signée des Présiden:s et Secrétaires-archi-

vistes ue cbacun des cercles qu'ils représentent.

136. Les élections nécessaires pour remplir les

places vacantes ont lieu aux époques préalablement

fixées par les cercles, ou à la première assemblée

qui suit un avis donné à cet effet aux membres du

cercle.

137. î,es membres du Bureau Exécutif, les Repré-

sentants et les Substituts du Président Général pré-

sident aux élections. En leur absence, il est nommé
un président pro tempore.
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138. Ih* Sccretaire-nnancicr assiste les scruta-

teurs et les informe de la (m.i'ification des personne*

qui se présentent fiour voter,

139. Les dispositions des articles 00 et 70 s'appli-

quent éffaleinent à l'élection des officiers et des dtî-

légués des cercles et dts membres éliaibles de»

comités.
140. Après la nomination et avant l'élection, \r

Président de l'élection nomme trois scrutateurs pour
dépouiller le scrutin, comipter les voix et supprimer
les bulletins irrégulierd. Ces scrutateurs rédigent un
rapport au Président et lui remettent en même temps
les bulletins qui ont été déposés dans l'urne, sous
enveloppe cachetée. Il peut être interjeté appel, mais
à la même assemblée seulement, de la décision des

.scrutateurs, à une commission composée des mem-
bres présents du comité de régie.

Sl'.CriON III.

INSTALLATION.

141. I/installation des officiers a lieu à la clôture

des élections ou à la séance suivante. Le Président
Général peut permettre d'en diflPérer la date. Les
membres du Bureau Exécutif, les Représentants ou
les Substituts du Président Gént ^ ...aident à l'ins-

tallation des officiers. En leur absence, il est nommé
un président pro tempore pour présider à l'ins-

tallation au nom du Conseil Génér.d.
142. L'installation a pour effet de mettre les

nouveaux otF:ciers en possession de leurs charges.
Cependant l'effet en est suspendu 1. quant au Secré-
taire-financier et au Trésorier qui n'entrent en
fonction qu'après que leurs cautionnements respec-
tifs ont été agréés; 2. pour le Médecin-examina-
teur qui ne peut agir en cette qualité qu'après avoir
reçu sa commission du Bureau Exécutif.
143. La charge d'un officier qui ne se présente



à faire ccîti notnination. totijours so.nmc.clu re»le.

nemrn n'ont pas besoin. Vils son» reclus, de renou-

vtkr leur cauti.mn-mcnt antérieur «lui-c, conc-

luant son effet, à nioins que le eerc e ou le Bureau

Kxécutif n'en requièrent un nouve.nu.

SlierION /r.

ATTRI!ll'tlON>.

146 I es diM)ositions de r?rlick- 8H des présents

.tatuts s'âppliquem aux officiers des eercles eonmie

"'Ï4^' u'l^éS%réside les réunions du eercl.

et celles du -nmité de réfiie et y maintient l'ordre et

Z décoîum; il surveille et assure "esécut.on dessta-

t.tf« rètrlemcnts. règles et ordo inces,

'"il sTgne avee' le ^Se:rétaire-.- niviste les pro.es-

verbaux a^n-rouvé- des réuni, .s du cercle et du

cmité de régie, les "^ ''^^^
-f P^'T-I^II^HoSI''

ies lettres de créance, les certificats <l

'"f
"'^^^^^^^^^

caisse locale des malades. Us cartes ^\'"\ «;J"*^^;^r;

les contrats, couvent ons. transactions, e autres act-«.

1' papie" ayant pour objet la réalisation u'affa.r:s

"""ÎÎ^Tait les nominations des officiers /-roA.mAor..

orsou'il y n lieu ; il n.mmie U* "n-mbres du comité

;re îisitc.'^ clont il fait P-;i. .1. .Iroit avec voix

ronsultativc: . 4^,;».,,= .

11 représente le cercle .!•.,. se* n.ppnrts exteneurs

.

11 décide les questions d'or.lre et prononce les
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peine» disciplinaires, mai» la décision peut être infir-

mée par le cercle;

Lorsqu'kl pré'idc, il ne peut faire aucune propoii-

lion, ni prendre part à aucun débat, ni voter, excepté

dauii le ca* de partage égal de» voix;

Il vérifie, au moins une foin par moii, {exactitude

du livret de banque;
Il convoque aux funérailles des membres deiunti,

<le« délégation» de membre» séjournant dans la même
< irconscription.

148. Le Vice- Président prête assistance au Pré-

sident dans l'accompli«sèment de ses devoir» et rem
plit rcux qiM lui sont tiéicgué» par le cercle ou le

Président ; il préside eu Tabsencc du Président ou

s>ur sa demande.

149. Le Secrétaire-archiviste: 1. Fait la corres-

pondance du cercle, émet et <' r.nc les sommations et

les avis rcqtiis, excepté ceux qui sont réservés à la

rompctcr.cc d'autres otTjciers;

2. Il prend soin des archives, du cachot, des livres,

registres, paniers, documents et autres effets en la

possession du cercle et dont la garde n'est pas spè-

ci.alement confiée à d'autres ofticiers;

.3. Il inscrit sur des registres spéciaux les minutes

des séances du cercle et celles des comités, qu'il sign»;

avec leurs présidents respectifs, après approbation ;

4. îl transmet dans les cinq jours cnii suivent l'ac-

tion définitive du cercle «r.r la matière: (a) au Con-
seil Général, les cartes de présentation des candidats

acceptés et ci-lles des candidats rejetés par le cercle,

ninsi que les demandes de réintégration, les demandes
de mutation de certificats de participation et ces certi-

ficats; (b) aux aspirants, avis de leur admission ou
de leur rejet: (c) aux membres intéressés, les avis

de contributions supplémentaires imposées par 1»;

cercle ;

I 5, T! pré'uire. signe et revêt du cachet du cercJc:

(a) les assignations qu'il émet, et les avis qu'il donne,



éiir l'ordr

ficats '

(c, If

cerc

pour
fttatut

Sec^é^
wrtif

.

autres ? t<

*ion l'tî \t:%

6. Il ient

?c« autorité* compétente», (b) les certi
m'um à la caisse locale (U'% m^lide*,
mandai.* cic paifiiient aiiioriiés i»ar le*

•sur le Trciorlcr, cxctiné dans Ictcsii
il en est autrement ordonné par le»

.ri r3î>ports et relevés qu'il transmet nu
rai, e) 1( «* lettres de créance ou de
"ftr ctw vent ions, tr nsaction» et

.en ayant pour objet la réa-
•-''•ées. (g) les cartes d'introduc-

cie:

.istres déterminés, datis lesqurb
i! msa f se.uii I.M.r destination elles instructions du
Bureau Executif

; (a) les nom. prénom.. àRe. pro-
fessiori. domicile. <i..tr d'admisMon. mode d'agréRa-
t ion 311 rorcli-, taux de contributions et chiffre du
certificat de participation de chaque membf c ; noms et
li'us i\v p-irrnf" ti part rrsptvtivc d'intérêt des béné-fmairc.: (h) !„ rej;I-tncm<* et les rèRlcs du cercle rtleurs amendement*

: (c) K s nom. prénoms, profcs-

•!f.« tî^'^''"^;<^''* f
^^ candidats rcjctés et des membresfusptmdus et exclus.

iJ^h- ^f'^
'••'^Prort p.ar écrit au Secrétaire général,

n^!ï^. i 'T"* 'P-r.'^' élections, des nom et pré-oms de chaque officier et d/Iéifué élus, de la date

tion
''"'" '^ "^^ '"""^ '^' ''"' "^^«^ ^ f«^

rJoiJ' !f'f ''^"i/"
"'^''^'•c''" ^î^^ avis de maladie qu'il

?. Il prépare toute.-; les pièces c^ui doivent êtrefaites selon les fonnulcs prescrites.
""""^"^ *^"^

10. Il reçoit la correspondance adressée au cerrlfauquel
,1 la communiq.te à l'as.embl^ suiVante

'*

qu.l conserve ensuite soigneusement aux a^rhf^c'
150. I,e Secrétaire- fuiancier fait la oerci^tinn M*e

droits, honoraires, rétribution semi-anmidr amendes. contributions, cotisations et versements de t^î;
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nature ôiablis parles ^taiiits (fc rAiH<K-iafkm mi îr«
rèKliminfi ihi nrdv; et il ,<n fait rcmisr au Trcio
ricr à chaque srnuce «lu cercle, sur iccmé de r«ei)
lion fil' la p.'iri (le o' «lirtnor;

II fient fflt^lcuMii! !<• cnmptc «le chaque membre
.ivec le cerch-, m la ruanière prescrite p.ir le Bureau
r.xec'iiif

;

Il fait rapport au nrclc: I. verbalement. û la clA-
lure tic oluniue séan.c. fies 'rnjme> qu'il a iHrçuc<
•lep'.iis son dernier ripr^rt, Hpcrifjant tous les verse-
rtienl»? er les ncm, ('«• cti\x qui les «m; ifTertué;*. 2. et
par vcrif de la mauièrf. i»our la période et aux epo
ques ditcrtnuK'es par les ^aluts «t d'après 1rs formu-
es et les iiisiriicf'nTm du Bureau Kxccutif, a. à la
roqui-^ition et sdor, Ivs instruciums de soi3 cercle;

Il prépare et expédie au SecrCtaire Kcncral, dans
Il a)t'rs (li-s huit premiers jot-rs de chatpic mois, I?
rapp«)rt mensuel de c« iudis. tel <pie requis par Ic^
articles 214 et 2ir>. a.cmpagné de la remise de
tomis rwpmc. rapport dont il soumet un duplicata au
cercle, a 1 assemblée suivante ;

Il communique au Trésorier et aux Auditeurs ses
livres, ecriti'res. etc.. un duplicata du rapport mcn
Miel qu tl a expédié au Secrétaire Rcnér:.! et la preiiv.-
c-tablissant la date de l'expédition de ce dernier rap
port et de In remise de fonds, nfin de leur pcrmeltr-
fie v<.-rifier In situation individuelle des mrmbrci lëmontant des versements efTectués. l'exactitude tt la
sutlisance de ce rapport et de la remise;

Il donne diligemment avis aux nHnnbres qui sont
f-n défaut depuis plus d'un mois dan. le paiement d.-leurs contributions ou autres redevances. Mais la
bociétc ne sera pas responsable de l'omission de cet
avertyisement qm nV.t p.s ohligatoife pour die.

Il fournit sans retard au médecin du cercle— si
celtii-ci soigne ou visite les malades en vertu d'un

ou cS"^ ' "°"'' "^^ membres admis, suspendus

t
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II signe avec le Prc-sident cl le Trésorier les chè-

ques et traites requis et émis pour effectuer les paie-

ments autorisés.
^ .

151 Le Trésorier re(;i)it dos mains du Secrétaire-

financier les fonds perçus par lui et il lui er. donne

quittance;

Il place les fonds dans une banque niccrporec.

choisie par le cercle, au crédit de ce dernier;

Il ne fait aucun paiement sans un mandat autorise,

revêtu du cachet du cercle cl signé du Président et

du Secrétaire-archiviste, excepté pour les remises de

fends au Conseil Général;

Il tient im livre de caisse par entrées et sorties et

tout autre livre jugé nécessaire, afin de pouvoir éta-

blir la situation du cercle, lorsqu'il en reçoit 1 invita-

tion de celui-ci ou du Président Général, situation

qui doit être visée par les Auditeurs;

Il tient un compte séparé pour chaque nature par-

ticulière de recettes et de dépenses, et il ne peut per-

mettre que les fonds destinés au Conseil General et

à la caisse locale des malades servent à d autre

emploi qu'à celui qui leur est propre;

11 fait rapport des entrées et sorties de chaque

caisse depuis la séance précédente, et de la balance

en mains ; . ,
.

,

Il remet au Secrétaire financier, en la manière et

au temps prescrits par les articles 215 et 218 des

statuts, la somme due au Conseil Général, aux ter-

mes du rapport mensuel, — rapport dont il do't

vérifier l'exactitude; .
^

Il arrête diligemment ses comptes au 1er décembre

de chaque année; il doit rendre compte de sa gestion

au cercle aux époques fixées par les statuts, et

lorsqu'il en est requis.

152. Le Médecin examinateur constate sur hs
formules imprimées, prescrites par le Bureau Exécu-

tif, l'état de santé des candidats qui veulent devenir

membres participants agrégés à son cercle, et de ceux
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f!c ses nicmbri-s qui rloivtiit subir l'examen médical,
pour obtenir leur réintéRration ou la mutation d»;

leurs certificats de participation ou leur inscription

à la caisse des malades;

Il transmet au Médecin en chef les certificats

d'examen médical des candidats et ceux des membres
.]ui sont soumis à cet examen potir mutation de cer-
tificats de participation, pour réintégration et pour
inscription à la caisse centrale des malades;

Lorsqt'.e le cercle en a décidé ainsi par règle-
ment : (a) il soigne gratuitement les malades d'une
ou de plusieurs drconscriplions de visite, lorsqu'il en
est requis par les membres malades, et il leur donne
'liligemment les soins que leur état requiert; néan-
TTîoins. il n'est pas tenu de fournir de médicaments,
ni de faire de qrrav opérations chirurgicales (le
Médecin en chef rotmaît des contestations qui peu-
vent surgir sur hi natmc des cas l'opération qui se
présentent)

; (b) il visite les malades d'une ou de
plusieurs cii conscriptions de visite, pour tenir le

cercle continuellement informé de l'état de santé de
ses malades; (c) il fait rapport au cercle au moins à
chaque séance, en la manière déterminée par les for-
mules prescrites par le Bureau Exécutif, de l'état de
snnté de tous les membres qui ont donné avis de
maladie et qui demeurent ou séjournent sur les cir-
conscriptions de visite qui lui sont assignées: h
refus ou la négligence de sa part de remplir aucun
de ses devoirs, autorise le Président ou. à son défaut,
l'un des visiteurs, de s'assurer, en cas d'urgence, les
services d'un autre médecin, aux frais du cercle;

Il reçoit (a) des candidats ou sf^crétaires aux-
quels il fait subir un examen m^^dv^l aux termes
les formules Nos -2. 2a ou 2b, les honoraires éta-
blis par i article 175; (b) du cercle, une indemnité
'ixee par règlement de celui-ci pour les visites
)u pour les visites et soins professionnels qu'il doit
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faire ou donner aux membres malades de sa cir-

conscription de visite.
. . vx j«c

Il doit soignensemf-nt contrôler la sincérité des

déclarations et s'assurer de l'état de santé de ceiix

dont il fait l'examen ou qui reclament quelque

bénéfice Si-^es examens médicaux sont fréquemment

^?achés d'erreurs, s'il recommande des aspirants non

assurables ou une réclamation
^J

, benefi" irregii-

l'ère ou non fondée, il peut être demis de ses fonc-

tions sans préjudice de tout autre. recours qui peut

arî exercé!^ S'il fait ou sMl f7°"" , ^<='^"^f"\
°"

par négligence une tentative frauduleuse ou une

"éclamation mal fondée au préjudice de la Société ou

d'un cercle, il est frappé des peines suivantes :
confi

>^

cation de tout émolument ou honoraire dont le cercle

lui est redevable, révocation de sa commission médi-

cale, et. s'il est membre, d'expulsion delà Société; en

outre, il peirt être poursuivi en dommages pour es

torts causés dans les conditions déterminées par les

statuts ;

Il est toujours révocable par le Bureau Exécutif;

Il cesse de donner ses soins aux membres malades

ou de les visiter (et de recevoir les émoduments que

ces services comportent), lorsque le cercle en décide

ainsi, par le vote affirmatif des deux tiers des mem-

bres présents à une réunion dont un avis motive a

. été donné aux membres du cercle.

Il observe les instructions édictées par le Médecin

on chef avec l'assentiment du Bureau Exécutif.

Il fait rapport annuellement, et lorsque requis,

au Conseil Général, tel que prescrit par celui-ci et

d'après U nature des fonctions qu'il a eu à remplir

comme Médecin-examinateur.

153. Le Commissaire-ordonnateur est le déposi-

taire des bannières, insignes et décorations àl'usacfe

du cercle, de ses officiers et de ses membres, et il

doit en prendre un soin vigilant;
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11 veiiJc à rinstaIIriti(Mi convenable de la salle de
réunion

;

Il est maître de cérémonie; il veille dans les réu-
nîonsetles processions à ce que tout y soit conforme
aux convenances et aux statuts, règlements et règles
qui régissent le cercle; il pc.it se nommer des adjoints
temporaires pour l'assist'r dans l'exécution de se«!
devoirs, lesquels adif.ints sont revêtus de l'autorité
nécessaire pour assiirrr l'emcacité de leur concours.
154. L'Introducteur ne permet l'entrée de la salle

de réunion qu'aux membres porteurs d'une carte
d introduction régulière, émise soit par le Président
General, soit par un cercle en règle, et aux per.sonncs
munies d'un billet d'admission délivré par le Prési-

,?n^'.jl n'a<lmet pas les membres dans un état
debnete ou temporairement privés du droit d'assis-
ter aux assemblées par mesures disciplinaires, non
plus que les membres .suspendus ou exclus.

155. Les Auditeurs font l'examen des livres du
becretaire-financier et du Trésorier annuellement, ou
lorsqu ils en sont requis par le comité do régie le
cercle, le Président Général ou le Bureau Exécutif

SECTION V.

DISPOS ir IONS g:';\kr.\i.es.

156. L'absence, l'inhabileté ou le refus d'agir de
a part d un officier autorise le cercle à lui nommer
im substitut pro tempoie.

,,'^^'^- L^s officiers et les délégués dont le terme
dofhce est expire, restent en fonction jusqu'à ce
que leur? successeurs soient mis en possession de la
plénitude de leurs pouvoirs.

158. La fonction d'officier ou de délégué devient
vacante : 1. par l'exclusion du titulaire de la société •

... par sa suspension
; .3. par sa retraite du cercle • 4



nar sa dCtnission: :.. par Klihéralion expresse du

cercle p?isc^ K vcte aHlrmuiif des deux t.ers an

mJîns des inembrc .s présents à lyéun.on en ra.son

Je lïtal>li^->tnc^t de son çlom.cilc
9,", ^^,^^^^". ^^J^

circonscrii-tiMn de visite de s-m inhabdcte. de son

rJL ou !le sa négligence dans
l^'<^^9^fl'Z7â

SCS devoirs, ou pourcnus^ d'insubordmation ou d im-

péritic.

159 T.e«! ntïicicrs dos cercles, à toute réquisition.

aoivcnt faciliter 1 examen des livres et des valeurs,

documents, pièces de comptabilité, papiers, objets.

Pic (iniMMit entre leurs mains respectives, aux meni-

hres d.i l^urean Ksécutif. aux Auditeurs du Conseil

r.énéral auv Représentants et aux Substituts du Pré-

sident Général, aux membres, aux Auditeurs et aux

-tRciers de leur cercle. Le Bureau executif peut éta-

blir des règles fixant les conditions dans lesquelles

s'exerce ce droit de visite, ou en permettre aux cer-

cles rétablissement.

160. Ce n'est qu'à la réquisition expresse du cer-

cle et après approbation de leurs cautionnements res-

pectifs par le Bureau Exécutif ou le Président

Général, que le Secrétaire financier et le Trésorier

d'un cercle transmettent à leurs successeurs ler

livres, fonds, valeurs, documents, papiers, fournitu-

res et autres objets entre leurs mains respectives.

161. Les officiers des cercles transmettent à leurs

successeurs, aussitôt après leur installation (sauf h
restriction de l'article précédent) ou, en tout temps,

aux personnes déléguées à cette fin par le cercle, par

le Trésident Général eu le Bureau Exécutif, îes livres

fonds, valeurs, documents, gages, papiers, fournitu-

res et autres objets en leur possession respectiv-^

comme officiers de l'Association.

162. Les services des officiers dts cercles sont

gratuits.
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Les cercles peuvent néanmoins, par règlement,

déroger à cette disposition.
Il pourra être tenu compte parle cercle au Secré-

taire-financier et au Trésorier des frais occasionnés
par la remise des riutionnemcnts et garanties ci-

après.

163. Avant d'entrer en fonction les Secrétai-
res-financiers et les Trésoriers doivent fournir un
cautionnement, au Conseil Général, aux frais du
cercle, en garantie de la fidèle exécution de leur-.
devoirs, au moyen d'une police de garantie dans une
compagnie choisie ou agréée parle Conseil Généra!.
Les chiffres de ces cautionnements sont détcrmincN

comme suit d'après le nombre de membres en règle,
dans le cercle, le prcir.icr jour du mois pendant lequ-l
ils sont fournis:

Nombre de membres. ! Sec-Fin.

Moins (le 50 $ux3
De 50 à 100 2(Kj

De 100 à 200 4(K)
200 et plus s^oo

Trésorier.

4CK)

600

750

Le chiflFre du cautionnement des officiers dans les
cercles ayant une caisse locale des malades, peut
être porté au double de celui mentionné ci-dessus.

Ces polices sont faites payables en entier au Con-
seil Général, lequel est substitué aux droits des cer-
cles pour les fins de recouvrement de cette assurance,
nonobstant toute disposition contraire des statuts. Le
Conseil Général est tenu toutefois de remettre aux
cercles la part leur afférent dans la somme recouvrée
de 1 assurance. Les frais encourus pour faire ce
recouvrement sont à la charge des cercles et du Con-
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l

3!

t

i

M'il Ciriiér.nl «Iniisln prf>îtortioii <lf !«nrs intérêts r<'^

pictif^.

164. I.c l'n'î^i'Unt Onicr:^! pont rcqtu'rir on acrri)-

Ipr. nu lieu (loin pdlicc <!•: ^'nrantic. un cailtioimctrictii

aux ternies '!<• I;i formule Xo l.*i rt aux conilitinn-.

établies pir l'article pr.'i-édtii! . Co rr^titioimrnirn;

doit être ;»ri>rt»tivé <\'\ cvrclv. prcala1)îcm«m à son

acceptât ion par le rr)5i<l'.'nt ('f'iicral.

165. Le Prvsiîcnt Tiénéral on le cercle peuvent

rrqui'',rir. en tont temps, h- S< cr 't'iirc-fnianoicr on l-

Trésorier de fournir de nonve.nix cautionnenT'n*. •

dans un dc'lai doimi!-. I<c défaut de se conformer à

cette réquisition autorise le Pré-ident (rénéral on a

cercle à prononcer la destitution du titulaire.

CHAriTRl'. VU.

COMITÉS Pri'MAXrCNTS Kï SI'LCIAUX

166. Outre le com'té de régie, il est institué un
comité de visite et uti comité d'arbitrage, et il doit

être nonnn.' des couiiiés spcci.iux de visite. com])Oscs

de deux membres au moins, dans les circonscriptions

de visite établies par règlement du cercle; le cercle

peut aus<:i n«nnnur îles comités spéciaux.

167. I.,es dispositions (!cs articles 4â et tfi s'appli-

quent à tous les comités permanents et spéciaux cons-

titués dans les cercles, comme si les termes en étaient

reproduits dans le présent cbapitrc,

168. Le comité de visite se compose du Vice-pré-
sident, du Connnissaire-ordonnatcur et de trois mem-
bres nommés trimestriellement par le Président.

169. Le comité de visite ^l^siâlc 'es sùciélaire^

malades en la manière déterminée par le règlement du
cercle.
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Il viillr à ce qii'-' les nuuilifr<î malatlcs qui résiMcui
f n srifiiirnini dans le district délimité par rèK'etnetu
du cercle, soient viiUés une fuis la sctnaincau moins,
par deux de ses membres, tt fait rapprirt

.

I. dc !n cause de a maladie
'-•. à c'iacnie sc'nuee. (\r l.i euiidition dfS malades

Cependant, dans le cas de maladies coufagieuscs, les

v'sileurs sont dispcn:,és (le visiter les malades.

ITO. r,o comitc* d'arbitrage se compose du Prési-
(KnU du Vire président et do tmi^ membres n.imnu's
après l'élection des otliciers. lesquels restent en fonc-
tion jusTua la n'»!ninati(Mi de leurs successeurs.
Ce comit-' cormait fies accusafioiis et plaitUes rpu

sont régulièrement portées devant le cercle.

171. La récusation d'un membre du comié d'.irbi-
trage, pour ^ause d'in'érêf. d'inimitié ou de bet , de
famille, est de h compétence du cercle, qui. ptr ie vote
a<*rn-matif des (ku\ tiers des mend)res présents,
nomme un sid)sti!ut temr.oraire ù cbaquc metiibrt
1 censé.
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TITRE QUATRIÈME.
Obligations des Membres.

CHAPITRE 1.

LSU R9 DEVO IR8.

172 Tes membres doivent:

qucIlM ils se sont cngaRcs en vertu des statuts et

"î^^lli. dans la défense de, intérêts d. VAsso-

ciation, des sentiments de 7"''»'""".'= «hret.enn.

/it<i cnnt l'essence mcmc de la oocieie,

^"S'a^uitt^r av'e^ ponctualité et la plus absolue pro-

bité des fonctions auxquelles ils ont ^tÇ élus»
JJ?<^

Uoni qu'ils ne peuvent refuser sans motif ?^"eux

,

^ropSger l'amour de la langue française
,

parmi

leurs ??.5frères, ainsi qu. le respect de nos institu-

tiois relieuses et civiles, de la fo. ca hcJiquc et

donner enfin l'exemple d'une bonne conduite toujours

observée. Enfin pour conserver la Q"ahté ^e "lem

bre et iouir des avantages qu';llc procure, H tam

; ofesscr la religion catholique et n'api>artenir-.nns

dispense de l'Ordinaire-à aucune société défendue

par l'église catholique romaine

173 Les memb.es doivent encore s'inspirer dç

l'esprit des statuts, sans se borner seulement à ap-

plication de la lettre, pour remplir, co-me il convient,

les devoirs incombant à chacun d eu

174 Ils doivent aussi fournir e.. ctement leur

adresse au Secrétaire-archiviste (nom et numéro de

^"^

cStnpSc et déposer comme témoins «tproduiro

tous livres, papiers, documents ou ,a»tres ^je^ en

leur possession, pour examen, lorsqu ils en sont rcqim,

d^nt tout officier ou magistrat désigné par la loi.
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pour donner à cette dépositiun l'ctïet d'une déclara-
tion solennelle;

Se servir exclusivement, pour les fins qui leur sont
propres, des formules imprimées en usage et fournie»
aux cercles et aux bureaux de perception par le Con-
.-ieil Général ou le Bureau Kxécutif, pour mutation de
certificat, demande de réintégration, réclamation d'in-
demnité et autres objets.

Ils doivent aussi assister, sur convocation du Pré-
sident de leur cercle, aux funérailles de leurs con-
frèt ! séjournant sur la même circonscription dr
visite.

CHAPITRE II.

iRAIS, CONTRIBUTIONS, COTIS.\TlONS ET RÉTRIBUTIONJ.

175. Le- candidat et le membre qui subissent
1 examen médical aux termes de la formule No 2,
paient au Médecin-examinateur un honoraire de
deux dollars; s'il s'agit d'un certificat de santé,
cet honoraire n'est que de cinquante cents.

l'y©. Le droit d'entrée que doit verser un mem-
bre a son admission est de cinquante cents par cinq
cents piastres de capital-héritage assuré par le cer-
tificat de participation qu'il obtient.
Les droits d'entrée peuvent être augmentés par

r-glement du cercle, et le Bureau r.xpcutif peut p.r-
înettrc de les diminuer temporairement dans un
concours ou i>our des raisons particulières.

i'î'7. Pour être inscrits à la caisse centrale des
malades, les membres paient 50 cents comme droit
d'inscription à cette caisse.
178 et 179. (Abrogés.)

*®P-
Les membres participants admis après le

:il Octobre 1906, versent mensuellement, pour la
caisse de dotation, les sommes fixées dans le ta-
bleau suivant, d'après le chiflFrc de leurs certificats
de dotation respectifs, à l'âge auquel ils ont été
octroyés.
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qui éuit cotii|»ri-.f «lain k*n itrtitical-» alnindoniii"*

rt d'.nprci le» taux «K- cnntrilutùm ilftcnirm-i par

Icv sriklf!» I"»», l««>A ••«' '**'»•- *•*•'"" '? oatéRoru-

et 1.1 classe dc^ m>uviaux CiftiticatH citii»;

z Kf p«>ur la iiartio du nouv«au certificat i\\u

cou'.t tue une auKHKU ati.tn de capilal-licritaKc

irapri-* le taux dé'.crmiué par l'article Iho ou 1 ar

(icle liOn, mUhi la catêKorir à laMUel c appartient le

nouveau lert tiiru it l'aRc du soçirtaire à la date

il- IVntréc m vigueur de ce certificat.

Au cas où ks taux di enntril»u!it»n«« payés iK>ut

la partir Au nouveau etrtificat qui était assune par

l.s eortitUats ahandnniu^ auraient été moins vh-

vcH. ptnidaut etrîaiiK> |h riodis. que le taux de la

contribution déterminé par le paraKiaphc '*
! du

préMMit art 'de pour le même capital assure par le

nouveau certificat!. K nutnl.rt- doit parfaire, avant

l'éininsion du nouveau certitka». k's versements

qu'il a «'ffectués pour le pr.ssé à la caisse de do-

tation, d'après le taux dr la nouvelle contribution;

le solde devant être capitalisé annuellement à 5%
d'intérêt. Toutefois, à sa demande, le mem-
bre peut être inscrit à la caisse de dotation pour le

montant entier de son nouveau certificat sous 1 âge

qu'il a atteint le jour de l'entrée en vigueur de ce

certificat. Dans ce cas. il doit acquitter, à l'avenir

ses contributions d'après cet âge. et il est dispensé

(k l'obligation de payer l'arriére.

181. Les sociétaires jouissant du droit d'inscrip-

tion à une caisse des malades, versent mensuellement

i cette caisse les contributions déterminées par le

Ubieau suivant, selon l'âge atteint par chacun d'eux,

au moment de son inscription :
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188. Le* niemhres j».Jcnf en outre:

1. Pour pourvoir aux frais d'administration d.

leur cercle, une cotisation d'au moins dix cent» pa-

mois. Le chiffre de cette cotisation peut être aug

mente, au besoin, par règlement de cercle.

2. Une rétribution annuelle de $1.00, provisoire-

ment versée à la caisse gcncrale du cercle, mais des-

tinée au maintien de la caisse géiiérale du Conseil

Général, payable 50 cents avant le premier juillet, •:?

wO cents avant le premier janvier de chaque année.

183. Les cercles peuvent, par règlement, répartir

!a rétribution annuelle en douze versements indus

dans la cotisation mensuelle.

Si la rétribution est incluse dans îa cotisation,

cette dernière doit être fixée à 20 cents par mois

au moins.
Le Bureau Exécutif peut toujours par la suite

révoquer tel règlement en donnant avis au cercle

à cet eflFet, si le cercle n'a pas fait remise au G>n-
.scil ricnéral. intégralement, au temps prescrit, du

I

l
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moiitutit (lù pour ri-.ributioji. et dans ce cas le Con-
seil Gtiural [)vUt iinposci u'k- cotisation niensuellt-

spéciale et temporaire stir les membres dudit cer-

ele dont le produit M-rviri à acquitier la somme
due au Consiil liéneral pour ré rihution et Ips frais

encourus pour constater la situation du cercle et

imposer et per«.ev(>"f i':t'e eotisation.

184. T.,es hononires suivants sont exigibles sans

déhi •

1. Pour rémission tl'uuc lettre de sortie, 50cts.

2. Pour l'émission d'une carte d'introduction, 10

cts.

186, Les membres (léta«.hés versent $1.00 par
$1,000 de dotation ou d'assurance au décès qu'ils

détiennent en deux paiements égaux, savoir :

avant le premier juillet et nvrrt le premier ianvier

de chaque année, à la cni>pe générale du Conseil
Général, comme rétribution annuelle.

186. Dans le cas où, à raison de la multiplicité

extraordinaire des décès, les revenus de la caisse de
dotation ne seraient pas suffisants pour acquitter
exactement les obligations de cette nature, le Bureau
Exécutif peut prélever des contributions supplémen-
taires, pour couvrir le déficit annuel.

187. Dans le cas d'insuffisance des ressources
libres de la caisse locale des malades pour en effec-

tuer exactement le service, le cercle peut, par règle-
ment approuvé du Conseil Général, prélever à cett-i

fin, sur les membres inscrits à cette caisse, une contri-
bution mensuelle supplémentaire n'excédant pas 15
cents, jusqu'à ce que l'équilibre finaiwier soit réta-

bli.

Au cas otile cercle refuserait de prendre les mesu-
res indiquées par les statuts pour remédier diligem-
ment et efficacement à cet état de choses, le Conseil
Général peut déceler le prélèvement de cette contri-
bution supplémentaire. ju.xîu'à ce que l'équilibre
financier soit rétabli.



188. Le taux des contributions mensuelles supplé-

mentaires, autorisées par l'article 186, ne peut, en

nucun cas, être aussi élevé que celui des contribu-

tions régulières de môme nature.

189. Lorsque le surplus accumulé dans la caisse

qui a reçu des contributions supplémentaires est

stiffisant. il y a lieu, sur décision du Bureau Exécutif,

au remboursement graduel de ces contributions.

190. Le paiemtnt des contributions et cotisations

de toute nature s'effectue avant le premier jour du

mois pour lequel elies sont exigibles; néanmoins un

délai de 30 jours au moins doit s'écouler entre la

date de l'arrêté imposant une contribution supplé-

mentaire et le jour de son échéance.

191. La mutation d'un certificat de participation

donne lieu au paiement :

1. d'un honoraire de mutation de cinquante cents;

2. d'un honoraire d'enregistrement, pour l'aug-

mentation de certificat de participation accordé au

taux corrcspcntiant à celui déterminé par l'article

"HV,, paragraphe (a).

L'émission d'un nouveau diplôme ou d'un nouveau
certificat de participation, en remplacement d'un

certificat ou d'un diplôme adiré ou détruit, donne
lieu au paiement d'un honoraire de cinquante cents

iiu Conseil Général.

191a. Quiconque fait défaut d'acquitter à échéance
le montant de ses redevances, doit payer, en outre,

lorsqu'il en solde le montant, une indemnité de un
«^entin par cent piastres sur le chiffre de son certificat

de participation, pour chaque mois ou fraction de
mois pendant lesquels il a été en défaut.

192. Le paiement des droits d'entrée tient lieu

pour le nouveau membre du paiement des contribu-
lions pour le mois de son admission.

193. U 1 membre titulaire d'un certificat de dota-
tion qui a .-îtleint l'âge de 70 .nns est libéré du paie-
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ment de se« contributions, cotisations et rtuibii

tions.

194. Les membres honoraires de l'Association no

sont astreints à aucun déboursé.

195. Les membres honoraires de cercle paient la

cotisation mensuelle, établie pour le maintien de !:i

caisse générale locale, et la rétribution. Néanmoins
le Président Général peut les en dispenser, à la

demande du cercle. Cette dispense est toujours révo-

cable.

CHAPITRE IIL

DISPOSITIONS CÉNÉRALKS.

190. Aucun sociétaire ne peut eflfcctuer un paie-

ment sans acquitter en même temps tout ce qu'il doit

pour arriéré pour chaque mois pour lequel il fait

un versement.

197. Tout sociétaire peut payer par anticipation 'e

nombre de versements mensuels qu'il juge convena-
ble, pourvu qu'il acquitte le montant entier de tout ce

qu'il pourrait devoir pour les échéances ainsi antici-

pées. Il n'est pas, de ce fait, libéré de l'obligation de
payer les versements additionnels qui peuvent être

requis pendant cette période.

198. Les membres agrégés effectuent entre les

mains du Secrétaire-financier de leur cercle respec-
tif le paiement des dv^pôts, droits, honoraires, contri-
butions, cotisations, rétributions et tout autre verse-
ment dont ils peuvent être redevables envers le Con-
seil Général ou enverr. le cercle, en vertu des statuts

^ règlemer+s auxquels ils sont soumis. Les membres
détachés et les m.'mbres des bureaux de perception
font ces mêmes versements entre les mains du Secré-
taire général^ ou d'un percepteur dûment autorisé par
le Bureau Exécutif.

Les mcmr.rcs qui rifcctuciii ainsi leurs versements
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directement entre les mains du Secrétaire général,
paient une cotisation mensuelle de vingt-cinq cents,
destinée à la caisse générale du Conseil Général.

100. La perception des versements dus par les
membres agrégés est obligatoire dans les cerdesaux
heures indiquées par le règlement. Les cercles, par
règlement, peuvent autoriser les Secrétaires-finan-
ciers à faire la perception aux jours, heures et cn-
'Iroit que ce règlement détermine.

200. Un cercle qui est endetté envers l'un de ses
membres doit veiller à ce que ce dernier soit cons-
tamment en règle, et, dans ce but, le Trésorier est
autorisé à distraire du crédit de son compte ou des
bénéfices qui lui sont dus. les sommes requises pour
cet objet, et il doit les verser au Secrétaire-financier,
'n temps utile, à ) 'acquit de ce membre.

TITRE CINOUIÈMK.
Fonds et Propriétés de TAssociation

CHAPITRE L

FONDS I>U CONSFIl, CÎ.aKKAI,.

201. Les fond;;- du Conseil C.énéra! sont verséi,
^elon la nature de leurs objets respectifs, soit à la
-aisse de dotation, soit à la caisse centrale des mala-
'îes, soit à la caisse générale.

^
Il est aussi institué au Conseil Général une

' aisse d'Epargnes des Cercles.

202. La caisse de dotation reçoit;
1. Les contributions destinées à cette misse, aux

;trmes des statuts;
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2. Les intérêts sur le plactincnt de ses fondi.

«03. Les fortus do cette caisse, aprô-s défalcatUm (î(

5 % pour être versés à la caisse générale, servcni

exclu sivoment à payer les bcnefices dus :

1. 'Cn cas c'» décès;

2. Kn cas d'infirmilé absolue et d un caractère per

iranent;
.

3. Pour pension aux vieillards;

4. Va les frais judc. aires encourus et -^e ratta-

chant inunediatcim'nt à ers l)é'nctkes ; «^ a" r^m

iMnnsemint des coiurMuttions sttpjiU-mmtarr.'S rt

-

<,Mies P'sr elles.

204. (Abrogé)

204.\. La caisse centrale des malades est ahmentet

:omme suit:
, » i :„ „^..

1. Par les conlributior.s versées pour cet objet par

i(S membres inscrits à cette caisse;

2 l'ar les réserves et les fonds libres des caisses

locales 'les malades en li{|ui(laîion, et les réserve-

apportées par les membres attilies;
.

?.. l'ar les dons, legs vt allocations qui lui son:

destinés;

4. Par l'intérêt de son capital.

'

204b. Le? fonds de la caisse centrale des malades

j
.sont employés r"ttr les objets suivants:

* 1 Verser à la caisse «énérrdc du Conseil Généra'

I 5% du montant des contributions perçues chaque

1^ mois pour cette caisse;

—
2. Payer l'indemnité accordée aux malades inscrit?

à cette caisse;

li.Vcrser lux caisses locales des malades, à leur

fondation ou à leur réorganisation,—déduction faitr

des sommes pavées à leur.= membres en indemnités

ou versées à leur acfjuit- -îe capital net apporté pav

ces caisses lors de leur dissolution. ]es reserve:,

transmises pour les membres de ces caisses et 00,-

des sommes ver=ée«; par leurs membres en contnbu-

?.^iL
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ion à la caisse cciitrnlc des mnladts depuis lettr

inscription à cette cni<sc.

4. Verser à qui de drniî le^ réserves afTércntes aux
membres inscrits à ur\v rii^se locale (U's mp.lades.

204c I-e premier ianvi'-r de '.liadii • année, le

fitireî«u Kxéctitif roir'tntt' d'nprès Ifi rè.Tle'^ étnl>lie«>

•inr l'article 211, quelle c^t la réserve requise pour
es nr'TTibrps de chnqne cerr!** ou bureau de percep-

ion dont !e<: merrh'-e'" "^onf inscrits à la cnisse cen-

'raie des malades, pour établir la sittinîion de chaque
bureau d'T p»*rcept"or! et rerclf'. ^Tais dans %» cas

d'aqréqT^tinn r.u d'ntTdiatiou de l'un dn et s membres A

nnatftre cercle oti à un aiilre burcMi de perception, la

nnrt de réscr\''e âf ce membre est cédée, aux condi-
'ons et avec j'eflF't prescrits p.ir les articles 211a et

•'Un à In Clisse drs in:drides à Inquellc il est inscrit.

11 se bnsanf pnnr étnblir h pnrt de réserve disponi-
!i'p pour cbnqtie m*'mbre, sur le cnpilal net à la

<\'»isse centr'ile dfs mnlndes. à la date où le calcul

de la réserve requi'^e a été frn't

205. T. a caisse çrénénde se compose:

1. De 5 % des contributions mensuelles versées
par la caisse de dotation et p"r la caisse centrale des
naïades :

? De la rétribution .inniicllc 'les membres agrégés
* des membres affilié^

;

3. De l'i rétribntiop nnuelle des membres déta-
•liés :

4. Des droits d'octroj des r^ettres Patentes;

T). Des honoraires d'enrt^oristrement à fa caisse de
''tatinn et des droite d'inscription à la caisse cen-
•ile des malades;

fi. Des honoraires nour diplômes et certificats de
irticipation:

- -- - ^'i- ••'• -t ;t 1 1 , _- M^ .lit.-. .;;:•, ;;. •.;vr. v,;: ; ; ;r til . UC
'irticipation;
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8. Des hcmoraires pour lettres de sortie et cartes

d'introduction émises par le Conseil Général;

9. Du produit de b vente des fournitures;

10. Des dons, legs et allocations qui ne sont pi-^

destinés à un objet spécial;
t a .

M. Des intérêts sur le placement de ses tonds,

12. De toute autre source de recettes particulières

au Conseil Général qui n'est pas attribuée à une autro

caisse.

206. Cette caisse pourvoit aux frais d'administra-

tion du Conseil Général.

«07. Lorsque, à la clôture des comptes, les fonds

réunis dans la caisse générale s'élèvent à la somme

de $6,000, l'excédant de la somme de $5,000 est

versé sans retard et irrévocablement à la caisse de

dotation.
. ^ ,

207a. La Caisse d'Epargne des Cercles reçoit

dans les conditions établies par arrête du Bureau

Exécutif, quant au taux d'intérêt accorde et au

mode <roffcctucr les dépôts et retraits de fonds,

les sommes versées par les cercles nui Un sont

destinées et les intérêts et autres revenus nets réa-

lisés par son capital.

Cette caisse cflFectue les remboursements de ca-

pitaux qu'elle doit aux cercles ainsi nue le service

des intérêts dûs à ceux-ci sur leurs placements.

207b. Les fonds disponibles des d'ffércntes cais-

se sont confondus, pour les fins de placements

et les in -rets et revenus nets produits par les fond-

ainsi investis sont partagés semestriellement entre

les différentes cai-sses au prorata de leur capital.

CHAPITRE II.

FONDS DES CERCLES.

208. Les cercles disposent à titre de propriétaîre<:

conformément aux prescriptions des statuts, de

hniSrffit wr7T5E!wsffir^rrr*!rB!r
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fonds verses, soit à leur caisse des malades, soit i

leur caisse Rénéralc, selon la nature de leur objet et

de leur destination.

808a Tout cercle fondé après le 1er novembre
1900, dans un état, province ou territoire, dont les lois

le permettent, est autorisé à établir ou réorganiser,

par règlement approuvé du Conseil Général, une

caisse locale des malades à la condition que le nom-
bre des membres assurés à cette caisse s'élève à

trente au tniiiiinnm. Cciti disposition s'applique

également aux cercles n'ayant aucun membre ins-

crit à Itur caisse des malades, le 1er novembre 1000.

et ans cercles dont la caisse des malades pourra être

dissoute après cette date. Le Conseil Général peut

décréter la création d'une caisse locale des malades
dans les cercles qui ont quarante membres en règle

inscrits à la caisse centrale des malades.
Par la création d'une caisse locale des malades, le

cercle assume les obligations et les responsabilités

encourues envers ses membres par le Conseil Géné-
ral pour cause de maladie, et ce dernier en est libéré.

209. La caisse locale des malades reçoit:

1. Le capital versé par le Conseil Général, lors

de l'institution de cette caisse et provenant de la

caisse centrale des malades;
2. Les contributions versées pour cet objet par les

membres inscrits à cette caisse
;

3. Les dons, legs et allocations qui lui sont des-
tinés ;

4. Les intérêts sur le placement de ses fonds ;

5. Les réserves apportées par les membres.

210. Les fonds des caisses locales des malades
sont affectés :

1. A l'accumnlation du capital requis par l'article

311 pour assurer leur solvabilité future;
2. Au paiement de l'indemnité accordée aux ma-

lades
;

-U';.. .ÂJ"
..'
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» t..

U Au versctiunt dt-y. réserves 'lues aux caisses des

maln.lcs pour !cs metu1»ri-s dct.iclus du cercle pur

lettres de sortie.

911 T es misses IfvaU's des tn.iltd. 5 doivent tou-

jr.-.r* avoir à leur cn'dit un cnpitnl net sultisrmi pour

assurer leur .solvabilité. I.eeapital requis sera caieule.

I- Ur jaiu'rr «U- et;a<(ue anné.-. par année U .ns

cripti^i de dmriue snciJlairc. d'après les tanx sui-

vants à compter «lu ur janvier (|nt -utt la date » e

son inseriptinn sous 'ïme pour Icqn.-l d c^t tenu Me

payer ses contrihulions à la caiss,- .les malades:

1:(MrM- |>ikr

.\^-. . .1
iiii'tti >: 1' )MII' illllll 1

imIuiiI 1<'i«

riiiHtii'iiiMi, MX pIctUU'n'K
Ullllfll'.

i8 à 35 ans inel. $».oa

36 à 40 " 2.50

4' ;'» 45 3 00

46 ;\ ^o 4 co

î' -i 52 5 .S«

53 '^ 54 " 5"

1! '.f 1 VI 1 ;>!' Ili« III

I.n [im .ihiu t . lit i>iii><

l •t /l'IIH illllll •

$1 5"
2 00
2 50

.?
00

1 5^

Nonobstant h s dispositions qui préeWent. lorsqn un

membre- a atti-inl l'à-e de 65 ans, la n'sorve i\ «on

i-rcdit doit ctr. dnuiiiM'.'r d<' 2.. txmr elia(|Ue aniu-e

éct»ulce après *-et âiT»^ •

^^'a^1n1oin^•. en ^^a^ d'^riu r.-.-. ù peut être fait

cnj.ioi de ee cai)if.' pour n-i.v.i-n. ('r bruétics. .snjrt

A 'Tiiiboiir^vneui ir-i!;'.! do la m:i;rvrc prescrite i»:.»

Ir.- :>taliit> ^art. \^7. \^'i et L'.M".).

211a. f.a part de réserve d'un membre dnn^ une

caisse (U< malade-: doit être réd.V dans le>; trente

ionrs de la demande taite par la direction de Ja

caisse des malades ou Ce mrmorc ?, e>t

par lettre de sortie.

•'I.^W^T
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Ce nuiubrc est provisuirctmnt inicril ù la nouvelle

i.iis'^c ^<»us Vhuv auqm'l il ^ttit inscrit à la i-aisse il'oii

il est sorti. Ctf.e inscripiu)!» suus ict ukc e>t tlcùiu-

livc «lès que le niuutaiit cmicr lie la rtscrvc duc a

tr trntismts.

211n. Au cas «ù !c c.-.pit'il lîe 'a i-ai:-Jsc des nu-

Ia«lcs <lont le tutnibrc est dâachi- ne rtprtsenternit

lias ir • rr.tîrnu'tit le niutraiit des ré-^crves afférentes

a c

faire et

irinue tncmhre iiis'-rii à crtl-- caisse, ctlu-ei (jfVr:

........ renil>->ursoiuetil au prorata de smi capital net

t de la rc.^erve r;qulHC pour ce meinlirc. Cdui-ei

iura l'option de parfaire, sons trente jours, le mon-

tant de la réserve ainsi versée à la caisse à laquelle il

se sera a^r^yé, et, dan.^ ce cas. il coutuuiera à payer à

celte caisse le taux de cuiitributiou requi-. d'après

son âge tlinscriplion pninierc, ou d'être inscrit à

b demière c iisje ù'aprè.^ latie qu'il aura alor- atteint,

s'il a moins de f»'» ans. dcdueiion faite toutefois d'i

nombre d'années pour k>qne!U> la réserve, au taux

niaxinuun pre>erii par l'ariicle 21J, a été transmise

inté-Kraleinent par la caisse d'où le sociétaire est

'Orii

I.e cen-le peut révoquer, son.- 4.> jours de ia récep-

tion de la ré.scrve, ras;réL;ation d'un membre âRé de

.j:» ans on plus (lui ne partai'. pas sa réserve dans le

•léhi aceor.lé. C'ite revoc;ition a l'efïet prescrit au

'.crnier paragraphe de l'article 1V2\.

2llc. Le Cons'.il tiér'^ral peut dissoudre une

:aisse lo:a!e des malade*, dans les cas suivants:

1. Lorsfiue demati'le lui en est faite par une dé.^i-

-ion pri^c ù une assemblée yénérale des membres du

ocrclc, convoquée h cet effet et composée des trois

quarts au moins des sociétaires en rè^le inscrits à

celte caisse; décision qui (kvra réunir les suffrages

les trois <piarts des nîi'ni!)ies présents;

'2. [,or.-que, p\t t-^itiîc de i'insîîSH'imrf fb« ips rr-c-

-ources, après cmp^)i de tous les moyens indiqués par



m
It-s sutuls et pruiirt:;! à rétablir »uii équilibre, elle «•-

trouve dans riinfossibilité de satisfaire à ^^cs oblÏKa

tioni;

Cet deux paragraphes n'ont d'effet que pour I«rs

caisses locales des malades qui ne comptent pas vingt-

cinq membres »'n règle inscrits.

3. Si le nombre des membres se maintient ou
tombe d'une façon durable au-dcssou<i de 25.

«IId. (Abrogé).

21 It. Lorsque la dissolution d'une caisse locale

des malades est prononcée par le Conseil Général, la

liquidation se poursuit sous la surveillance de ce der-

nier ou d'un représentant nommé par lui à cette fin.

81 If. L,e capital d'une caisse dissoute doit avant
tout être appliqué à l'acquitlement des engagements
antérieurs à sa dissolution. Le solde sera partagé
proportionnellement au nombre des membrc^ inscrits

à cette caisse et à !a réserve ifférente à chacun d'eux,

entre les diverses caisses auxquelles ces membres
seront aiîiliés dans les deux mois qui suivront la dis-

solution de la caisse, et entre ceux de ses membres
qui n'auront pu obtenir leur inscription à la caisse

centrale des malades, après avoir rempli les condi
lions requises pour y être inscrits. Si, après ccttr

liquidation, il reste encore un solde, il sera versé à

la caisse centrale des malad* s.

Î812. La caisse générale locale reçoit:

1. Les dépôts des candidats et des membres;
2. Les droits d'entrée et les droits d'inscription .A

la caisse centrale des malades;
3. L'indemnité duc par les retardataires;

4. Les cotisations imposées par les règlements d^s
cercles pour subvenii aux besoins de cette caisse;

5. La rétribution annuelle des membres agrégés, et

les honoraires d'enregistrement pour augmentation
dé Certificat d«: participulion aceordée, de diplôme,
certificat et de mutation, lesquels sont provisoire

de
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ment versas dan« cette caUse, ninig iont dettinët A

la caisse Roiérale du Conseil ()énéra\;
6. Ue% honoraires pour l'émisiion des leitrea 'le

sortie et dei cartes d'introduction délivrées par le

cercle
;

7. I.ei intérêts de son capital accumulé;
8. Toute recette qui n'est pas attribuée à une autre

fui.

S13. Cette demièi •ffect les déboursés
requis pour les objets qui suivent:

1. I.e rembojtrscmcnt aux membres fondateurs Au
droit d'octroi des Lettres Patentes émises avant le

ter srpteniî>rc 1902;
2. la remise au Conseil Général:
(a> t)c riuniorairc d'cnrcRistriment pour tous

les uienihn i>.irtici|>ants ndvr.h et ceux mv ont
•Ittfnii une au^aiientation de certificat de partic'pa-
i<»n, 'uis le îK.is précrdcnt. au taux de .10 cents

!>:ir :^ .00 d.- cnpital-hiTitijjfC nssuré.

(b) Des honoraires de diplôme, de certificat <lo

pîirticJpation et de mutation, et des droits d'ins-
rription à la caisse centrale des malades dûs au
Conseil Général :

(c) Des honomires de révision d'examen médical
('.•50 cents chacun) po-ir les certificats d'examen
médic.il révises, pour ré ntésrratîon. atiptnentation do
(ertifieat de participntion ou inscription à la caisse
centrale des malades;

(f\) Du droit d'. ctroi des Lettres Patentes;

rj. Les bonnrairo< d'examen médical et Icr appoin-
iments du<- au Médecin -examinateur;

4 La rétribution annuelle duc au Conseil Général
our to!»t membre en rèjfle au premier juillet et au

;
icmier janvier de chaque année;

5. Le loyer de la salle de réunion et l'acquisition
le fournitures

;

fl. Les salaires accordés aux officiers;

m
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7, f.cs fr.'iis '!i viiVHgi- apprcuv»' -. 4 •- 'îcU i^ii ;. a

!;i convention du Conseil (h néral :

s. I.cs srours cxiraor'linriii-LS accordé^ nus ni' III-

l>rc.s (Innr, le nvilhrnr et rin<li';incc. sans (lUo les

(k'bonrs.s ;innnc]s de e/ el'cf ])i;i:-ent nprcsentvr

m totaliii^ an delà d'wn d'^' t far numbrc ;

'•>. l'.nfin lis frais d'adinini'tration (|ni ineumben"

an eercle et M''' !'<-• sont j.as à la elnrjj;e d'iuw rnurj

caisse.

CI! \PfTRi: 111.

insiosiïK'Ni-' e.';\i.i:.\i.r.s.

214 I.c Se(T''Jairernru!c:t r ])rJ[):ire, d'après li--

forninles pr^^-ei-iies parle 1'.;m(;;i! l'Arenlif, les rele-

vés ci-après énumérès, ve'r.lié:^ par If Pre-' r: r,

«avoir:

1. T. es ra;ii)Orts metisuels (f:;-, ii'.î;!'s •^'- '•"'
•

l.*:i), !e preiîiier jour de chaque r.r^i'-, :

p 'eil;;!:t

(1) les verH-nients faits j.jar elKii;u- i-v. u'.bre 'V-

règle pentlanl le mois préccdcni pour: Ca) les ctMiîri-

butions do la cai-sc de d 'taMon, et Us eojuributions

delà caisse ceiitrrde ih^ nnlades, s'il y a liru, (b) l'/>

sonnr.es du- s au Conseil Général p('ur honoraires

d'enregi,;trement, de mutation, de certifierit. de

diplôme, de re\i<;on d'exam-, n et pour fournitures et

autres obji,ts; (2) les no:ns des nvinbres du eerch'

admis dans l'Assoc'ation d'puis son dernier rapport,

et tout autre rcnsei;-iiiemenl chniandc par la formule ;

'3) en janvier et en jm'llet, le mimtant de la rétribu

«ion pour tosis les mcmlires en règle le premier jovr

du mois correspondant;
I<e rapport :nniuel (formula X-. tT>. pr

d:ins les huit ])rcnner. jours o- rii.!'

aussi être vérillé par le? .\u.diteurs.

•r. 1 qi;e d

1! l-t

Cl 'il

213. Dans le cours tks six premiers jours du

mois. lors de i'aehèvemeiii ra,ipoil lileilSliei,

Tr^esoi ier du cercle remet au Secrétaire-financier, en



»i

Ml! i ni:tr.!''r.' iK'îi iimmu'c ;;)r l.iri ii '•;• 'ils. l.i SKiimn- <!

210 r,( Si ori'i-iiri- !';!i;iiH-;i';- traii-iiicl ns ioU'l

!'.''iM is.iiit Ifii'.iif (lu iui .is ,\n ^'v.-crcîairc K^^Miciai, c'

.11 f j

:

•itic en iii>'

1 Util -1 ici (

;i.'

.]);i

:i;>- .11 (.xcmplairc de si»!!

'a pr;.îniiTt' râ:n'<"n :îi:

^.ii;i l'ubjci lie cette remise

'I'
r'.m.; an 'Lvclr l'aiUrL < .;e:iiî)!:,ire de siai r.:[)p(T'. ft

ni. rquel e-'t aif'Mîe a 'i

'1,hiss'- (les r:i])i)erîs nun^r.eN et d-i o;e aii\ ireiiiv

par le Seen-iairi-.irehivi-!-' (|;;i i ti .Imiie j '•alaM' -

ment Ie:îi!rL ni: e.'rele.

Îil7. l/s reini.o.s >. t les ra;;pcr..-> m iîniuIs. ai'.i'»!

rjne k':- ra;!piir'.> anirivls, in-'.iifi^ants, in^vnnpkîs i>;i

;rr(',i';ilier>, peinent être refusés par le vSccrétairc

îiénéral. I,';ircep! iti'in, louîi l'ois, par celui-ci, de ces

remises etraiipirl^ meiisueis ne (li>pense j)as le cer-

cle de l'obli-aiion ileUs compléter ou parfaire, i)ar

-ses r;ipp; i; (1 rein!-i> du in-i"-; stiivaiit, on autre-

ment i':\ en est rec;ui=.

218. Toute transmission de t'auls an Cons"il
(iéiiéral s'ctïertuc p:j traite ou chè(|ue accepté
payable au bureau principal du Conseil Général, ou
par îiiandat de poste ou d'express; traites, chèques
ou mauda.t- (jui iloivent être faits payables à l'ordre

de la banque dép-ositaire de-- fonds de l'Association
et indif;uée par le Bureau Exécutif. I.cs frais de
commission, de chan.yc et t"i"s autres déboursés se

rattaoliaut a !-i îransmiï.>it')n des fonds, sont à In

eharua- de ceux qui en foiit I.a remise. Nu! ne peut
déroj-'cr aux di-p(>siîifins de cet article sans en obto
mr l;i pernu'ssii'n expresse du l'ureau Executif.

219. Sur réception du rapport mensuel et d's
fonds expédiés pai le S. ^ refaire-fmancicr, le Secré-
'.aire généra! en transmet incontinent un récépissé au
ctrcle.

220. |,e« versements dus à la caisse de dotation
et à la (Jaisse Centrale des .\ralades constituent

i
i
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I'

a

vu. rivanrr ptiviU'«u'v MM' les f.M.ds .lu ocrclo qui

„,. sotii IMS (l.stiiuN à l.i caisse des nirilades.

221 I,c3 cercles et ks onicicrs qui refusent on

n.V'li'^cnt (le transmettre au Cor >eil Gênerai les foiv s

qui lui ippr.rticnncnt sont paisibles de la penaUfj

édictée pour ces mauqucuieuts a leurs devoirs.

222 1,0 Conseil Général n'est pas responsable yis-

à-vi^ les cercles des fautes de leur- :)lhciers; mats, a

IV-Kard des membres des cercles, si ceux-ci ont verse

'(ur, onntributions. cotisations, rétributions et autres

redevanc,-s, aux termes des statuts, et s'ils ont observe

tontes les dispositions des statuts, règlements v

renies de l'Association et de leur cercle, le Conseil

rk-nôral est responsable sauf son recours contre le

cercle les officiers et les membres en défaut.

2«3 II n'est fait aucun paiement sans un mandat

autorisé par le Conseil Général ou le cercle, signe,

selon le cas, par le Président Général et le Secrétaire

e^néral, pour le Conseil Général, et par le Président

et le Secrétaire-archiviste, pour le cercle, et revctu

du sceau de l'Association ou du cachet du cercle qui

l'a émis. Il v a exception pour les remises de fonds

au Conseil Général, qui sont faites s?ns qu'il y ait

nécessité d'un mandat préalable; néanmoins le Tréso-

rier en fait rapport à la réunion régulière qui suit

et le Président et le Secrétaire-archiviste délivrent

alors le mandat requis pour représenter ces débour-

sés. . . ,

224. Les chèques et les traites doivent être signes :

1. Pour le Conseil Crénéral, par le Président Gene-

ral, le Secrétaire général et le Trésorier général;,

2. Pour les cercles, par le Président, le Secrétaire-

financier et le Trésorier.

224a. Dans les cercles, l'initiative des mesures

ayant pour obi et le placement des fonds ailleurs

qu'au Conseil Général appartient au comité de régie,

tel que prescrit à l'article 129.
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225. I.cs fuinl.- sont déposes à intérêt daii.-i une

aissc depar.uiK- ou dans une banque incorporée. Le

hoix en est dclcnniné à une asstnibU'c d'>nt un avis

t sur le vote«MineîUDtive '\ '-te prenial)lenK'nî i

l'iirniafif d-s deux tiers au in<Mns des personnes pre-

-tntes et habiles à vuter. Toutefois les cercles peu-

vent faire des plaeenients au Conseil Général,^ aux

conditions ^leterniinées par le liureau I-'.xéculif, sur

la simple autorisation de la majorité des membres
présen;s à une assemblée.

226. Ces fondr, peuveu'. être retirés de ces insti-

tutions afin d'en faire un placement plus avantageux,

soit en achat d'obligations; soit en prêts hypothécai-

res jusqu'à concurrence de la moitié de la valeur des

'mmeubles non grevée dnmiés en garantie; soit en

prêts aux corporations municipales ou scolaires, aux
fabriques eu aux corporations épiscopales ou reli-

gieuses, ou en achat de débentures émises par ces

eorporations ; pourvu que cet emploi de fonds ail

(té préalablement approuvé:

1. Dans le cas des cercles, par les trois quarts au

moins des membres présents à une réunion dont un
avis motivé a été domié aux membres et par le

i'.ureau Exécutif.

2. Pour le Conseil Général, par le vote affirmatif

de la majorité absoluf* des membres du Bureau E^é
Mf'f ou du Conseil Crénéral.

227. Tout autre placement de fonds de la part

des cercles doit être autorisé par le Bureau Exécutif,

après avoir reçu l'approbation prcscite par l'article

précédent. S'il s'agit du Conseil Général, il faut

l'assentiment exprès des deux tiers des membres du
Bureau Executif.

228. Les comptes sont arrêtés deux fois l'an pour
*c Conseil Général, au 30 juin et au 31 décembre; et

une fois l'an, au 31 décembre, "^pour les cercles.

229. A cette dernière date, le Trésorier et le Secré-
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I

i

es !,i lununlc pri'^intt.' (No 1'). i"» ^^^^

v\\]r p-ir k'^ An-liU'ur-;. imlKinriiU
(I apr
situiilmn

tout ru'lrc rt nMi-tKiiK-t;t c>-.i:--c par la loniiuU'.

230 l,c Trï'-irit ! iiiii-iiut ;iu o^mtIi' les <Kr.

cMnipIainis oritiinaux- .1 '^on rapi.-irl anmu'l. <lans le

,n>-m .T'. nuiiiy iM.n .!.• limut. rt V S.rrriaua
^- an (r.n-il (.riu-ral avant le

(•»' 1M]»p<'V'

i.
-

;;n-!i \ l^to CSP'-.!'
I

•
I

li\iM''-rt lin i.ii)\^ r. nn •\c!nii|air.' '!c

irvr'ii (Ir ra|)ino!i:it;('ii «lu rm-'u

.

231 \s nicrctnirv -om'val pnpare Siiiuitricll

PKtU et nmct an llnrcan K>:tci:lif, <lans les :») jour^

ni Miivrnt l'arrêté .l.s cnniptt-^ en la manière près

rrilc parle Bureau Kyéinilif ou le Cnseil General, un

rtat (le siîuati<.M vérifié nar Us Au-liteurs ei uuli

(|uanl les recettes de lAs^ociatu.n et t..ut autre reii

--eiffnemcnt «Icman.le ; et rumuelleniciit, un rclevc iiuli

(luant, d'après le^ '-ai p^.irts annuels des nlliciers (\v-

cercles, les opération'! dc« cerrUs.
_ .

Toutes ces pièees r-ont si-nées par le Secretair-

trénéral.

232. î.e Tp'soricr t>énéral prépare et remet au

Bureau iCxccutit'. -'ans le même temps, un état de

situation vérifié ]X'.r !es Audit'.:urs et indjquant L-

i-nr;us=i-ments et les déboursés, ainsi que l'état finan

cier de l'Association et tout autre renseigncmeTV

exigé par la formule, le tout sis'ié de lui.

CHAPITRE IV.

DES PROPiuKtKS ni- i'assoctation'.

233. Le Burea\4 Exécutif décide quels sont le

objets désignés sott»lo nom de fnurniturcs. et à quel

prix ils sont fournis aux cercles.



234. 1,1 -• cercle», nc'ivt îit j^iMtnitcnunt, l'^rs ds-

iiir iiistitiitinn, iiti nssorlimcn; r<iinj)U't <lf fourni-

•lires, til fiu'il rst (l'iiTMiiiu'- p.ir !:i listo (iiytcirllc.

[,cs <*')nmia!ii!i'S sn!)M'(|iiiiitt,'s -«otu p.i>i'-i-s iir livnii

-on. aux prix fîxJs pnr !ri li>tp (.fti.-it'IIo puhliét et

lonriiif par !c vSccrétairf v,t:i<''''.

235. I,cs Lettres F'atentc-, les caches et les four-

nitiiris sont tratisniis aux crrclc^. à titre de dépôt,
jîonr i'u>:içt' excluait 'le 1 .\>so<'i.iiion ; et. an cas où
les Lettres Patentes d'un ccrele sont suspendues,
•.évoquées, ahandotuié'"? m: forfaites. ces ohie's, ainsi

lue les livres, rloctunm*-. efT(ts, fonds. Rafics, valeurs
<'t propriétés, acquis par U- ccrrU- ou eu sa po-^s'es-

-ion. sont transférés .mj délivrés au Pré i liMit dén '-

rai on à son ou ses délé^'i/s pour les tenir à !a dis-

position du Conseil Général ou du liureau Exécutif,
u' nom de îa Société.

236. Les objets reçus d'un cercle dnnt les Lettres
Patentes sont =uspcndues, révoquées, abandonnées ou
forfaites, tie sont pa-^ cmfond.us avic les autres
objets appartcnntit au Conseil (jénéral et ne sont pas
porté» à l'actif de ''c dernier: i's sont conservés dans
'-^ but d'être rétrccéflés au cercle, en cas de réii'.téî^ra-

iion. Néanmoins, flans le ca< où le cercle n'est pa;î

réintéîîré dans le délai de six mois, le Bureau l'.xé-

cutif en dispose au bénéfice de l'Association, c; vertu
de la facuUc qui lui est accordée à cet cfYet jiar la
ehart de l'Association, si 1" Bureau Exécutif juge
convenable de s'en prévaloir,

237. Le Bureau Exécutif fait l'évaluation des
' bjets mentionnés dans les deux articles précédents,
•^'il arrive que les officiers ou les membres d'un cer-
'de dont les Lettres Patentes sont suspenriues. révo-
luées. ahanrlonnées ou forfaites. font défaut de le-;

nv'tre c^ '''_'I'!\t '!'.1 I >, ^' uéral ou à son
léîéiii'é. Cf'tte "vn!inri( u f'i <i- \- il-iUtt incnf la valeur
louielle de ces oi)ifts. dan< ]. cas ou le Conseil Génc-

m
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rai poursuivraii ou ...'-fc vlra.i n. in ticc en vertu

des présent"; statut».

238. Un corde «lui est sous \c c.;up '^

''^l^^'f''^'
tion ou oui c^t fr-;>p<' «le suspension, no peut (U%[>o-

srr dW n <lc ses ciïcts. livre., fonds, valeurs ou

"rLpriéiés. Cep.n.!ant. da,. U; l-r-"- c ces cas

cercle peut, :u\ nuiyiu <lf oi - \.il(urh, payer

dettes et SCS dépenses coura-.f «.

239. Les fonds et pn priétés d'un cercle ne peu-

vent être partages entre ses membres tndivtduclle-

mTnt, ou avec un cercle forme- de membres aRreKcs.

détachés de son efïe:'.it. snn> obtenir préalablement .

l'as^ientimcnt exprès des deux tiers au nioms des

membrcrcn rè^le dans le cevcle^et 1 approbatton du

Biireau Exécutif, attestée par le Secrétaire gênerai.

240 Le Bureau Exécutif peut permettre la fusion

de deux ou plusieurs cercles en un seul aux condi-

tions arrêtées par les intéressés.

241 li y a lieu à remboursement pour les verse-

ments 'faits par anticipation, même lorsque le membre

est suspendu ou frappé de radiation pour quelque

m.otif que ce soit. ,, ' ,' .„
Il en est de même pour un membre décède ayant

fait des versements par anticipation. Dans ce der-

nier cas le remboursement peut être efTectuc entre

les mains du bénéficiaire.

242. (Abrogée

243. Les fonds de la caisse de dotation et ceux

des caisses des malades ne peuvent être employés, en

aucun cas. pour d'autres fins que celles auxquelles ils

sont destinés par les statuts.
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Bénéfices

CTTAPTTRF, T.
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244. I,cs cercles pcuvriit déterminer par règle-

ment si les soins du médecin seront dotuics gratui-

tement aux membres malades demeurant sur un ter-

ritoire déterminé, et dnn«^ quelle; conditions les ser-

vices du médecin pourront être requis.

245. (Cet article est abrogé).

246. I.c cercle peut arrêter par règlement les con-

ditions auxquelles les médicaments peuvent être

fournis aux membres ayant droit aux soins médi-
caux .

CHAPITRK 11.

CAISSr DF.S MAI.ADFIS.

siiCTioy I.

INSCRU'TION.
247. Pour participer aux avantagea assurés par

une caisse des malades, il faut :

1. Jouir d'une bonne santé et être âgé de moins de
'j.'i ans lors de son inscription première à une caisse

des malades;
2. Etre membre parMcipaut en règle et ne pas

avoir atteint l'âge de 70 ans;
3. Remplit les conditions et formalités prescrites

par les statuts et les règlements des cercles approu-
vés par le Conseil Général :

4. Ne pas être qualifié à recevoir des bénéfices
m même temps de plus d'une caisse des malades
• le l'Associatio.i.

1



m

B

248. Sont itiMtifs j'i !:i cnU.v fo.-alf «les tnala-l-*

ik 11 ir ff rt-lc :

1. De dr.'lJ :

U) >.'• )">»' M"'!'" «•*' tinl/.ic. tuus les nu-ti.?)r.-.

(lu ccr.U' (lui v.iit hI.is in.i-rits à h eusse ccntr:il«-

(IcH nialail» 1 ;

(1,, I
. j.Mir .1. -..Il :,.liin*-i«.ii t..m iiU'inhri' pa-:-

ifipani -M'i «'< »"' '• 'U'i-'^t:'''"» '''«"'' "a carie d.-

Mvsriii:.ii..ti. MU ^"il *ii ''••'"'' ^^"^ •'" Secrctnirc

anfi. dans Ioh trente

-.ion. à nuiiiis d'vm

(liTiii 11 • ' - >

t

v{ii)ct i'. ilJ.nt aliiT'

il ur» t|n --uivi nt

rtulr. ion rair-' ilil

( l,".tral .

(Il li'.IIIU

v...ti a'iini-'.ion. à nuiiiis

\îi')Iirin . n rlu'f «m du C<>n^«'i'

mal
0) Tout ni-nilu-.- (|iM ••t.'ît i tsrrit à la carssc dc^

n'Us di tHTclc do'it il ^'. ^t d«'tarlu' on à la cats.se

ronfrrd.- des mnh.Irs ,t qui rst nîîr(^«;é en vertu d'u'u

Ifttre de ';>riir. et ee min .nndifions t'tablies par les

.utirles -înir, 211 ' et 2111».

2. Tout nuti-t luniilirc parlicinant qui rc.uplit les

conditioti<ï t les formalités suivantes et r-'i est agrér

par le comit{' i\c r-.'pi'' <I" cercle:

(a) l'.n faire la demande aux ternies de la fornuiir'

No 3;
. ,

.

(b) Ju>^ti<rr de son ét.it de santé, tel une rcf|Ui8 par

la formule N'o 2 après a\. ir fait le d. pot pr^'^^^rif

par l'aricle ITri. s'il y a plus de six mois qu'il a

suhi l'examen mériiea' à la satisfaction du Médecin

cv. chef, ou s'il en est rcuis.

249. Sont inscrits à la caisse centrale des ma
ladcs :

1. De droit :

(a) Les meir.bres participants en règle agrépés .'i

un cercle n'iyaiu pas de caisse locale des malades ^M

ceux curéRistrcs à un bureau de pcrcepl on, s'ils en

ont fait la déclaration dans leur carte de présenta-

tion ou s'ils en douuent avis au Secrétaire g(lMicral

dans les trente jours q..i 'uivent leur admission



nu

(hm ta S<»cicté. à moins fie dcci^^ion cfuitratu- «lu

^tt^fectn tu rhrf >i! <lii Pn'iiiirtit (•riu'-ral:

(h) Tottt mrmiir'- pnriiripnfu, en règ!c. inscrit &
iinf rni<«i' Irn-alc ifr«i lîuihulrs et c|tti. en vrrtn d'unf
icitro (!e sortie. c«îf alTilii' d itn hurinn fie perception
ou ;ii!r»'i!éà MM ccrrte n'ny.Tnf pn» f!<? cnis^e Io<f»îe(|f.4

tivt!nile««, niix Cf>iicIiii.»tH t'î:i!i!ie<s par 1rs articles
•II A et 2nn.

a. Toi't attire membre |).irticipant peut être ins-

' rit à cette inénie cii>si. %'\\ remplit les condiiion»
tiivames et -s'il est ayréi- par le l'résidejjt (ténéral*
(a) lin faire la demamlc aux termes de la formule

N'o HA ;

(b) Justifier de son état de santé, tel que requis
par la formule 2 après avoir efïectué le dépôt exigé
par l'artiele 17.'), s'il y a plus de fi mois qu'il a subi
l'examen niédicnl à la «^itisfaction du Médecin en
chef, ou s'i' eu est refuiis.

249a. I.es mcmhr' .^ inscrits à une caisse locale
les malades en lipudati' .i pnivent être inscrits de
'Iroit à la caisse centra!^ des malades, s'ils en font
la demande par f'crit dans les .10 jours qui suivent
la dissolution de la caisse des malades à laquelle ils

ttaicnt inscrits, aux conditions établies pa»* les arti-
'Ics 211 A, 211b et 2111».

250. I.a rcintcxration des membres suspendus ou
'lé.nissionnnires opère de plein droit leur réintégra-
tion à la caisse des ma'ades, à moins <le décision
rontrairo de l'autorité qui prononce sur les deman-
Ics d'inscriptidn.

261. Lt Pt iident (iéiéiul. pour la caisse centrale
les malades, et le comité de régie, pour la caisse

!.'eal'.' «l.'s malafhs. ironnncent souverainement sur
(.-•> rleniTii 11 ;: (!'iu-;< iition. sous la réserve de l'au-

ti rite conférée au Médcein fu chef sui la matière.
Ce- dc-cisinn; dti Côtnitc (ic rcgic sont pfiSe» à ia

najorit*^ des trois quarts des voix et au scrut
ecret.

m

i
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Cl, uuuriié^ pc.tvcf.i rtvvnir. .Uni kl trem«jour»

I le. Ior*.;uo tuui U-» lu.mhr.s du Burcnu l'X«««» '

ou du comitc .le n«.'. selon U cai, t-n uni clé régu-

lièrement avJHH.

S58. I..1 ra»liatif»n «le Inucriplion à une came <k'«

ni.iIadJs sujari tlt pi -in droil ^
. . ,

1. I.orsciuc U- nunibtc ci-hc de faire partie de a

Société ou qu'il dt-mi.Hionne comme
m«JJ>.'ff^ .''J

cette caisuc: ccf>cndant tout nn-mbre ayant déjà retire

"
bcMiéfivi- .le la cainc «Un n.aladc». un montant

plus coniidcrablc nue ccIim de» contribution, qu il n

vcriées à cette caisse, doit, imur pouvoir démis-

sionner de cette caisse, ru faire la demande par écrit

au c.rdc auMUi-l il appartient et obtcmr en sa faveu.

les deux tier» des voix des membres présents â i as-

semblée i laquHIe cette demande est présentée, m
la demande est refusée et que le membre cesse de

payer sen contributions à la caisse dc« malades

Nonobstant ce refus, il perd par le fait même et en

même temps, tous %t% droits aux bénéfices de la

caisse de dotation. .

Tout membre une fo , refuse ne peut faire une

nouvelle demande avant six mou. m sans en avoir

donné avis par écrit à la séaiKc régulière précc-

2. Par l'inscritytion à une autre caisse des malades.

Elle est prononcée :

1. Pour cause de nullité, lorsqu'elle est obtenue par

fraûdt ou erreur;
. .. . , ,

. . . ^

2. Comme peine disciplina're. lorsque la Rravité des

faits l'autorise, pourvu que ces faits aflfcctent une

caisse des malades.

SECTION II.

IKDeMNIT^ AUX MALADES.

263. Les caisses locales des malafks paient à

leurs membres malades uro indemnité 'le $.).00 par



Il)i

'Irier.

«54, I. il* iI.tIi 1.1

iciiir.i!i' «U-» iu.tl.t«t(«i. ngoivnii uik- imlemuitt* i|i«

!*•»<»" p;!i Miiiaii:!-, jhikI " lu s<m.iiiio par aiiiic',*

• If caltiulriiT.

«54a, Un mcmh.e quiarciirô clam le cours d'une
.,t\néo le maxifnr.tn <lo» iKnéliffs accordes par Ij

caisse à laque!' i! est inscrit, ne p< ut réclamer de
ii'>uvcaux si-C( .,.« avant qti'il se soit tcoulc cinq mois
depuis h «lair 'le Tcxpiralion delà dernière semaine
(Hn»r larpielic il a t"inlu« l'indctniiite'.

lin nr, ni!)!-c f|ui. à la fni «le l'annrr. n'a retiré
iin'uju* partit- «le l'indemnité iniuirlle maxima, et
dont la ntalidie pour laquelle il a été ainsi payé se
contintie, ni- pourra non phi«. à l'expiration du com-
l>léni<'nt «l<- M H :.>0 sitnaMU"*. réclamer d« nouveaux
Iwiiédce^ avant c\\\<\ mois.

«55 Quiconqu.' i rc<;M cf)mme i (knnnié de
maladie, à compter du 1er novendire l!>< inc sommu
totale de $$00.00 ou qui a reçu l'indi lité accor-
déc pour invalidité absolue, en vertu de son certifi-
cat de <lotafion, n'est almissihle à réclatncr de
Iténéficcs d'aitcune caisse des malades.
«58, Un cercle peut, par rèslement appr* uvc du

Conseil Général diminuer l'indemnité à pay< r à ses
malades. Ce règlement s'appli.iuc également aux
membres malades lors de sa sanction par le Cons.-il
Tiénéral,

Dans le cas d'insuffisance des ressources libres à
inc caisse des malades pour en cfFecfucr exactrment
le service, le Conseil Général peut <lécréter ce chan-
gement de taux d'indemnité, si le cercle rcft! e ou
néprlige de remédier diligemm<nt et cfticaccnient à
cet état de choses, lorsque re(|ui

Le Conseil Général peut aussi décréter une dimi-
•uition d'indemnité pour les membres d'un bureau
le perception nu d'un cercle, inscrits à la caisse cen-
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traie des malades, lorsque le capital net au crédit de

ce bureau de perception ou de ce cercle a la caisse

centrale des mnlades ne représente pas la reserve

requise et qu'il n'ait pas lieu de crotre que cet etnt

de choses résulte d'une cause purement accidentelle.

257 Un sociétaire est réputé malade à partir du

jour auquel il en donne avis à la direction de 1a

caisse. Cet avis doit être donné tel que prescrit par

les art. 262, 263 ou 265, selon le cas.

U période antérieure et les sept jours qui suivent

ne donnent lieu à aucune indemnité. Chaque jour

subséquent de maladie donne droit à 1 17 de 1 indem-

nité hebdomadaire.

258. N'est pas qualifié à recevoir l'indemnité de

maladie: tout membre qui peut exercer ou qui est

trouvé exerçant sa profession ou tout auue travail

lucratif; celui qui prend des médicaments ou des

aliments contraires aux ordonnances des médecins;

celui qui fréquente les débits de boisson ou fait usage

de liqueurs alcooliques; celui qui refuse de recevoir

les médecins ou les visiteurs de la Société; celui qui

est atteint de la petite vérole, s'il n'a pas été vaccine;

celui qui est déchu de ses droits à la caisse de dota-

tion ou qui est frappé de déchéance ou suspendu

comme membre de la caisse des malades; cdui qui

a retiré ou qui est qualifié à retirer des bénéfices de

la caisse de dotation.

Un sociétaire malade à qui le médecin permet de

sortir dans l'intérêt de sa santé, doit obtenir de celui-

ci une autorisation par écrit à cet effet. Cette autori-

sation doit, pour être valable, être renouvelée chaque

semaine et remise au Secrétaire-archiviste par les

membres des cercles, et au Percepteur par les mem-
bres des bureaux de perception, dans les deux jours

suivant la date à laquelle elle est donncc. Le défaut

de remplir cette obligation rend le sociétaire malade

inhabile à réclamer l'indemnité de maladie. Si cette

autorisation est signée pa»- un médecin autre que le
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médecin du cercle ou du bureau de perception, elL'

peut être soumise à cet ollicier, qui a le pouvoir d'en
restreindre l'étendue. Dans ce cas, le sociétaire ma-
lade est tenu de se conformer à cette décision sous
peine de déchéance.

259. Dans les cas suivants, il n'est accordé aucune
indemnité et le membre peut être suspendu ou exclu
de cette caisse, et même de la Société, selon la gra-
vité des faits, savoir:
Lorsque la maladie a été causée, occasionnée ou

aggrravée par la débauche ou l'intempérance ou par
la participation agressive à nne querelle ou à unv
émeute

.

,2®®- Les indemnités ducs à un membre atteint
d'aliénation mentale, ou h vu membre qui meurt sanf
donner d'instruction^ cnntniircs, peuvent être payées
à sa famille, à ceux qui en ont la garde ou à ses
bénéficiaires.

261. Le comité de visite et le Médecin-examina-
teur, s'il est tenu par règlement du cercle de soigner
ou visiter le«: membres uialades ou s'il en est requis
par résolution du cercle, ou (en cas d'urgence) par
le Président ou le Vice-président, doivent visiter 'es
membres malades sur la circonscription de visite
formée par le territoire tie !.i paroisse et du village
ou de la ville où le cercle est institué. Le cercle
p<.ut par règlement modifier les limites de cette cir-
conscription et en étalilir d'autres dans lesquelles il

doit être nommé des comités spéciaux de visite, et,
sil le juge à propos, des Médecins-e.xaminateurb
adjoints, lesquels peuvent être chargés de soigner ou
de visiter seulement les malades de la circonscrip-
tion.

262. Pour réclamer l'indemnité due aux malades
par une caisse locale des malades, un membre séjour-
nant sur une circonscription de visite doit:

1-
A^*'<^sser au début de la maladie au Secrétaire-

archiviste ou, en son absence, au Président ou au

I:
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Vice-président du cercle, un avis dans les termes de-

là formule no 5; lequel en avisera immédiatement

les visiteurs et le médecin du cercle, s'il doit soigner

on visiter les malades de la circonscription de co

membre;
. ...

2 Avertir le médecin du cercle, s il soigne o"y' sito

les malades delà circonscription, à un intervalle de

pas plus de huit jours de la date de la production de

l'avis No 5 au Secrétaire-archiviste;

3. Produire à des intervalles n'excédant pas trente

jour», une réclamation aux termes de la formule No

5a avec un certificat du médecin du cercle aux termes

de la formule No 5r, ou. si le mé-lecin du cercle rc

«soigne ni ne visite les malades, du médecin traitant.

263. Les membres qui résident ou séjournent en

dehors des circonscriptions de visite, et qui désirent

toucher d'une caisse locale des malades l'indemnité

de maladie, doivent:

1. Adresser au Secrétaire-archiviste en même

temp« que l'avis de mnladie (formule No 5) un cer-

tificat du médecin qui les traite, attestant 1 état

de leur santé;

2 Produire au moins tous les qu- nze jours, pen

dant la durée de leur maladie: (a) un certificat de

leur médecin, ou s'ils en sont requis, d'un médecin

désigné par le cercle, aux termes de la formule No
5b. Si un membre fait défaut de produire tel cer-

tificat au moins tous les trente jours, depuis la

date de son inscription sur la liste des ma'ades, son

nom est rayé de la liste des malades et il n'a droit

à aucune indemnité depuis la date du certificat pré-

cédent.
.

3. Produire leur réclamation aux termes de la

formule No 5a appuyée de certificats No 5b pour

couvrir la période non comprise dans les certificats

antérieurs, cnaque fois qu'ils veulent réclamer le

paiement de leur indemnité.

264. Pour accorder l'indemnité, le cercle prend

en considération les pièces mentionnées aux articles



262 et 263, ainsi que le rapport signé par la inajo-
ritP au moins des membres du comité de visite de h
circonscription du malade, et tout autre renseigne-
ment qu'il juge utile de se procurer ou de requérir
du réclamant ou de son médecin.
Kn cas d'urgence et s'il n'est pas facile de tenir

ime réunion du cercle, le Président, le Secrétaire-
financier et le Trésorier peuvent autoriser conjoin-
tement le paiement d'une somme n'excédant pas dix
•lollars à un malade, dans un intervalle de 15 jours,
pour indemnité de maladie, sur production des piè-
ces requises pour appuyer la réclamation.

265. Pour réclamer l'indemnité due aux malades
p.ir la^ citissc centrale des malades, les membres ins-
'•rits à cette caisse doivent:

1. Adresser au Secrétaire général, au début de la
maladie, un avis aux termes de la formule No ? et
un certificat de médecin attestant la nature et la
rause de la maladie ou infirmité.

2. Produire leur réclamation aux termes de la for-
mule Xo .V\ it les cTtificrits .'in et r>c, chaque fois
qu'ils veulent réclamer le paiement de leur indemnité.
Si un membre néjjjliKe de produire au Conseil Gé-
néral au moins tous lis trente iours à compter de
la date de son inscrip.ion sur la liste des malades
le certificat 5B. son nom est rayé de la liste des
malades et il n'a droit à aucune indemnité depuis
Il date du dernier certificat présenté.
Les membres qui résident ou séjournent sur la

nrconscription de visite de leur cercle ou de leur
hureau de perception doivent soumettre leur récla-
nation à leur cercle ou an comité de Surveillance
'le leur bureau de perception respectifs afin de per-
mettre à ceux-ci de les app'-écier et de faire rap-
1
Tt au Conseil Général à ce sujet, avant d'adresser

l'-s réclamations au Conseil Général.

266. Le Conseil Crénéral, en ce qui concerne les
rf^clamations contre la caisse centrale des malades.
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exerce ks pouvoirs conférés aux cercles sur la ma-

tière.

266a I.c tcrritoiri «le l.- par«)isse ou de la ville

sur lequel a été fondé un bureau de pcrcoijt^ion conj-

titue une circonscription de visite. Le Comité de

Surveillance avec approbation du Président General

peut en modifier les limito^ de même qu'il peut éta-

blir d'autres circonscriptions de visite.

267. (Devenu article 250>.

i(é

SI-CTION III.

l'RAÎi' FUN^.RAIRKS.

2S8 Lorsqu'un membre vient à mourir, le cercle

lis

d'une
railles

soit employéi'

xîîB. Lorsqu un memnrc vicm n luuuui, ic v.v.v.v.

peut disposL-r à n;ùine les fonds de sa caisse générale

d'une somme n'excédant pas $2.') pour les func-

Le cercx- doit veiller à ce (|Ue ctte somme
pour r»)l)jet auquel elle c>t destinée.

CHAPITRE IIL

CAISSK DE DOTAtlON.

SECTION /.

CERTIFICAT DE PARTICli'ATION

269. Tout membre participant est inscrit à la

caisse de dotation à son entrée dans la société et,

pendant toute la durée de son sociétariat, il ne peut

cesser d'être titulaire d'un certificat de participa-

tion aux avantages de cette caisse.

Il est émis deux catégories de certificats de par-

tcipation à cette caisse. Ils sont dénommés: (a)

certificat de dotation et (b) certificat d'assurance

nu décès (vie entière.) Ces certificats sont de

'$.",00, $1,000. $2,000 et $:i,000.

Un sociétaire peut détenir simultanément un cer-

tificat de dotation et un certificat d'assurance au
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<ltrc.>. l-e cap lal-Iitril.iKf at.>iiri par ces certificats
lie pcnl cxccdtr $;{.00(» vu t.itnlité. Nu! ne peu
ctrc titulaiff de deux
Roric.

ceriiticats de la même catc

270. Cette inscription et le certificat de dotation
ainsi que le certificat de participation acquise par
l'abandon d'un certificat de dotation, confèrent, selon
les prescriptions des statuts, les avantages ci-après
énoncés au membre en règle auquel ïh sont accordés
ei à s"s bénéficiaires (!U héritiers:

1. Au membre, personnellement, le paiement de la
moitié di! montant de ce certificat, lorsqu'il est frappé
d'incapacité de travail absolue et d'un caractère per-
manent, à raison de la perte des deux yeux ; de
l'amputation dos deux bras, des deux jambes,' oi'
d'un bras et d'une jambe: ou causée parles maladies
suivantes : paralysie complète, f.Iie permanente,
afaxie locomotrice, hémnrratrie cérébrale avec para
plégie ou hémiplégie complète, mal de Pot, fracture
de la colonne vertébrale, rhumatisme articulaire anki-
lose, gangrène sénile, phtisie à la .'Je période, ou
autres maladies jugées suffisantes par le Bureau Mé
dical et le Bureau Exécutif, constate''-s régulière
ment avant sa TOème année;

2. Au membre, personncïlenicnt, su .i atteint l'âge
de 70 ans, une pension annuelle égale au dixième de
ia somme due sur le certifier t. iusqu'à son énuis'--
mcnt. le premier vcr-emtnt fîevenant exigible à l'âe*
de 70 ans

;

'

3. Aux bénéficiaires ou aux héritiers (sous la
reserve des dispositions légales en vigueur sur la
matière dans les états ou provinces où le membre
défunt a fixé son domicile), lors du décès du socié-
taire, le montant du paiement du certificat en vigueur
déduction faite, s'il y a lieu, des sommes pavées en
vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article.

270a. Le certificat d'assurance au décès (vie en-
tière) ainsi que le certificat de participation acquise

M%
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•ttf l abandon dun ceiUficat d'assurance .lU ilécès

donnent, droit aux bcnéf.ciaivcs ou aux héritiers du

fociétaire titulaire du certihcal (sous r«crve des

dispositions légales en vigueur sur la
.^^^'^[^J-^^^^

l'Etat ou province où le membre a fixe son domici-

le), à son décès, ait montanf du certificat en vijfuetir

«71 Tout membre en rc«1e nui na p.is dcja

touché panic du produit do son certificat dÇ par-

ticipation et qui esse de faire partie de 1 Asso-

ciation, après dix ans <le societ.Y«at peut

obtenir, sur roiuisc de son certificat de partici-

pation et sur radiation de son inscription, un certi

ficat de participation acquise aux bénéfices de la

caisse de dotation, pour une somme cgalc à la moitii;

de la totalité des contributions mensuelles quil a

versées dans la cpisse de dotation, sans intérêt.

Après vingt ans de sociétariat, il peut recevoir un

certificat de participation acquise, pour la totalité dos

contributions mensuelles qu'il a ainsi versées.

272. Les dispo.sitions de l'articî? précédent s'ap-

pliquent é?alenicnt pour le montant des bénéfice-^

aDandonnés par un sociétaire qui, après 1 une des

périodes de sociétariat y mentionnées, permute,

comme il est dit ci-après, son certificat de participa-

tion contre un autre d'un chiffre inférieur, pourvu

que ce certificat ait été en vigueur depuis 10 ans au

m )ins, lors de cette mutation.

273. 1.a part de bénéfices destinée aux bénéficiai-

res qui prédécèdent le sociétaire est répartie lors d-i

décès de ce dernier, entre les autres bénéficiaires an

prorata de leur part respective d'intérêt, à moins quc

le sociétaire n'en ait disposé autrement.

274. A défisut de bénéficiaire et d'héritier, ou <i

les bénéfice? ne sont pas réclamés dans le délai pres-

crit, ils restent acquis à la caisse de dotation.

275. Le Bureau Exéaitif détermine la forme des

certificats de participation et de participation acqui-



!ie, lesquels sont siRnés des Président et Sécrétait e

généraux et sont revêtus de ''empreinte du sceau de

l'Association.

276. Avant de recevoir son certificat, le membre
y appose sa signature, laquelle est attestée par les

signatures des Président et Secrétaire-archiviste et

l'apposition du cachet de son cercle. Un membre
d'un burea-i de perception doit signer son certificat

en présence du percepteur et d'un membre du comité
•le surveillance.

SHCTION //.

MUTATION PU CERTiriCAT DR PARTICIPATION

277. Toute nomination de bénéficiaires est révoca-

t>le à volonté soit par dispositions testamentaires du
::ociétaire, soit qu'il donne un avis formel à cet effet

lu Conseil Général. Dans ce dernier cas, le membre
remet à son cercle

.

1. Son certificat de participation alors en vigueur;

2. L'honoraire de 50 cents pour le Conseil Général ;

3. L'avis contenant les modifications apponées
dans le choi.x du ou des bénéficiaires, préparé sur un
exemplaire de la formule No 10 (ou des formules
No 10a ou 10b, selon le cas) dont l'authenticité est

ittestée par le cercle, sous les signatures de son
l'résident et de son Secrétaire-archiviste et l'appo-

,:on de son cachet.

278. Le Secrétaire-archiviste transmet ensuite les

pièces immédiatement au Secrétaire général, lequel

enregistre les modifications indiquées, prépare et

-xpédie, conformément aux règles établies par les

articles 27, 27.'> et 276, un certificat similaire et du
nême montant que le précédent.

L'^tnisiion du nouveau certificat annule le certificat

antérieur cl la délivrance en est faite à son destina-
laire en la manière déterminée pour le premier cer-
tificat.



*T9. luut iiuimIjic i|ui dcsÉfc uiiKinentfr h*

chiffre de son ou ses certificats «le participation à

la caisse de dotation ou qui désire cchanKertin
certificat d'assurance au diccs \w\\r un Ci rtifica'

de dotation, doit

1. l'Urc en rè^le et en faire la demande au Con
seil (fénéral sur un exemplaire de la fornntlc N"
10; il doii disixncr ses bénéficiaires tel oue prescrit

par l'article 27 et in olitenir la véritication en l:i

manière déierminéc par l'article 277;

2. Remettre au Conseil Général Us ccrtifica'

de participation on vigueur qu'il désire ainsi «chan

Kcr;
U. Verser entr^- les mains du Secrétaire-tmancicr

de son cercle (a) l'honoraire de. mutation (.'Oc)

pour chacun des certificats detnandés et (b) Thmo
rairc d'cnregistrenuiit au tau:; de r>0 cents pnr

$500 d'augmentation de capital-héritage;

4. lùre en bonne santé et en 'ustifier aux ter

mes de la formule ?\o 10 et de rcxamcn médical
de l'Association; ceptndnnt, il est dispensé de subir

à nouveau cet examen s'il a rempli cotte condition
à la satisfaction (\\\ Médecin en chef, dans les fuia-

ran.e-cinn jours qui ont précédé la transmission
au Conseil Général des pièces requises par l'articb'

précédent, sur pro<lnctioti d'un certificat de santé,

accepté par !e ^fédecin en chef, aux termes de li

formule so 2a.

280. !,-> Président Général peut permettre cette

muta^'on e' cete ancmentation de certificat d-.^

participation à un sociétaire ngé de moins de .^r)

ans:

1. T<orsqne les pièces ('nnmérécs dans l'article pré-

cédent hn" ont été Irnnsmisc.'î p.ir le cercle;

2. Lorsque la requête du membre est appuyée de
la recommandation formelle de son cercle, qui doit

s'assurer préalablement de l'authenticité des pièces
produites ef de l'état de santé du pétitionnaire; la



m
ri^ommnnrlation du rcrcir «.^t inacritc au «los «le It

requête et attcstit \}v, les sit;n:»iures <Icn PrésiiletU • i

Secrétairc-archivi'^te «t l'aiipooitmii «lu caclut <ln

otrcle;

[', I^iTsque l'es mnii iiK-fliiMl cU: r»«|iiér.iiu a t'-t-.'

ipprouvé par le Mcclvciii eu rluf.

Ï81 Dès (lu'uMf iKiirimlf »niiMiiU'f cii la ma-
nien |(rc»rriU' p.ir r.irliv-K- 27'.» i s» arccnlée, le

S refaire ;^éufral iiM-rii an rrui>tre Ks nuxlifioa-

t <>us i\\\'v le C'UTip"r e »t prépare !»• ou les certifi-

( lis octrDvés coni'i)riiui!U'iM à la iKeision prise par
II' Président Général .en tm '.nt c(»ni|)te. s'il y a lieu.

lies changitnejits apportes dans la nuintnation des
lienéficiaircs . Toul nouveau certificat entre en vi-

:.;neur le dernier jotn* du tno>s dv son émission,

ilite à laquelle le nu Us cirtitieats ainndonnés de-

viennent nuls.

882. Un mcml)r«' en rèvjle pont dimîmier te

montant du capitaMiérit.iire .issuré par les certifi-

< ats de participation (in"il détient- sans en changer
!i catégorie, et il peut pernntter un certificat de
•lotation acompte duipiel aucune somme n'a été

iiayéc par la société conre im certificat d'assurance
:ut décès d'un chiflFre n'excédant pas celui du cer-

titicat abandonné, aux conditions suivantes:

1. Produire an Couse- 1 Général un avis à cet

rffct. aux termes de la formule No 10c, dans lequel

i' doit /lésijjner se<; bénéficiaires, tel oue prescrit

i>;ir l'arMcle 27. après avoir obtenu de son cercle

r.iitestation requise par l'article 277'

?. Faire remise au Con-'eil Général de; certifi-

:its de participation qu'il désire abandonner:
3. Verser au Secrétaire-financier l'honoraire de

•nutation (.'»0c^ pour chaque certificat dematidé.

Sur transmission de ses pèces au Secrétaire

généra' .celui-ci émet un nouveau certificat du chif-

fre et de la cntét^orie demandés. Le certificat aban-
lonné resc eu vigueur jusqu'au dernier jour du

i
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mois pendant lequel Ir^ piwc* rcquifci ont été

tran»miirH au C'on^ril ficnéral.

S83. Celui qui c«t liiulairr de deux certificats

(lo pr' icit>atiou pi-Mt iii tout temps faire abandon
(le l'un de ces ccrtitic.it.H, aux condition* suivantes:

1. quil i'ti donne avis au Conseil Grnéral, aux
termes de la fornnil*' Sn lOc:

2. qu'il remette nu Conseil Général ce certificat,

s'il n'a ï)as été a<firc ou dt-fruit.

I^ certificat alKind< tiuc devient nul le dernier
jour du moi« de la réctptioti di» l'avis d'abandon
par le Con.seil Général

283a. Un membre dui a aliandonné un certifi-

cat, comme il est, dit à l'article précédent, peut en
obtenir la rétrocession dans les six moig qui stti-

vent son aimulation. aux conditions suivantes:
1. qu'il soit en bonne santé et en justifie €n la

manière et aux conditions déterminées par les ar-

ticles 35."! et 356, à la satisfaction du Médecin en
chef ;

2. qu'il en fasse la demande aux tefmes de la

formule No lOu;
3. gu'il ait versé préalablement au Secrétaire-

financier de son cercle l'arriéré de contribution et

autres versements de toute nature qu'il aurait cti

à solder, s'il n'eut pas abandonné ledit certificat,

ainsi que l'bonoraire de certificat (50c)
Le Président Général peut accorder cette de-

mande, si elle a préalablement reçu Tapprobation
du Médec'n en chef.

Le Secrétaire général transmet alors un nou-
veau certificat de participation de la catégorie et
du chiffre du certificat abandonné, si ce dernier a
été détruit.

ft84. Sur production de la preuve satisfaisante, le

Président Général peut permettre l'émission d'un nou-
veau certîficîil en remplacement d'u». certificat adiré
ou détruit ov la rectification d'tme çrrçur dans le^



lia

nom ou prénoms du titulaire d'un certificat, ce qui

lionne lieu au paiemeitt d'un honoraire de &0 cents
au Conseil Général.

snCTION ///.

(0NDITI0N8 rr FORMALITES RXIC£;KS rOUR U rAlKMRNT
DC l/lNDKMNiré AiXOHVkt AUX INVAUDKt.

USA. Quiconque désire rcciamcr l'indemnité aocor
..ée aux invalides, au.x termes du paragraphe 1 de
1 article 270. doit:

1. lUre at.temt de cette infirmité et invalidité depuis
au moins trois mois, inHnnité- qui ne puisse être attri-

buable ni à la rtéhauclie, ni i une conduite désordon-
née ou punissable suivant la loi;

2. En donner avis i son cercle, aux terme de la

formule No 7, spécifiant particulièrement sa profes-
sion, la nature, la cause et la date de son infirmité et

l'incapacité absolue où il se trouve de vaquer à aucune
occupation :

3.^ Fournir, lorsqu'il en est requis, soit avant, soit

après la production de sa réclamation aux termes de
ia formule No 8, au cercle, au Médecin en chef, à la

Commission Médicale, au Bureau Exécutif ou à kurs
rrprésentants autorisés, toutes les informations sup-
plémentaires qui lui seront demandées par ^es auto-
rités;

4. Produire, s'il y ^ lieu, six mois après son ins-
cription sur la liste des postulants, comme il est dit
ci-a|>rès, une réclamation aux termes de la formule
No 8.

286. Sur réception d'un avis de réclamation aux
ermes delà formule No 7, le cercle doit s'assurer des
nrconstanccs et de l'exactitude des déclarations du
pétitionnaire et en faire rapport au Bureau Exécutif,
lapport qui doit être certifié par la signature de son
Président et de son Secrét.iirn - "hiviste et l'apposi-
tion de son cachet.
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Cel âvii tit rcféré au Mrclccin en cIkC qu» icii;

quicrt de la tiaiurr et de la cause de .eue tnfirmue

et fait r*pp«»rt au Bureau Ivxccuiii.

«•7, Le Bureau Kxéculil proiu.ncc ensuite »ur

la matière, et. i*d y a lieu, inscrit le prtiiionnaire sur

la liste de; postulant» admis à subir l épreuve tuialr,

intcripticn qui a |H.ur cflfct «le libérer le pétitionnaire

de robliRation de payer »e« iOtisntion». rétribution»

et autre» charges pour frais d'administration depuis

la date et pendant la «luré^ de cette imcripti.n.

Le Bureau Uxécutil peut radier cette inscription,

pour cause, en aucun temps. Cette radiation sopcre

de plein droit si le nK'ni!:rc ne pro<luit pas de rccla-

matton. aux termes de la formule No 8. .lans les 00

jours qui suivent l'expiration du stagv de si:^ nois.

Dam ce dernier cas, le Secrétaire général doit lui

donner avis de sa radiation éventuelle quinze jours

Hvant l'expiration de «on stage.

888. Un membre iiui est inscrit dipiiis six mois

Mir la li>te des postiiiaiUa peut pr«idu.re au Bureau

Exécutif ou au Conseil General— si toutefois il le

fait dans les fl() jours qui suivent l'expiration di ce

stage—une réclamation aux termes de la formule No
8 pour l)éucfkc d'iiifi mite absolue, à condition tou-

tefois que l'incapacité absolue «le travailler ait duré

pendant toute cette période et qu'elle soit manifes-

tement d'un caractère permanent.

Cette réclamation est référée au Médecin en chef

qui s'enquicrt des faits et fait rapport au Bureau Exe-

cutif. Si !'• Médecin en chef conclut à l'invalidité

absolue, k Bureau Exéc.uif peut, alors, selon les cir-

'•onstances: 1. Déchrcr If pétitionnaire invalide pour

.^use d'infirmité absolue et lui payer l'indemnité à

laquelle il a droit; ù 2. nommer une Commission

Médicale, composée le trois médecins, pour examiner

le sujet, prendre connaissance des taits et faire rap-

port sur la cause et la naluro de l'inûrmilé et sur ie

caiactère do permanence de l'invalidité du réclamant.
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an» I r.uriui KxcculiJ. sur reccplk.H du ra|»^»url

cir la Ct>mtmH!iioti MtWIicaU-. retranchera le pémion

iiaire de la li»tc «U» |K)«uilant», si cette conimi»»ioti

aéclarc qu'il n'est pas frapjw d'inftrmiiè absolue,

mirainaiU incapacité ptrinaurntc de travail. '. pre-

itntt en cun^i'k'ratinn toute autre conclusion décrite

.oitunission, le Uurtau l':xécutif peut déclarer K

iiurnhrc invalide pour c.im<c d'infirmité alnolue it

in payer l'indemnitc à hqurllc il a droit ou radier

Il nom de la liste des t>o»»"|Jints.

S80a. Il y a lieu à remhoursrnunt du montant

i):iyé à un tnembrr par la caisse <!• s malades, pour

indemnité de maladie depuis la date de son inscription

ur la liste «les i>ostulant« admis à subir l'épreuve

iinale pour bém^irc d'invalidité, a ce membre est

Irclaré invalide à l'expiration du sta^e ou s'il décède

undant ce stage. Dans ce ca.i, le Cons-il Général est

•itorisé à distraire de la somme due sur le certificat

le dotation. In somme néccssiire pour effectuer ce

lembourscmrnt. Le cercle doit prodi-ire en temps

utile les pièces justiticalives et lilissant sa réclama-

tion.

800. Un membre qui a rcviu le bénéfice dû pour

infirmité absolue et permanente n'e«t pas qualifié à

recevoir du cercle * n »î" r.NMnriatinn aucun autre

'•énéfice que cet'.x qui lui sont assures par son certi-

ficat de dot.ntion.

8911. Il n'y a pas lieu d'cfTtrtutr le paiement du

"'néficc d'invalidité absolue, lorsque le membre inva-

idc est décédé avant que le linrciu Kxécntif ou le

Ootiscil Général ait ordonné rc paiement.

202. Uii membre Miii a rr»;u le iH-uéfico d uiva-

lidiié absolue ist IiIkt»- <\v r<)blnraiion «le payer

-os contributions, coti^.at.on'* ri autres imposiiions.

Toutefois si l'éfnt de «fruité Av co membre vient à

'.iméliortr au p«>iiv «|u'il puisse faire un travail

lucratif, il doit en donner avis au Conseil Général,

>-r>us peine do suspension à compter du |)romier jour
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4u 3« mmi ^ui a suiri la date à laquelle il a M
reprendre con travail. Il sera de nouveau astreint

à l'obligation d'acquitter ses contributions, cotisa-

tions, etc., à compter de cette date.

SECriCN IV.

CONDITIONS ET l'ORM ALITÉS EXICÉKS POUR LE

PAIEMENT AUX BÉNÉiaCIAIRES.

293. S'il advient un décès avant l'émission d'un

certificat de participation ou avant sa régularisation

par la signature du sociétaire lui-même, les bénéfi-

ces sont payés aux bénéficiaires désignes dans la

demande originairement faite par le membre défunt,

à moins de dispositions testamentaires contraires.

294. Au cas de discussion entre les réclamants

sur la valeur respective de leurs droits, l'Association

peut retenir, en entier ou en partie, le montant des

dits bénéfices, jusqu'à règlement entre les intéressés

ou jusqu'à décision définitive.

295. Les paiements faits de bonne foi par l'Asso-

ciation aux ayants droit apparents, du tout ou partie

des avantages dus parla caisse de dotation, 30 jours

après le décès d'un sociétaire, sont valables, et les

personnes qui se trouvent lésées n'ont recours que

contre le détenteur de la somme; elles ne peuvent

poursuivre l'Association.

296. U)rs du décès d'un membre participant en

règle avec l'Association, le Président, le Secrétaire-

archiviste ou le médecin du cercle auquel le membre
appartenait, doivent en être avertis, avant ses funé-

railles, par message verbal ou par lettre. Les ayants

droit aux avantages de la caisse de dotation qui dé-

sirent toucher lès avantages stipulés doivent pro-

duire au Conseil Général, sous 30 jours, après les

avoir communiqués au cercle:

1. Une réclamation de bénéfices selon les termes

et la formule prescrite:
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2. L'acte de naissance du sociétaire;

3. Le certificat du médecin constatant lu nature et

la cause de la maladie ou de l'accident auquel le

membre a succombé, aux termes de la pièce B Je

la formule No 6:

4. Les titres faisant voir leur qualité à recevoir ces

l)éi"»fices, s'ils ne sont pas inscrits sur le certificat

comme bénéficiaires;

5. Le certificat de participation du membre décédé.

f) .Copie du testament du membre décédé;

T. Son acte de décès ou de sépulture, s'il n'a

Ii.'is été inhumé dans le cimetière de la paroisse où
le cercle est établi.

Ils doivent aussi fournir toute information suppl-é-

nientaire requise par le Bureau Exécutif.

297. Sur réception des pièces mentionnées à l'ar-

iH'le précédent, le Président les soumet diligemment

au cercle, en assemblée régulière ou extraordinaire,

après en avoir fait donner avis aux membres. La
ireuve de réclamation est préparée à cette assemblée

>iir un exemplaire de la formule No 6. Les mem-
bres doivent s'assurer de la véracité et de l'exacti-

tiide des faits relatés dans cette pièce, en référant aux

livres du Secrétaire-financier et aux archives, et en

prenant toutes les informations que le cas requiert.

A la clôture de l'enquête, le Président soumet au
cercle la question suivante : "La preuve de rédama-
tîon qui vient d'être lue sera-t-elle certifiée comm^
étant vraie et exacte?" Le vote sur cette question

est inscrit nominativement au procès-verbal de l'as-

semblée par "oui" et "non", de manière à faire voir

distinctement les noms des votants. Le cercle trans-

met la "Preuve de réclamation" et copie de ses déli-

i)<'iatious sur la matière au Conseil Général; et les

ayants droit expédient à celui-ci les pièces qu'ils ont

?oumises au cercle.

298. Si le membre s'est noyé ou est mort loin de

Jon domicile, les officiers du cercle doivent veiller à
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ce que suii corps soit parfaitement ideiUihe avuar.

ritihutiiation el en attester le fait au Bureau txecuul.

299. Les bénéfices sont exigibles 60 jours après

la production au Bureau Exécutif des pièces requises

par l'article 290 et de la prer.ve de réclamation

approuvée par le cercle, à moins que le Bureau Exe

cutif n'ait de sérieux motifs pour refuser le paiement.

Us sont payés par chèque ou traite signés des Prési-

dent, Secrétaire et Trésorier généraux et faits paya-

bles au> ayants droit, conformément à la délibération

expresse prise rar le Bureau Exécutif à ce sujet.

300. Ces chèques ou traites sont expédi'-'ï al un

des membr?s du Bureau Exécutif, ou à un présen

tant ou à un Substitut du Président Général, qui les

remet aux ayants droit en présence du Président on

des Secrétaires archiviste ou financier, ou d'autre.-^

membres de l'Association, en échange du certificat

de participation du membre décédé dûment acquitta

ou, sur preuve satisfaisante qu'il est détruit, adiré on

qu'il ne peut être délivré pour de graves raisons, sur

remise d'une quittance complète de leur part et à leu-

frais pour toute réclamation contre l'Association.

301. (Cet article est renvoyé après l'article 348).

302. Dans le cas oùil s'agit d'un membre détaché,

la • Preuve de réclamation ^ pour les bénéfices de l.i

caisse de dotation est effectuée et transmise au Con-

seil Général avec les pièces produites et écrites^ dans

l'aflfaire, par . le Représentant du Président Général

pour la circonscription de ce membre.

CHAPITRE TV.

DISPOSITIONS GÉNÉR.\LES.

303. Les bénéfices de la caisse de dotation ou do

la caisse des malades ne peuvent être transférés

comme sûreté collatérale et ne sont pas négociables,

et le changement de bénéficiaires ne peut s'effectuer

que de la manière prescrite par les statuts.

303a. Les bénéfices institués par les statuts son

quérables.
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TITRE SHPTIÈMK.

Manquements, Pénalités, Déchéances

et Responsabilités

CHAPITRE I.

EN Ci; ftUl CONCERNE LES MEMURES.

arxrios i.

M A N iiU E M E N r s.

304. Se rendent coupables d'actes réprimés par

les statuts :

1. Ceux qui se présentent en état d'ivresse dans

une réunion, qui s'y foiit remarquer par leur tenue

inconvenante et profèrent des injures ou des mena-

ces, qui se livrent à des emportements, qui troublent

la paix, qui n'otféissent pas aux injonctions du Pré-

sident, qui enfreignent les dispositions des règles

d'ordre
;

2. Ceux qui refusent ou négligent Je remplir avec

fidélité et exactitude les fonctions qui leur sont délé-

guées ;

3. Ceux qui transgressent leurs devoirs en violant

un des principes de l'Association, en contrevenant

aux statuts, règlements, règles ou ordonnances du

Conseil Général, du Bureau Exécutif ou des cercles ;

4. Les sociétaires qui publient tout imprimé, docu-

ment ou circulaire ayant rapport à l'Association, sans

l'autorisation expresse du Président Générai, attestée

par sa signature au dos du document
;

5. Tout membre qui cause volontairement ou qui

tente de causer un préjudice à l'Association ou
à l'un de ses cercles, ou qui refuse ou néglige de les

prémunir contre tout préjudice ou toute tentative
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i

frauduleuse à leur égard, ou qui néglige de /eparer,

dans un délai déterminé, les torts qu il a délibéré-

ment causés aux biens de l'Association ou de 1 un de

ses cercles;
, , .

,

6. Tout membre suspendu qui pénètre violemment

dans une ré-inion en séance;

7. Tout sociétaire qui calomnie un officier, un délé-

gué ou l'un de ses confrères ou tente malicieusement

de lui faire tort;

8. Le membre d'un comité d'arbitrage qui fait

connaître les faits et gestes d'aucun de ses collègues

du comité;

y. Tout membre de l'Associatioii assign à conb

paraitre comme lémoin, en vertu <les statuts, et qui

refuse ou néglige, sans excuse valable ei pleinement

justifiée, de se présenter et de déposer de bonne foi

lorsqu'il en est requis;

10. Tout officier d'un cercle ou tout Représentant

ou Substitut qui détient des fonds versés par un

sociétaire ou par un candidat, soit pour le Conseil

Général, soit pour un cercle, et qui s'abstient de les

remettre à leur destinataire, ainsi qu'il est déterminé

par les statuts;

11. Ceux qui appuient les agissements d'un cercle

ou de ses officiers dans leur refus de remettre les

fonds à qui de droit
;

12. Les sociétaires qui se rendent coupables de

mépris pour les lois, statuts, règlements, règles et

ordonnances de l'Association ou de leur cercle res-

pectif, ou d'insubordination ou de rébellion envers

les autorités établie^ par les statuts;

13. L'oliicier ou le membre qui fait une tentative

frauduleuse contre l'Association ou contre un de ses

cercles, en réclamant indûment des bénéfices, ou en

affirmant faussement l'état de maladie, de blessure

ou d'infirmité de celui qui les réclame, et le socié-

taire qui fait ujage de spiritueux ou de narcotiques au
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|K)int d'altérer sa saïUé ou do mettre sa vie en

danger;

14. Quiconque s'approprie indi'tmcnt des fonds,

tffcts ou valeurs appartenant à l'Association ou à

ies cercles, ou qui détient ou détériore délibérément

quelques-uns de leurs livres, papiers, pièces on
valeurs ;

15 Celui qui se fait admettre comme membre, ou

tente d'obtenir un nouveau certificat de participa-

lion, par fraude, au moyen de déclarations fausses
dans sa demande d'admission ou d'un nouveau cer-

tificat, dans son examen médical, ou autrement, en
trompant l'Association sur son â^c véritable, sur
son état physique et moral ou en retenant des infor-

mations importantes sur les faits qui lui sont per-

sonnels ou qui se rapportent aux membres de sa

famille ;

16. Quiconque prend part à la perpétration d'un
acte réputé criminel par la loi commune du pays;

17. Ceux qui votent sciemment l'affirmative d'une
proposition tendant à approuver une réclamation
conrtrc l'Association ou contre un cercle, proposition
qu ils ont raison de croire mal fondée et qui consti-
tue un acte préjudiciable aux intérêts de l'Associa
îion;

18. Les membres du comité de régie, ainsi que les

officiers ou les membres d'un cercle qui ont la garde
II la posse«;sion d'un ou de plusieurs des objets men-

tionnés dans l'article 2.'i5, et qui refusent ou négligent

ie les transférer et délivrer dans les circonsitances, en
la manière et aux personnes indiquées dans ledit

article.

19. Celui qui usurpe ou qui tente d'usurper les

fonctions ou le mandat d'officier ou de délégué, et

i'-lui qui favorise sciemment cette usurpaiion, et l'of-

ticier ou le membre du Conseil Général qui donne ou
ttnte de donner un plus grand nombre de votes que
c< ' " auquel il a droit

I
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SliCriON il.

PÉNALITÉS.

305 Tout membre ayant commis l'une des faute:

énoncées drms les douze premiers paragraphes C
rarli'-le r recèdent est passible, selon la gravite de la

faute, soit de la réprimande, soit de ruiterdjction

temporaire du droit de siéger aux reunions, sott cU

l'amende, dt la suspension ou de l'expulsion.

306. Tout membre coupable de l'une des faute-

énumcrccs dans les sept derniers paragraphes de 1 ar

ticle 304 est passible d'expulsion, qui est irrévocable

dans le cas du 18ème paragraphe.

307. La réprimande, l'interdiction du droit d«

siéger aux réunions ou l'amende, sont les pénal itcs

que le Président peut prononcer immédiatement

séance tenante, contre un membre qui se rend coupa

ble de l'une des fautes mentionnées au premier para

graphe de l'article 304, à moins que le Président ii«

préfère porter la question devant un tribunal regn

lier.

308. La sentence qui prononce la pénalité doit ci

fixer la durée, s'il v a lieu, ou dans le cas d'amendv,

en déterminer le chiffre et l'époque à laquelle elle e.,

payable. Le maximum de l'amende qui peut etn

imposée est de cinq piastres.

309. L'application des pénalités établies par le-

statuts n'enlève à l'Association ou aux cercles aucun

des recours en justice qu'ils seraient recevables en

outre à faire valoir.

310. Est frappé de suspension, le sociétaire qui

néglige de payer intégralement, pendant les deux moi

qui suivent leur échéance: ses contributions, sc>

cotisations pour la caisse générale locale et sa réiii

bution semi-annuelle. Cependant il ne peut être sus

pendu pour défaut de paiement pendant la périod

dont les versements ont été effectués par anticipation



en la manivre déterminée par l'article 107 des pré-

sents statuts.

Est aussi frappé de suspension celui qui tombe
-ous le coup de l'article 252.

SIOa. Lu suspension, la flérnission et l'exclusion
n'ont pas pour effet délibérer le membre de l'c^liga-

lion de payer ses cotuributions et autres redevances
..lors érhues.

310d. Sauf les dispositions de l'article 252, six
.lîois consécutifs de suspension opèrent l'exclusion
l'un sociétaire.

311. Un membre qui est frappé de suspension ou
d'expulsion pour un motif autre que le défaut de
paiement de ses redevances, ne peut être reçu dans
un autre cercle sans le consentement de celui d'où il

(st sorti, à moins d'une autoriration expresse du
i'résident Général à cet effet.

SECTION m.

DÉCil lî A NCES.

312. Le membre et ses ayants droit sont déchus
(lu droit de participer à aucun des avantages pécu-
niaires établis par les statuts, lorsque la maladie, l'in-

firmité ou la mort ont pour cause :

1. I^^a participation agressive à une rixe ou à une
•meute;

2. La débauche ou l'intempérance;

::. La tcnt.uive de suicide ou le suicide commis
• \aiit l'âge de 70 ans. Néanmoins, si celui qui s'est
'l'inuc la mort était membre participant de la sô-

' iité depuis trois ans au moins, à son décès, il est
l'.iyé à ses bénéficiaires ou liériiiers, qui, en é'au-
ins circonstances auraient été habiles à recueillir
'. mont.Tiif de son certifionf de participation, la
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stiininf défcrminée ci-dessous, d'après le chiffre

du capital-hcritaRf assuré par le dit certificat e

la lïériodc pondant lariud'o ce ccrtinoat a été ci

vigueur, SI voir:

1. Vinut-cinq iKjur cent du capital assuré, lors

(juc les contributions tclnicj ont été vcrsccs pen

dant trois à cinq ans;

2. Trente pour cent du capital «ssuré. lorsqu»

les contributions échues ont été versées pendan'
cinq à dix ans.

3. Quarante-cinci jmur ctnt tlu cap'tal assur»

lorsque les contributions échues ont été versée

pendant dix h quinze ans :

4. Soixante pour cm» (\\\ capital assuré, lors

que les contributions échues ont été versées pen

dant quinze à vinjçt ans;

5. Soixante-^UMizc pour ci nt du capital a'.sun

lorsque les contribution étlnu-s ont été versée

pendant plus de vinjît ans.

Mai's s'il est établi, à la satisfaction du Hureat;

Exécutif, que le suicide résulte d'un état d'alîéna

tion mentale bien caractérisé, et que cette maladi'

n'ait pas été causée par l'intempérance nu un-

condu'te désordonnée et que les proches du membre
décédé aiiMit pr's toutes îes précautions désirable

pour la sûreté de sa personne, le Bureau Exécutf
peut, à ;*a discrétion, faire don à sa veuve, à se-

orphelins ou bénéficiaires ou héritiers ci-dessu-

désijçnés d'une somme qui. jointe à celle payée en

vertu du paragraphe f recèdent, n'excède pns le mon
tant du certificat de participation en vimictir w.

décès du sociétaire.

4. L'entreprise d'opérations ou d\ \i>ériences dan-

gereuses et de nature à mettre la vie et la santé c
danger, contre la volonté formellement exprimée d'

l'Association ou du cercle
;
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&. La participation à un acte puni par les loi»

vivile*;

6. La perpétration d'un îiit condamnable qui, A
raison de sa gravité, rend le membre passible d'ex-
pulsion aux terme.« des statuts.

313. L'ayant droit d'un sociétaire qui cause volon-
tairement préjudice h l'Association ou qui négligt*.

sms excuse valable pleinement justifiée, de compa-
raître et de déposer de bonne foi comme témoin,
lorsqu'il en est requis en vertu des statuts, est déchu,
:f>so facto, du droit de participer aux bénéfices fixes
par les statuts.

314. I,a déchéance ne flonre lieu à aucun rembour-
«icmrnt des versement» effectués antérieurement ou
postérieurement à l'accomplisscmciM des actes cou-
pables .

SECTION IV.

RKSP0NS^DII, ITÊS.
31*. Les membres du comité de régie, ainsi que

les officiers ou les membres qui ont la garde ou la
possession de tous les livres, effets, argent, valeurs
ou propriétés appartenant à un cercle lors de la sus-
pension, de l'abandon, de la révocation ou de la for-
faiture de SCS Lettres Patentes, sont conjointement et
solidairement responsables envers l'Association du
louble de la valeur de ces objets, excepté le cas où
ces membres justifient de "ur bonne foi ou ont
rempli les conditions de l'article 235.

316. Les officiers qui certifiem sciemment une
réclamation non juslifiablp contre un cercle ou contre
1 Association, deviennent, ipso facto, conjointement et
solidairement responsables envers l'Association ou
nivers îf cercle, selon le cas, d'un« somme égale au
f.onhle de celle qre ces derniors auront payé sur la
l'i (le leurs rapports; i-n outre ils resteront passibles
I' > neu.nJités prescrites par les statuts.

\\
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CHAPiTKK II.

r.N CK QUI COS«'>UNt' I I « 1 îliCI-Ri.

sncrios i.

M A N l' K M K N ï S

.

317 Lv^ cfrcks ^c rond, nt loupAhlc» de faut"

envers 'VAsM.ciaiion .bns Kh cns Miivant«:
^ ^

1 S'ils ai-c.|.tit.t scuMHMunt ut» '»^"l^''^'^H' "«».

pas admiMibl.. nux termes .1. . sMtut» U*»""^*'^ H"

;*t nulle et s:in* effet), ou s'ils cr.usctit ou entent dt

cnuir voloutàircnent i.rcjudicc à l'A^^ocafon de

«luelr^uc manière que ce soif.

2. S'ils refusent ou ncKhgnU de se conformer au.v

prescriptions des statuts, règlements et règles '1

''"^S^'s'irwrfusent ou négliRcnt de tenir des assem

Méés régulières sans motifs graves ou approuves du

Prc'sidcnt Central ou du Bureau P.xccutit:

4 S'ils négligent ou refusctit de transmettre au

Conseil (Général, dans les conditions, en 'a manière et

au «emps déterminés par les Statuts, leurs remises et

rapports mensuels ou leurs rapports annuels;

5 S'ils méprisent l'assignation à cnmparHitre pou»

«•e défendre d'une accusation, en refusant ou en negli

géant de le faire dans le temps prescrit;

6 S'ih refusent ou négligent de transmettre an

Bureau Exécutif, sur ré<iuisition expresse, tout

papier, livre, pièce ou rapport, ou s'ils refusent encon

d'obéir au mandement du Bureau Executif ou di-

Président Général;
.

7. S'ils violent sciemment ou s'ils tentent de violer

les statuts, règlements ou règles de l'Association oi:

les ordonnances du Conseil Général, du Bureau Exe

cutif ou du Président Giiiérnl ;

8. S'ils ccmmetteni des actes d'insubordination oi

de rébellion;
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î>. S'ils rcfu'itin ou m-xliKcnt de pciycr au Cotiseil

fî^^rni. clntH Us '.ut jimr-* qui »uiv»'m b siiniifica-

linn d'un .ivis formel à crt fffft, toute somme duc
l»'>ur fourritnrrs on nuire «»l»jif.ot« n'iN m'ulinent ou
rcfusint do payer lux .lutn^ orrctr» ce qui leur e»t dû
r.ux terme» de» Statuts.

l'ftNAI.ITKS.

318. I.cs Lftirt'. l'.itentes des cvrclcn qui se rcn

<ktU coupables de l'une des f.uiUH cminicrcc» dans
l'article prcoédcnt pcuviul êlic su: pendues ou for-

laite», d'.tiirés la gravité «le la faute, excepté pour
i«s fautes mentionnces aux jx'irafîraphes 4 et f» de
:ii article.

310. I.c Président Général, tu ciâ d'urgence, peut
nispendrc provisoirement les Lettres l'atentcs d'un
cercle coupable de l'une des fautes ;nenti(»nnées aux
paragraphes 1er, ilcnie. Tènjc et hène de l'article 317.

11 doit réft In :stj lu i; if ài.xecuti

p'us prochaine réunion jxiur prendre une décision
«léfinitivc.

320. I.e cercle qui refuse ou néslige de comparaî-
tre pour se défendre d'inie accusatioji dans le temps
prescrit, peut être jugér.r farte ou ses Lettres Paten-
tes peuvent être suspendues ou forfaitcs, à la volonté
lu Bureau Kxéciuif ou du Conseil Général.

321. Un cercle qui se rend coup.nhic de l'une des
fautes mentionnées au pangraphe "l" de l'article
;17, doit payer au Constil Général une anicnde de
$1.00; si la faute se prolon";e jusqu'au dernier jour
'i:i mois, une amemie de $r).oo. et le Président Géné-
ral peut alors suspendre les Lettres Patenteo du
cercle, lesquelles sont suspendues if*so facto si la
laute se prolonije jusqu'au dernier jour du mois sui-
vait. Le chiflfre de ranuiule est doublé à compter

-~f



tW la date «If U »uipeti«4oii du cercle P'^u'^^lia ..»'

moii ou fraction cU .noi, d. retard apporté à 1

lransmi*»ioti dr rapi^.rU ""
J^^'^'î*"' ,. ^" ^1* ;;

r.cid.v,- «I.M»* l'.««"Hf. le chiffre de l amende e'

doublé. ^ ,

388 Ui Ultrci Fatentci obtenuci pftrfrau<co

par erreur peuvrnl ^-trc annuléori pnr le Utirrau Kx»

cuiif, aprèi avoir entendu le* uUcre»»ei.

sucrioN lit-

iwiT DK I.A susriîNSioM KT i>r. LA «fevocATiOK nr

LCTTURS PATKNTKS.

383 L'annu'ation, la forfaiture ou la rcvocatioi

des Lettre* Patentes prononcée ou ^«luisc par 6 ino.

de suipension. ou encore l'abandon des Uttrct Pateii

?e« de laVrt d'un cercle, entraînent sa dissolution

384. Us membres d'un cercle suspendu ou di^

sous deviennent de droit mcmlres détachés. Larcin

^^tiSi du cercle a pour effet de soumettre à nm.

velirses membres à sa J^ri.; tun ev itur fait perdr

leur qualité de membres détachés, à moins qu ^

n'aient été agrégés à un autre cercle dans 1 interyali.

.

aiTliés à un bureau de perception ou (}U ds ne sigm

fie.it au Président GénéraJ Itur intention de conser

vrr leur état de membres détachés. ^

U Conseil Général ou le Bureau Executif peut

constituer en bureau de perception, avec force oWiga

toirc les membres des cercles dissous et les ccr

clcs suspendus ayant moins de ITi membres partici

pants en règle.

385 Les membres d'un cercle suspendu versent an

Conseil Général, à titre de dépôt pour leur cercle, 1*^

arriéré» du? a cclri-ci çl IçMf'^. coîttribulions à
arricres au? u ccn-i-^.» vi .^..- ; -

caisse locale des malades, sommes qui sont remis.-

au ccr'- lors de sa réintégration; ils payent au Coi'

seil Général, pour sa caisse générale, une cottsatioîi



«eiiMielle de M ceti't i «-Oiiipter «ie ia date de la

ptibliaition dr la tiunoiuioii di- rc «crcle dans la

Revue.
Avan» de faire cette publication, le Secrétaire géné-

r.tl doit di.tttier avis de la suspension au Substitut

du cercle en défaut.

TITRF' HlMTlKMi:
Des Actioni

CHAPITRF. I.

siicriox I.

ACTIONS œNTM UH MKMPRr.S Vt l.rS Ofl ICIPPR.

386. Tout membre accuse (l'un fait entraînant une
pénalité a le droit «le se défendre devant toiitc auto-

ritc'j t jmpctenf e, si C( tiV*it iti en-! de défaut de paie-

ment, ou dans ceux i»révus spécialement par les sta-

tuts.

387. Nul ne peut être mis eu accusation sans une
plainte ou dénonciation, spécifnnt le fait incriminé de
manière à lui permettre de se défendre, et signée fin

membre accusateur ou formuU'c par le Bureau Exé-
cutif. Cette plainte est soiunise soit au cercle <lu

membre accusé, jugeant comme tribunal de première
mstance, soit au Bureau Exécutif jugeant dans la

même qualité, s'il y consent, sur la demande expresse
de l'une des parties.

388. Toute accusation portée dans un ccrdc est

référée, saqs délai, au comité d'arbitrage, qui instruit
b cause avec diligence, après en avoir donné avis 4s
Heures au moins, à l'avance, aux parties intéressées.

i
il



329 Ce rr.,nil.' tient un r.gi^trc spécial d'amliemv

,ur lenuoî srnt inscrites: 1. Kes minutes de ses de

b^ralX; 2. le. déclarations des parties, s d y a lieu .

la Ho'-ision des membres dn comité.
••

f pr'end note de la preuve offS^•^^^ P'jf,"^ ^Ji'
fait ngner les dépositions aux emoins. 1} est îai

appôfau cercle V la phis prochaine réunion de h

oroc'-dure suivie et de In rlécision rendue.

330. Le Secrétaire-ar.huisie donne avis, inconti

n.tit aux intéressés, de cette décision. Si aucun d-

l-^ux-d n'imeriette apocl dans le temps présent pa'

l-article :U«>. ci-après, elle en définitive.

331. Lorsque la décision du comité d arbtrag<

déclare ciue l'accusation est fondée s il n est pa

fntc'ioié appel de la décision du conif dVbitrage

cm si cet appel, p'^rté devant le cercle a ete rejeU.

èui-c prononce la pénalité qui doit être infligée

éxceoté dans le cas où les statuts ne laissent pa-

raUe'niafive dans le choix de la Pénalité qm doi-

être appliquée par le Président, en vertu desdits sta

"332 T.e membre, s'il est présent, doit se retirer d

la salle au moment du vote sur le rapport du comité

d'arbitrage.

333 Le cercle détermine de la manière suivante

la pénalité à infliger. Si les deux tiers des votc.^

expnmés sont en faveur de l'expulsion, cette penu

est prononcée; dans le cas contraire, sila totalité d.-

voix exprimées en faveur de l'expulsion reunie a

celle demandant la suspension, est égale aux deux

tiers des voix enregistrées, \a suspension est pro-

noncée.
. .

. ^^
Lorsque ni l'expulsion m la suspension ne sont prc

noncées, le cercle détermine, à la majorité des voix,

quelle autre pénalité doit être appliquée.

334 S'il est interjeté appel dans le temps prescn:

de la décision rendue, reffet de la pénalité esit su

-

pendu jusqu'à déci=;ion définitive.
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336. l/accust* qui refuse ou nésliKe de répondre à

une accusatio 7»ortéc contre lui, lorsqu'il a été pcr-

ionnclleT 'n H;.s!c>,nt à comparaître, commet un acte

d'insnbon nation, et i' est t^uté coupable du fait

(|ui lui es r -prorhi. Oans ce cas. la pénalité prend
tflFct 15 je.'- nnès qu'elle est prononcée, à moins
(|ue des raisons valables n'aient été fournies au
•(Tclo. par qui d«« droit, pour excuser le défaut enre-

unstré »^t donner lieu à la réouverture de la contesta-

tion, î.c membre peut être représenté par un procti-

reur choisi parmi les membres de l'Association.

33tt. Si h. membre n'esi pas présent à la séance, il

peut être requis de se présenter à une séance sui-

vante pour être réprimandé, s'il y a lieu. A défaut de
?e rendre au jour indiqué, il est coupable d'insubor-
dination.

337. T^es poursuites pour accusations portées
contre tout ofl'icier ou tout membre du Conseil Géné-
lal, ou contre tout Représentant ou tout Substitut du
Président Général, pour faits commis dans l'exercica
(le leurs fonctions, sont instruites devant le Bureau
Kxécutif. qui décida en première instance. Les mem-
bres affiliés aux bureaux de perception et les mem-
bres détachés relèvent du même tribunal.

338. La preuve peut être prise en tout ou en partie
devant un ou plusieurs commissaires enquêteurs, en
!a manière déterminée pour les poursuites faites
contre les cercles.

339. Un officier sous le coup d'une accusation.
peut être suspendu provisoirement de ses fonctions
par le Président Général ouïe Bureau Exécutif, et d
'ni est alors nommé un substitut f>ro tempore.
339a. Nonobstant les dispositions du présent cha-

pitre, le Bureau Kxécutif. au nom du Conseil Géné-
rrl, peut imposer les pénalités établies par la section
n du Chapitre 1 du Titre Septième des statuts, sans
ftre astreint aux formalités et procédures édictées
l'ir les articles de la présente section.

k\
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siicriuN II.

ACTIONS CONTRE I KS CCTCXES.

340. Lu cercle qui est sous le coup 5"";.^^^"^^^

Jtldi a "êureau Exécutif par Ij^^^ -reg
:

"^' ?",^ '^' ".TcHon'ne peu. étrfcommelTcéc

'T*^* l": Sfèlu^ExSf peu. assignera ccmpa-

«hrTd-îant luiks sociétaires ,t les personnes dont

actuels induction de/tout livre, document ou

^:r 'fp^^ -m^ un ou plusle^s commjs-

Hmt;s de leur mandat, sont investis des, pouvoirs

dSit dispose le Bureau Exécutif pour le même objet

ÏSSvors qu'ils exercent avec les mêmes conséquence

^Sries réfractaires que si les procédures étaient

«juivies devant le Bureau Executif.
'
344. UBur^au Exécutif, ayant entendu les par-

ties qui en ont fait la demande lors de la clôture d-

l'enquête et qui se sont présentées au jour fixe.

décide sur la matière.
^ ^ j^ i'^«n,i^t,

345 Tl peut ordonner la réouverture de lenquett.

s'il le croit nécessaire, et relever toute partie du

défaut enregistré contre elle, aux conditions qu il In

olaît de fixer. , ,
.. ,

346 Les dispositions contenues dans la sectio:.

précédente et qui ne • sont pas incompatibles av.v

celles de la présente section sont applicables dans l'

^

actions contre les cercles.
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CHAPITRE II.

KKQUKTKS ET AIMF.I.S.

347. Quicotiqui' est lésé (Kirs s» 'roits, privilèges

cl attribut ioti? par tout acte ou U décision admi-
nistrative émanant d'un onîcier, d'un cercle, du Pré-
iident Général ou du Bureau Exécutif, peut en
'icmander la révocation ou la revision, par requête
adressée à cet effet à l'autorité compétente.

348. Le droit d'appel existe contre toute décision
disciplinaire rendue par tonte autorité compétente
indiquée par l'article ^ôO, et appartient à tout mem-
bre estimant que cette décision n'est pas conforme
aux statuts. rép;lomcnts et règles de la Société et

'lu cercle.

Ce droit d'appel appartient encore à toiis les ayants
droit ou représentants persontiels de ce meinbte, s'il

est décédé ou frappé d'incapacité, ainsi qu'à tout
oflTicier, à toat déléc^ué et enfin à tout cercle.

34f ""our pouvoir intcn'.cr contre un cercle
une pc. c judiciaire devant u.ie cour civile, il

t'.'iut qu\in membre ou ses ayants droits aient pré-
alablement épuisé tous les moyens que les statuts
me'tent à leur disposition pour obtenir le redresse-
ment de leurs priefs.

Toutefois lorsqu'il s'agit d'une décision adminis-
trative rendue par un cercle, sur une question de sa
compétence, le recours aux tribunaux civils sera
admissible à l'expiration d'im terme de quatre mois,
à compter de la date à laquelle Ife Président Général
n: le Bureau Exécutif aura été régulièrement saisi
îe la question.

349. Ce droit d'appel d'une décision disciplT-
n.:ure se prescrit par vingt jours à compter de la
'late de la notification de cette décision.

9f0 La requête à fin de révocation ou de



revision d'un acte -compli ou d'une d^^^^^^^^

nistrative P""XL
r

"«enta ou par le BureaS Exé-

ruîi^d'oiîare'^%^^^^^^
ÏÏu'uéeTpaTîes'.tatuts dans l'ordre suivant:

De l'officier de cercle .u cercle u,-meme. ou au

Représentant du Président General

n„ cercle ou du Représentant du Président Gène-

raPïuP^sident Général ou au Bureau Exécutif;

Du Président Général et. des officiers du Conseil

Général au Bureau ExecUif;
, ^. . ,

Du Bureau Exécutif au Conseil General.

auf oré^èdent cette session, décisions qui echappen

à ia'^î^pétence du Bureau Exécutif et qu, sont du

ressort du Conseil General.

1R1 î es aooels sont portés devant l'autorité imme-

dift"en.'"S« Jon la hiérarchie éubh. dans

l'article précédent. .

352. L'avis d'appel s"r décision disciplinaire

ou sur requête doit être consigne par ecnt et signe

o"r rappelant; il doit aussi contenir te résume de.

griefs de ce 'demie.. L'appelant doit aviser 1 in-

timé de SCS procédures.

^BS T^s oièces du dossier et autres documents

relafi?s a\f lit^^ ou copies d'iceux. dûment revêtus

du caractère d'authenticité, seront transmis à lau-

orit? supérieure dans les 20 jours qui suivcn lappe..

cite au^rité peut permettre ou ordonner la reou-

verture de l'enSuête et en fixer les conditions.

354 On doit notifier sans d^ai à chacune des

oarties'la décision lendue ouïe renvoi prononce, par

Ce enregistrée, expédiée par la poste au domici.c

connu des parties.
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TITKE NEUVIEME.
De la Réintégration.

CHAPITRE I.

RÊINTKC.RATION DKS MEMBRKS.

366. Un membre démissionnaire ou suspendu

pour défaut de paiement de ses redevances peut être

réintégré, comme membre en règle, dans les deux

mois commençant le jour qui suit la date de sa dé-

mission ou suspension, aux conditions suivantes:

1. S'il en fait l-'i demaïuU- dans les termes "t sur

un exemplaire de la formule No 9;

2. S'il a versé intégralement toutes les contribu

lions, cotisations, rétributions, amendes ou autres

redevances dont il aurait été redevable s'il n'eut pas

été suspendu ou s'il n'eut pas démissionné, avec, en

plus, la somme de no cents pour un certificat de
santé

;

4. Si le requérant justifie du bon état de sa santé,

d'après la formule No 2b, étant observé q«»e le

Bureau Exécutif ou le Président Général peuvent
toujours requérir ledit membre à subir de nouveau
l'examen médical de l'Association, à la satisfaction

du Bureau Exécitif.

366. Dans le cas où la demande en réintégration
d'un membre suspendu n'est pas transmise dans les

deux mois commençant le jour qui suit la date de
sa suspension, le requérant doit, outre les conditions
et les formalités prescrites dans l'article précédent:

1. Verser $2.00 comme dépôt d'honoraire d'examen
médical et de sa revision;

&

5

3



s Etre agré€ par son cercle, par la maj«^tté df*

deux tiers des voix des membres présents;

3. Justifier de son état de santé aux termes de

l'examen médical No 2 ; ^ , , ,

4 Etre agréé par le Président General.

11 peut, cependant, s'il le préfère, ctrt admis à titre

de no«vt-au membre.

367. Les membres exclus ou suspendus pour

d'autres motifs que U défaut de paiement de leurb

redevance?, et qu? désirent être réintégrés sont sounu.

à toutes les conditions prescrites dans les deuxarti

des précédents : cependant, s'il s agit de membre,

exclus, il faut obtenir l'assentiment formel du i're-

sident Général.

358 La date de la réintégration d;un sociétaire

est comptée du jour d- l'avis formel qui en est donne

au cercle par le Secrétaire gênerai.

CHAPITRE IL

RÉINTÉGRATION W.S CERCI.KS.

359 Un cercle dent les Lettres Patentes sont

suspendues peut être réintégré lorsque la cause de

la suspension a cessé

360 La requête demandant la réintégration d'u!i

cercle suspendu doit être signée par au nioms cimi

de ses mwnbres acceptés par le Bureau Executif.

361. La réintégration a lieu par la rétrocession

des Lettres Patentes suspendues ou pat 1 octroi d-

nouvelle? Lettres Patentes, si les premières son

i.e Bureau Exécutif peut déclarer vacante le-

fonctions d'un ou des officiers responsables de la

suspension de leur cercle.
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TITRE niXIKMK.

Dispositions Générales et Définitions.

CHAPITRE I.

OBLIGATIONS PAUTICULI^RKS AUX MKMIRES F,N VOYACg

KT EN EXCURSION.

382. (Cet article est abroge).

363. Tout niLiiihrf de l'Association qui se pro{>ose

(ie preiuirc part aune excursion par bat t-au à vapeur
on chemin de fer, organiscc sous les auspices du Con-
seil Général ou d'un cercle, doit, avant son départ,

prendre à ses frais une police d'assurance contre les

iccidonts. ^k'ur la durée de l'excursion. Cette assu-

rance doit être prise tu faveur de l'.-Mliance Natio-
nale et pour un chiflFre égal au moins à celui du cer-

tificat de participation.

Ladite police d'assurance doit être adressée au
Secrétaire général avant l'excursion.

364. Tout membre qui remplit ces conditions a

droit à tous les avantages stipulés par les statuts de
l'Association en cas de maladie, à l'obtention des
frais funéraires en cas de décès, et, soit lui-même,
soit ses bénéficiaires, aux avantages du certificat de
participation ; le bénéfice résultant de la police d'assu-
rance appartenant, bien entendu, à l'Alliance Natio-
nale.

365. Mais si les conditions ci-dessus n'ont pas été
uniplies. le membre prenant part au voyage ou à l'ex-
'îrçion, cFt déclut de tous ses droits à participer aux

bénéfices stipulés par les statuts, pendant toute li
'lurée du voyage ou de l'excursion ; et, s'il a éprouvé
in accident quelconque ou pris le germe d'une mala-
'Jie au cours de ce voyage ou excursion, illui faudra,

5^

x:



pour avoir.cl,.,.. aux ,;éuéfi^s .W,>^^-;;^<t;;:;™,

plir \c% mêmes forma'.ttcs c|iu f

l'article :i5S flc^ •'<'»<•''''
, ,, „,, m s'acit

366. S'il ne survient -] --;:^- ^^l^^ J curîm.n

aucune m.la.He '•^\^"^«^V^,' Vi, ^>Vi dispensé de es.

f- 'Tf'^^T Z^.Sr^mn!e ^avan/^ p.s perd.

CHAPITRl' H.

UKS AVIS Kt ASSIGNATIONS.

lai Tous les Hvis et nssifinations qui «Joiv^"^^^^;;''
367 lois les av

.

^j ^ membre du Con-
transmis. en la forme oj^f'^"; ''

,„],n. de VAssoaa
,.il Général, a tout o h -r '

"e.nhn
^^^^^^

tion oonmio a unit
^^^î;

* •
. ^,„ .^„ membre intc-

par lettre adressée a
^''^JS ;,; ",.„ ,,,, Secrétaire

^^r-r <u;":^i; .«^"l';;'s concerne k cerd^.

Les avis de convocation donnes au pro^.
^^ ^^^

r^l^]^dr^i<^-llÏs-ét.Iors^^^^

'^Van^s^e^riorren^ ou assignation.

annonce^, sauf les cas prévu par les sututs

"tnm ^omple^'^rLetf dcmid, du jour delà

remîse au W«u de poste des lettres contenant ce.

avis et assignations.

CHAPITRE III.

AMENDEMENTS AUX STATUTS.

369 Tout membre ^u Conseil Général et tout

cerdc qui ont l'intention de présenter «" a«iendement

îux st2?uts et règles de l'Association doivent, deux
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mois au moins avant la réuni- n -le la session uù wi
amendement sera préstntc, en <l«'»poser le texte aux
mains du Secrétaire général.

Ce dernier doit sans délai faire imprimer ces pi-o

icts ou pio|>ositit ns d'amcndcmints, et en expé<!icr

deux CMPip'iircs à chaciue cercle un mois au moins
avant la session où ces amendements devront être

présenté?.

Ne peuvent être soumis à la considération du Con-
seil Général en session que les amendements qui

«ont présentés après les formalités ci-dessus,

Les projets d'amendement.- aux statuts touchant

aux questions de religion ou do discipline ecclésias-

tique doivent, pour être présenté-; à la société, avoir

reçu l'approbation de l'Ordinaire.

370. Un amendement rejeté ne peut être présenté

à nouveau dr vai«* le Conseil Général, pendant la

même session, à moins qu'il n'en soit autrement
décidé par la majorité absolue des membres du Con-
seil Gênerai présents à la session.

371. Les modification? apportées au,\ statuts de
l'Association ne deviennent obligatoires qu'à l'ex

piration d'un délai de deux mois de la date de l'ou-

verture (! ' la session, à moins qu'il n'en soit autre-
ment décidé par le Conseil Général.

CHAPITRE IV

DEFINITIONS.

372. Un cercle est "en règle" lorsqu'il fonctionne
avec des pouvoirs réguliers conférés par 'e Conseil
Général oti le Bureau Exécutif en vertu des statuts

de l'Association; qu'il possède des Lettres Patentes
valables, qui ne sont ni suspendues, ni révoquées, ni

iorfaites, et qu'il a fait au Conseil Général toutes
les remises de fonds destinés a la caisse de dotation,
a la caisse centrale des malades, s'il y a lieu, et à la

caisse générale, et acquitté toutes les réclamations
lues au Conseil Général, au temps, en la manière et
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fi.xé« r-ir les slalut» et règles de l'A»

rllc <»t appli"

.lUX c<»iuliu»*t»s

cciation.
, , .. i ,,«„•

373. I.'cxprcSHion "en roRlc ,
l^p9".- ; .,. v«:a

qu^c à un numbrc. .ig.ufu que rclm-o a é é reça

?égulièrçn,c.u conforuKrncnt auxjxr^ ^.cU. ^JU

lion' qu'n r; y au Icmp;- fixé par les statuts jt

r^cî cments auxquels il est sounus et sous le bé-

l:ïfiJ:tT.l.la.a.^r.lcspa^

ÎS ; r a^J;;..^r â^oiu! honoraire, et U^ute,

rutrcs redevances exigées par Usdus statuts t

rètriemcnts. . , ., . ,

374 Tout membre qui n'est i»as "en règle nc.i

:Ugibie à aucune charge et na plus ^^^^^ ^^ "^

lir celle uu'il occupait, laquelle devient de tait

•.cante llïa plu^ aucut. droit aux bcnéhccs garam|<^

oâr "es statuts et les règlements, et il lu. faut obtcmr

S réintégrïtion pour béncf.cier a nouveau de ce,

''''375'^^U suspension est une peine encourue par les

membres et par les cercles dans les cas prcvu •

'"Awîrqnée at, membre elle entraîne Pour |ui et ses

hénéf ciaites et ayants droit, pendant ru il tn e.-,t

frappé. îi privation de son droit aux avantage, sl.pu-

e's pa lesStatuts, et lui enlève le droit de s nnmis

cor dans les affaires du cercle et de l'Association

Elle peut encore lui être appliquée conime tnembr

.

participant à la cais».* dea malades, sans le frapper

ïomme membre de la Société; et, dans ce cas K

membre suspendu à l'égard de cette caisse na plu,

droit aux avantages qu elle lui offrait.

376 Lorsque cette peine de la suspension est

appliquée à un cercle, elle entraine la suspension de

ses Lettres Patentes et rend nulles toutes les opéra-

tions ultérieures de ce cercle sans aucune exception.

(Les art, 3"^ à 382 inclusivement sont abroges )
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rilKl'. ON/lKMK.

Bureaux de Perception.

383. Il sera institué des bureaux de perception

dans les paroisses où il ne ptnirra être recrute un

nombre de membres surtisant pour fonder un cercle.

Crs burtaux de porcrption seront soui la juridiction

immédiate du Conseil Ocnéral.

384. Les numbres du Bureau Exécutif et Ici Re-

présentants du Président Général, sous l'autorité du

Conseil G<'néral, ont qualité pour organiser des

bureaux de perception. Ces bureaux sont définitive-

ment institues par décision du Conseil Général,

385. I.r droit d'entrée que doit payer un candi-

dat à son a<ltnission est de cinquante cents par

cint| crnts piastres de capital-héritage assuré par

son certificat «le paric;pation.

Les honoraires d'examen médical et de certificat ^e

sinté établis par l'articlf 175 des statuts doivent c

payés au médecin exatuinateur par le candidat ou le

membre qui subit l'examen médical.

En outre, ceux qui s'inscrivent à la caisse centrale

îles malades versent en même temps riO cents comme
droit d'inscription à cette caisse.

I.cs membres qui sub sent l'examen médical pour

ibtenir une augmentation «le certificat de participa-

tion, leur réintégration ou l'infcription à la caisse

des malades, payent au médcc n-cxaminatcur l'ho-

iiora-rc d'e:;anun médical et de certificat de santé

(Selon le cas) établi par les articles 152 et 175 eï

au Conseil Général l'honoraire de revision d'ex-

r'.mcn (50 cents).

386. I.cs bureaux de perception se composent:

1. D'un Percepteur;

2. iïun Comité de Surveillance;

3. Des membres affiliés.

$4

3
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887 Ia- IVriVi.iinir i si ju.mnir |Mr le Coiiiiu' 'I

Survciihnce ;
néamnoin* il ne peut entrer en ïotic

tion avant que ton cautionnrtncnt a«t ttc acceptcv

Il est soumiH aux mêmes condition», oblmatton* ef

devoirs que le Secrétaire tinnncior. en ce qui r.«ar.I.

le cautionnement. îa perception. K« rap|K,rtH et u

mises, etc. Il fait remise au becrcta.rr «cneraï. h

premier jour de chaque mois, de toute* le* sommes

ï lui versées pendant le mois précédent par les mem

brcs de son bureau, de la manière prescrite par le^

statuts et par les règles établies par le Bureau hxe

cutif pour la régie des bureaux de percepiion.

Il agit comme secrétaire «lans toutes les assem-

blées du Comité de Survrillajice et il est souniis, m
lutant qu'ils lui sont compatibles, aux ticvoirs et

«iligations (!u Secrétaire-archiviste.

Il produit mensuellement, le duplicata de ïion rap-

port mensuel au Comité de Surveillance, mdiquaiit

en même temps la dite dt rey.pcdition de ce raiiport

au Conseil Général et de la remise qu'il emporte.

Il se conforme en tous ivoints aux règles établies

et aux instructions qui lui sont données par le Con

seil Général. 11 peut être révoqué par le Comité <1.-

S'irveillance on le Président Général.

388. Le Comité de Surveillance se compose d'un

président et le deux mcîiibres, élus chaque année,

au niois de j.invicr, par les tti«tnbre> affiliés réunis

en assemblée générale ;

Il agit d.nns le bure.iu de perception à titre de

comité de visite et de crnni?é <!'investigation, et il

remplit !es devoirs ri les obligations qui incombent

\ ces comités dan*; es cercles;

Il vérifie les faits allégués dan«; les réclamations

pour bénéfices de mal.idie ou de dotation et transmet

diligemment au ConsHl Général ies pièces produites

à l'appui d? ces réclamations. Il a en tnains les

intérêts de tons les membres nthliés et voit à ce qu'ils

ne soient pas lésés dnns leur'; droits. Il surveille aussi

r
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Ici intérêts de l'As» .ci iiinti. Il t \ercr un»' .nrvril

isncc active sur k-i a<'ti> <lu IVt .cplctir.
.

, ,

Il se réunit sur couvocal ion tlu Pr^^l'lcnt licncral

a'un membre du Hurt-iu lUémitif. cjnn Ri-nré^^ntan'

'u Prcstdcnl Ck-ntral. <!<• <><n Vrv^uUm ou .k <»(>n

)'crccptrur, en l'ahscncc .U >.»n PrrMilcnt. i" aux

• late» qu'il a préalnhUnurt fivtii

Il pc'Ut ai'tfîtitnti r U i -us -le li i"tisan<tu nicn

^uellc établie par l'articli' ivj. |H.;n- |»..urvoir aux frai

a'administration 'h- .«n buiiiu !<• lur.q.i .'ii. y

compris le coût de ii»urniturc^. l.i lucition «l'uiu

salle pour assemblée, la n'-inuiM' ration de son I' rcep

ttur nu'il peut fixer par voie «U- m<»tiou. \vt.- l'av

sentiment du Bureau I*.x«vutif i! |)eut m.lurc la rc

•ribution dans la coti Uiou mcnticllo, txigibli- «l-

ses membres.
î,f i.ureati l'xécutif juut nranfr.'.iiK dans la suit •

rt-V4M|U(r celte dcc. si..u. «,'il n'a i>
.s n-gu tnfcKralc-

uicnt. au temps presiiit. la relriliutioti due l»our

l'UK Un membres d»- »i t.ur-au nan»; c^ c:^^ ou

i le bureau de perci'[)!i'.n tu-R'iK; d'acniitter ce

t|U*il do-t pour fourn tures ou autre;; objets, le

Consiil Généra! peut inifK'ser unf* otisitinn men-

uellc tMuporairc p(<ur sa caisse Rénérale sur Ic^

Miemhrcs de Ce bureau pour recouvrer ce qui lui

est dû Je ce chef et ks dénenses encourues pour

remédier à cv état de elio^ic.

380. Les membres affiliés se réunissent, en assetn-

'•léc Rénéra'e, le troisième mardi dv janvier de

chaque année, et aux dates qu'iN ont préalablement

fixées. Ils peuvent aussi être réunis sur convocation

(a) du Président Général, d'un membre du Bureau

l^xécutif ou d'un Représentant du Président Géné-

!al, (h) du Président du bureau ou. en l'absence de

e dernier, de son Percepteur.

L'assemblée générale (a) étudie la situation sréné

ra^ de l'association et celle du bureau et elle fait

^u Conseil Général à ce .«ujet les recommandations

3
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qu'elle croit opportunes: (b) fait l'él^ection des

membres du Comité de Surveillance: (c) deUbere

sur toute autre question de sa compétence.

390 Les membres affiliés à un 1)ureau de percep-

tion sont sujets aux mémos devoirs, obligations, con-

ditions, dispositions, rtc. envers le Conseil Ocnerai.

que les membres agrégés à tin cercle a 1 égard de

leur cercle.

391 . Toute personne possédant les qualités requi-

ses et qui désire devenir membre participant, en s af-

filiant à un bureau de perception, peut être présentée

à une assemblée du Comité de Surveillance attache

au bureau de perception nuquel elle désire être affiliée,

en remplissant les conditions et les formaJites sui-

vrantes :
. . j. j • •

1. Souscrire et produire une demande d admission

dans les termes de la formule No lA ;

2. Etre recommandée par un membre au moins,

caipable d'attester qu'il ne connaît chez le candidat

aucun motif d'inadmissibilité. Le fait seul de la

présentation d'un candidat constitue cette recom-

mandation; ....
3. Verser, à titre de dépôt son droit d'entrée

lequel, au cas de refus, lui est remboursé.

392. Le Comité de Surveillance, après s'être en-

quis des conditions physiques et morales de l'aspirant,

signe un rapport favorable ou défavorable, selon le

cas '

Si le rapport du comité est défavorable, le candidat

est rejeté ipso facto:

Si le rapport est favorable, le percepteur avertit

l'aspirant de se présenter à l'examen, et transmet,

sous trois jours, le rappori du comité au Conseil

Général.

393. L'aspirant doit se présenter, dans le délai de

soixante jours, au Médocjn-examinateur nommé par

le Conseil G<faiéral, pour justifier de son état physi"
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que par sa déclaration expresse et par le certificat

(lu médecin, aux termes de la formule No 2;

L'inaction du candidat dans le délai prescrit donne
lieu à la confiscation du dépôt et rend caducs les actes

antérieurs :

L'admission d'un membre affilié à un bureau de

perception date du jour de l'émission de son certifi-

cat de participation par le Président Généra'1 et le

Secrétaire général, sous la réserve toutefois du droit

de veto établi à l'article 17.

394, Lorsque le nombre des membres en règli

iffiliés à un bureau de perception atteint le nombre
trente, ce bureau de perception peut, à sa demande,
être érigé en cercle, et alors, l'octroi des Lettres Pa-
tentes instituant ce cercle se fait gratuitement

306. Le Conseil Général peut constituer en cercle

avec force obligatoire un bureau de perception qui

se trouve dans les conditions indiquées dans l'article

précédent.

396. Dans toutes les questions relatives àlaréinr
tégration des membres, aux requêtes et appels, accu-
sations, suspension, mutation ou augmentation de cer-

tificats de participation et dans toutes autres occa-
sions ou les membres des cercles s'adressent d'abord
à leur cercle, les membres des bureaux de percep-
tion doivent s'adresser directement au Conseil Gé-
néral.

397. Les dispositions contenues dans les sections I

et II du chapitre II du titre lïl des statuts s'appli-

quent aussi à un membre qui désire se détadier d'un
bureau de perception pour s'agréger à un cercle. La
lettre d? sortie doit alors être délivrée par le Pré-
"îident Général.

398. Un membre affilié à un bureau àc percep-
Hon qui désire changer de bureau en fait la demande
ru Président Géné'-al qui décrète en quelles condi-
tions ce changement peut s'effectuer.

3
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399. Le bureau ck perception qui néglige ou refuse

de transmettre au Secrétaire général dans les condi-

tion», en la manière et au temps prescrits par les

Statuts, ses remises ou ses rapports mensuels don

payer au Conseil Général une amende d'un dollar;

si la faute se prolonge jusqu'au dernier jour du

mois, une amende de 25 centins par membre en règle,

et la même amende pour chaque mois ou fraction do

mois de retard additionnel. Cette amende est payée

par les membres constituant le bureau, par parts

égales.

*

Ordre du Jour des Cercles.

1. Ouverture.

(Voir Formulain'. \>nin' <». >

2. Appel nominal des officiers. (Art. 127 et 147 des

statuts.)

Le Sec.-arch. fait l'appel des officiers et enre-

gistre les présences au procès-verbal ; il noie

aussi les noms des officiers " protem." noniniés

par le Président pour remplacer les titulaires

absents.

3. Lecture et adoption des minutes de la dernière

séance.

Ces minutes ayant été lues, et corrigées (s'il

y a lieu ) ,
puis adoptées, les personnes agissant

comme Président et Sec.-Arch. si la séance où
elles sont approuvées, les signent.

4. Proposition des candidats et rapport du Comité

de Régie. (Art. 7, 9, 9a, 10, 11 et 12, et formule

No 1.)

L'aspirant ayant signé une carte de présenta-

tion, celle-ci est remise au S.-A. pcr le membre
qui a signé la carte comme proposeur du eau-
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«liiliir, IcfjiM'l il «Irt v«'is»'r .son droit d>utr<!«
au H.-F. La t-art»» «le |)r<^cutntion est tfoumisc
au Comi«s de H^gie, el, mï ce dernier est favo-
rable, il fait rapport au cercle, houh la Higuature
«le son Tn^sideut nu dos de cette carte. Si le tiers
des membres du ('omit<^ de Régie préseo»<» ft

l'assemblée de ce comité donne un vote df . o-
rable, le candidat est refusé, et il n'y n pas lieu
de faire rapi>ort au cercle.

('e rapport est préparé a«i dos de la carte de
présentation du camiidal et doit t^tre signé par
le Président.

j. Acceptation ou rejet des candidats par le scrutin.
(Art. 12, 13.)

r^e vote au scrutin secret par le cercle est de
ri^jueur dans tous les cas. I »ur t'tre accepté, il

faut avoir en sa faveur l«?s deux-tiers au moins
«les voix exprimées. Cette " ««œptation " Un
cjuididat ne constitue pas son " admission ",

mais unt( recommandation favorable au Bureau
Exécutif.

6. Engagement d'honneur. (Art. 18 et formul .ire
cerni. )

Après l'émission par le Conseil Général do son
certificat de participation, le nouveau mem-
bre doit se présenter, sur invitation du S.-A.,
pour prononcer l'ensaKemont d'honneur, signer
le registre des sociétaires et recevoir son certi-
ficat, un exemplaire des statuts et son livret de
reçu et donner s(m adresse postale.

r. Réintégration des membres suspendus. (Art. 355
à 358.)

lo Signer et lu-oduire re«ii.ête. form. No 9 ;

2o Déposer sommes re»]uis«*s: .*{o Vote du cercle
approuvant la demande; 4.1 Produire un certifi-
cat de santé (form. Xo Un) ou un certificat
d'examen mé<lical (form. No 2) : 5o Trans-
mettre imméiliatement i.i re<|U«*te avec certificat
au Bureau Exécutif <iui pnmonce sur la dc»-
mnnde.

;
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t. Avis et «alndie. (Art. 14§. U7, 29Ê, 2»4. 251,

257 et fl. No 8.) ....
N'érifitT lu «lai.' il Inquello InviB af^lé rocu par

Sec.-arcl». ; '2o si 1.' mciiibre «'«t iuBcrit »1 lu caiss»-

«les malades; 3o s'il n'ont pus suspemlu ou dr-

«lualifi»'' pour d'autres causes; 4o roontaut d.

b«''n<^lices rc«jus dunuU l'année ou depuis l ms

cription première. Si l'avis est aeceplt*', le cercl.

onlonne que le mcnibre soit inscrit sur la listt

des malades (spécifier la date), et le Sec.-arch.

lui fait tenir Ifs f(»rnnil<s dont il pourra avoir

, Iwsj.in (art. '2iV2, '2i'ùi et 2(5.'.).

9 Dépôt rapport du Coinitc de Visite. (Art. 16G

168. 169, 261. 264, et fls. No 5C) et certihcat-

de médecins. (Art. 152, 261, 262, 263, 264,26',

et fl. No. 5B.)
, ,

Ces rapi>orts étant déposés et regu», le cercl.

peut en <lisposer détinitiveiuent ou en ajounifi

l'examen al l'ordre du jour des réclamations,

10 Réclatnation d'indemnité pour cause de maladie

(Art. 262. 263, 265 et fl. No. 5A.)
Sur production d'une réclaïuatiou, venn.i'

le ai réclamation régulière de forme; 2o depuiv

quelle date le membre est inscrit sur la list.

ries malades ; 3o si le certificat mé^lecin reqtii

(.^)B) a été pro<luit; 4o si rapport Comité d.

Visite a été produit. Délil)ération du cercle

acceptation totale ou partielle,—rejet de la n'

clamation. ajournement de la question, ou rv

férée au Comité de Uésie pour étude et rappori

etc. (Art. 129, 2.-..S, 2.-.», 2W) et 204.)

11. Autres rapports des comités. (Art. 129, 166, IT

et 329.)

12 Rapports et remises mensuelles.

Dépôt et lecture du duplicata du rapport men

Buel du mois (art. 21G). Rapport par Sec-tin

sur la date et la manière qu'il a fait cette rr

mise au Conseil Général. Le Sec.-arch. noteru

dans les minutes la date indiquée pur le Sec.

fin. et si l'envoi a été fait par mandat-poste oi

par traite, etc. (Art. liO, 214 a 21», 817 «t 'i'2^

d«s statut»).
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13. Correspondances et communications de la H''^

du Conseil Général. (Art. 149.)

Lo Sccrt'tiiiri'-aivliivisic donne loeture l't dé-

pose pour êirt' kiu"(1«''s uii.\ archivos ou roinix fl

îiM'.r (loHtinntairi' ; 1o Uim.mi en la fornu' offici«'II«'

;

2o Avis «lo r<''ini<''«;ralion ; :io l>l|tl«*)m«'M ot corti-

tinits de dotation; 4o < 'imil.'iirt's offu-icIlcH du
Très. iivu.. «'te. ; ôo Conuiiission?» d'ofliriciH ; U*i

Fournil uivs. otr.

14. Autres correspondances et communications.

i:». Vérification du livret de banque par le Président

(Art. J47.)

10. Comptes et factures. (Art. 128, 151, 223 et 21e

règle d'ordre.)

11 ne se fait aucun d^^boursé sniin une auto-

risation expresse du (Vrele, enret;istr<^e nu pro-

c^s-vorbnl d'assemblée. Il y a exeei)tion pour

loH remises <lo fonils du Conseil «ténéral.

17. Demandes et offre d'emploi.

18. Affaires commencées. •

19. Affaires nouvelles.

20. -Avis de changement d'adresses. (Art. 174).

'.'1. Remise des diplôtnes, certificats et cartes d'in-

troduction. (Art. 29, 124 et 276.)

luserire au " Registre des menibres " en re-

gard de la signature du titulaire, les .\o et som-

me du certifient de dotation, ainsi «pic les hén^-

fioiaires désignés dans eelui-ci ; 2o Faire signer

le membre au dos de non certifient ainsi que

l'rés. et Sec.-arch., les<piels certifient par lit que

le membre a signé sur ce certificat en leur pré-

sence.

Rapports d'officiers. T §^8

Election des officiers et des délégués. ! -S:?*©

(Art. 33, 55, 127, 130. 132 à 140.)
| g|||
I •p «t^*

Installation des officiers. (Art. 141.) l o -

(Forratilaire de Cérémonie, page 10.)

:9
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25. Suggestions polir U" bien de l'Association.

20. Clôture. (Voir Formulaire de Cérémonie page 7).

Le cercle peut toujours, sur motion adoptée i cet

effet, intervertir l'ordre dans lequel les ques-

tions à l'Ordre du jour seront soumises.

RËCiLES D'ORDRE.

POUVOIRS ET DEVOIRS PU PRÉSIDENT PENDANT

LEF SÉANCES.

Rî^jCU 1.—La conduite des débats appartient exclu-

sivement au Président qui règle toutes les questions

relatives à la discussion des séances.

Cependant il peut être fait appel de sa décision au

cercle sous cette forme:- La décision du Président

sera-t-elle maintenue?

RÈGLE 2.—Avant de mettre une question aux voix,

le Président demande: Le cercle est-il prêt à décider

la question? Si personne ne demande la parole, le

Président se lève et met la question aux voix. A
partir de ce moment nul ne peut prendre la parole.

REÇU 3.—Il est formellement défendu d'interrom-

pre le Président, lorsqu'il a pris la parole et met une

question aux voix.

RÈGLE 4.—Le Président désigne celui des orateurs

qui doit parler au cas où plusieurs membres deman-

dent en même temps la parole.

DEVOIRS DES MEMBRES PENDANT LES SÉANCES.

RÈGLE 5.—Il est expressément défendu d'interrom

pre un memÎM-e ayant la parole, si ce n'est pour de

mander son rappel à l'ordre
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Cependant le Président a toujoufs le pouvoir Jî

rappeler l'orateur à l'ordre ou de le sommer de » ex-

pliquer.

Rftr.LE 6.—Tout orateur rappelé à l'ordre doit

reprendre son siège, si le Président permet la dis-

cussion sur le rappel, et ne peut continuer son dis-

cours avant que la question ne soit vidée sur ce pomt

.

RÈGLE T.—Pendant les séances, les membres doi-

vent rester assis et tête nue. Le silence doit être

strictement c4)servé pour que l'on puisse suivre aisé-

ment les discussions.

RècLK 8,—L'orateur doit se tenir debout, s'adres-

ser respectueusement au Président, se maimenir

dans la discussion de la question, éviter toutes per-

sonnalités et s'abstenir de toute inconvenance de

langage.

RÈGLE 9.—Un orateur ne peut parler plus de dix

minutes sur la même question, et tme seule fois

avant que tous les orateurs aient été entendus, à

moins que ce ne soit sur un fait personnel. H doit

obtenir la permission du Président pour parler une

troisième fois sur la même question.

RÈGLE 10.—Toute motion, pour être discutée de-

vant le cercle, devra *trc proposée par un membre et

soutenue (secondée) par un autre, puis soumise au

cercle par le Président, qui peut en faire libeller le

texte par les auteurs de la froposition ou par le

Secrétaire.

RÈGLE 11.—Lorsqu'une question est posée devant

le cercle, on ne peut faire de motion que pour l'a-

journer d'une manière indéfinie ou à un jour fixe,

pour admettre la question préalable, la divisiorr de

i:i question, pour la renvoyer ou la référer à un co-

mité, la déposer sur le bureau, pour l'amender, ou
enfin pour lever la séance.

RÈGLE 12.—Est décidée sans débats toute motion à

m

'^\

I
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fin de réclamer le dépôt sur le bureau, d'ajourner

simplement une question ou de la prendre à nouveau

en considération, pourvu qu'elle soit delà nature (te

celles qui n'entraînent pa^ de discussion, ou afin (le

demander le vote de la question préalable ou < s

reprendre la discussion d'une question déposée sur le

bureau.

Rèci.r 13.—La majorité des membres du cercle a

k droit de demaivler la question préalable sur mo-

tion, laquelle est posée de la manière suivante: l.a

question principale s^ra-t-ellc maintenant mise aux

voix? S'il en est ainsi décidé, il n'est admis aiKur

nouvel amrndcn^cnt, ni souffert aucun débat et le

vote a Heu incontinent.

Rfeci.E 14.—11 est loisible à tout membre de récla-

mer la division de toute proposition dont les termes

admettent cette division et, si elle est décidée, la

décision du vote est de droit.

RÈGLE 15,—Toute motion d'ajournement est admis-

sible an cours delà discussion, si ce n'est lorsqu'un

orateur a la parole.

RÈGLE 16.—Toute motion d'aj<)umement à une

époque déterminée peut être suivie de discussion.

Bien entendu si une motion d'ajournement indéfini a

été votée, il n'est pas permis de représenter dans la

même séance la question ajournée.

RÈCLK 17.—Toute motion enregistrée appartient à

l'assemblée qui a seule qualité pour en autoriser le

retrait avant qu'il ne soit procédé au vote .

RÈGLE 18.—Tout membre aura le droit de requérir

la lecture de toute motion, résolution, papier, ou

document «e rapportant à la question en discussion.

RÈGLE 19.—Il est toujours permis de faire une

motion d'amendement à un amendement; cette mo-

tion devient un sous-amendement qui, s'il est admis,



ne peut être distrnit du pretnier atn«id«nwntj<^w«»

lui-même, lorsqu'il est adopte, ne peut et[« •*«»«* ««

la question principale et en 8u>t le sort définitif.

RÈGU 20.—Nul membre ne peut émettre un vote

dans une question touchant à ses intérêts pcrionnels.

RÈCLE 21.—Un avis de motion est nécessaire pour

le placement et l'emploi de fonds excédant $25 pour

un seul objet, pour l'adoption et la modification des

règlements. Il est nécessaire encore pour revenir

sur une délibération prise antérieurement. Cet avis

doit comprendre renonciation de la proposition elle-

même. Au cas où dans les deux séances suivant cet

avis de motion, la question n'est pas discutée, ledit

avis devient caduc. Mais il n'y a pas lieu à avis de

motion sous cette forme, lorsque le Secrétaire a

donné avis à cet cflfet aux membres du cercle.

RÈCI.Ë 22.—Lorsqu'il est décid'î de procéder au vote,

toute discussion doit cesser immédiatement, et le

vote se fait par assis et lever. Mais par une motion

adoptée sans discussion, la question mise aux voix

j>eut être votée au scrutin, sauf les dispositions con-

traires admises par les statuts. Quand le comité de

régie siège, il suffit que deux de ses membres récla-

ment le vote nominatif par oui "* '^ar non pour qu il

soit fait droit à leur demande.

RÈGLE 23.—Dans tous les cas relatifs aux règle-

ments d'ordre qui auraient besoit. d'interprétation et

non prévus ci-dessus, on devra s'en rapporter au Ma-
iuicl des Assemblées délibérantes de M. Sauvalle.

^1

i«

i
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FORMULES.

%

I

tlSTT. POUR LES Cr.»CUS.

(Le» intéressé» peuvent »e procurer ^«^jf/muk*

ci-après »-n s'adr.ssant à leur cercle respectif, ex-

cepté celles dont le texte est reproduit dans la prc

ientc copie -mprimée des statuts.)

C Avis d'institution de cercle à prodjirc cliex k

registrateur.

No 1 Carte de Présentation.

1 \ Demande d'admission.

2 Certificat d'examen médical.

2A Certificat de santé pour admission apr<^

délai. ,. .

2b Certificat, de santé pour réimégration.

3 Demande d'inscription à une caisse local»-

dcf malades.
,

3a Demande d'inscriptio' à la caisse centrau

des malades.

5 Avis de maladie.

( 5A Réclamation d'indc>..nité pour cause de ma
ladie.

. , u. -

60 Certificat de maladie délivre par le méckcin

6c Certificat de maladie délivré par MM. Ic^

curés ou les juges de paix.

6 Preuve de réclamation pour bénéfice de dota

tion.

7 Avis de réclamation de bénéfice d invalide

8 Réclamation de bénéfice d'invalide.

9 Demande de réintégration.

10 Avis de changement de bénéficiaire.

10a Demande de mutation et d'augmentation

de certificat de participation.^

10b Avis de mutation et de diminution de cer

tificat de participation.



loc Avis d'ahaiidon de cirtifical de participation.

lOi» Pctiiandc de rctroi'cssion de certificat de
participation.

11 Carte d'introdiictioti.

12 lettre de créance.

12a Certificat de qualification de fondateur et

ex-membre du Bureau Exécutif.

13 Lettre de sortie.

14 Cautionnement d'officier.

15 Rapport mentuel.

17 Rapport annuel.

17a AppetKlice au rayiport annuel.

II

LIRTK POUR LK8 BURKAUX DK PERCKPriON.

(Les formules ci-dessus mcntionnéct seront aussi

in usage dans les bureaux de perception, excepté

celles portant les numéros 1, 9 et 15 qui lont rem-
placées par les suivantes. Les intéressés doivent

s'adresset aii Consril Général pour se procurer lef

formules, dont le texte n'est pas reproduit dans la

présente copie inMirinée des statuts.)

No 1 (B. P.) Carte de Présentation.

9 ( B. P.) Demande de réintégration.

16 Rapport mensuel.

TEXTE DE QUELQUES FORMULES

No r».

AVIH 1)15 MAI.AIlIK

(Date) /.')

MttMHifMir U' Soi'r<îtMlro-Hr<'hiv!s.t<> du v^rolo

Ni» {ov, moiish'iir l<» 8eor^lRir»»

<ti*ii<'ral, et».'., hî le niftiibre est lDM<?rit ft

lu <;ui^e "cnirnle iK-s lualudoH).

Je vous inforuic que, \nmv cuiisc «lo maladie, je suis



n-^Wt («II»! iiuMi trafnll fi <\vp J^ ii# \h\\» v^tiit^r !\ au

M»ii» <Mi|Mitiim.

1 ,t! ntM^pit'iK*»». J<' «l**»»!!'»' r<'rf»v«iii riii«Iffiiiil»«' n<'-

t* ri. .' dix rililIlMh»".

Si .1 ; tur»' »•» niln^KH»» du r<'>«'lHiiiniit n',vn\ mw !••

1,11 'il rnn'I»' on «lu burcmi «If iM'rc'<|»ii"i' ai'<nn«| il

4 »IMi.i. I. |i MT l«'t» nvi» mli'«'iM»»''H nu H -<T<*lHir«' v»^-

ii< l 'il I

iHM'Il I,Kg Ar'TlUNK

I.

Acr!i'HAiH).N!* i:t riiAK<;^;M

fA»rt/»> Ift

A r.MIiMiH'i' N'HtioiiiiN». (V-n'Ii' No. . . .

Lo HoiiHHiKitt^, ini'iiibrr «lu Curt'l»' , . S'n. , . .

iirdtHf* pur l< «^ pri'sciitt't» M su -m! r «li-

rAHHiM-ititinii l't fiilniuit |»urli«« «Iniîil ii>tf!i' «Ifs fiiiiM

^iiivaiitM n'It-xYti dniiH h'H chnr«i'!i «•i-iiprr-* i'X;»:'iriir'!'»«

qui «nimtinti^ut l'ii niHiHiiMmeut «rnv»*,

1. I,«'i|i« a. «Il violiilion «lf« HialitlH,

H>ulonii'iils i»t rè;;l»'s «li» rAsm»cinlicni cl *\n rcvcU-, !«'

jour «h» 11>. . .

.

flftlin-rr iri h H fditH i n /«.» ( lantiaiit uni» tlca uttnu-

ruH rf'f»rrfr«', «'(7 y in a fhiHn urn.)

IhuiH laqiiclli» (on |ost|iit>llcs) nt'tMiHalioit jo d< clurc

nHMuuKM' la n'HponHalulili''.

( Sif/mitun- >l tulr'fmr ihi un mUri tuniKnh iir. t

u.

WIH IIK l. ACCI MA ll( .\

(Ihfh) t'J

Monsieur
Jo vous trnnsru«>lH ei-im-hs «'opic .!c l'arrusatiou et

{]fn rharg»*» portées coulre vor« par M
Maître eu Orcl? No
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l.fi iilnitiK* A Mfi ri»f«*rff nu iomlf.'- <r«r»»lir«»{«» mum
IWM»^ flou mpinhr»'»! ol-npi^ :

ftinliqurr iri In» Homa.)

\.i"* iii«<tïil»r<*« «II" •••* «Miiiin^ vou» fi«r«»nl |»r<»v»'iiii «l»^

imir, liMir»* of Hpii ««A vium il.'vnx ••».iinnui»îin' |H»nr

(Siifittitun ) •

S«crétaire-archivi»tc.iCachtI)

iir.

AVIM DK ('OMI'ARAITBK

(Date) 10.

Muusii'ur •

I.»' roiiiih' 'riirliiinmt' «lu r.Tch , No. . .

.

<iui doit roiiuahri' d*' rjuouwuion » t «Ii'k clinrKCM IH>r-

i.'i'M pnr M coiilro M
N'iiRRfinbicrii (liu\i*iufr U jour, Vh'wrr vt U- In a.}

V«>nH f>t«'H i>n'-\fiiu itiir lf'< |»r«''?«'iif<'!< d«» ctmumraHr»'

dt'VHiit Icdil c'uiiiilô aux jour-, lMur«'H H IUmi diln pour

Houli'iiir inii y di>f(>iidr«>) iadii«' accuMiilitin.

fi^igintliin)

l'ri^Midrni du r<HuU«\

(Sif/ liât lire) .\

m

SocKtalr»'.

IV.

AVIS D'Afl'Kf.

I^ HoiinHigm' mpinhr»' d«« l'Alliance

Nftiicuinl.' Orcl.- No fait ftpiwl de

la dt^cision rendue par (df'tt'ftn'r l'autorité) dans la

"•aiiHi* df

f IvHOHur /«•« uutttln >U- l'aft/nl.)

(Sif/tdturf)
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V

\.dâii~.'

Je sotiKHÎjïiH'' (hidiquir ici Iv nom vt la

qualité du rrfjin'nint) ni'inhr»' <!•' l'AIliauco Nationale,

Cercle No ai riiouiifur de pré-

senter il (tltuif/iur l'uuturitc à Unjiirlli on s'adrcsac)

la roqutMo univantc A fin f«li' rovucatiou ou revision)

de l'actt' i'oinniis h num pr«''ju(lin' mu <!»• la d«'ci8ion

ftdmiuistralivi' i)ri«<' coiitr»' iii(»i par (dcaiynn- Vauto-

rité)

(Enoncir Iv fuit ou la diti«ion adminmiiuticc dont

il s'agit et hs motifs de la requvtr.)

(Signature et adrenne du nquérant.)

VI

AlFIBMATION 80LENNKLLK

La formule suivante sera adressée aux porsonnes

appelées comme témoins :

" Vous déclarez sincèrcmont sur l'Iiouncur «jue dans

le témoignage que vous allez donner dans l'affaire

actuellement pendante entre MM vous

Ee direz que la vérité, toute la vérité et rien autre

chose que la vérité."

Et le déposant doit répondre :

" Je le déclare solennellement."

*#
%»



TABLE DES MATIERES.

Lettre de Mgr l'Archevêque de Montréal
Charte de l'Association

PAGES
2

. 3

STATUTS.

But, devise, patron It

Pouvoirs constitués 12

TITRE PREMIER

COMPOSITION DE LA SOCIÉTÉ

Chapitre I : Distinction des membres .... 12

Chapitre II : Conditions d'admission 13

Chapitre III: Mode d'admission 10

Chapitre IV*: Exclusion 23

TITRE DEUXIEME

CONSEIL GÉNÉRAL

Chapitre I : Sa composition 23

Chapitre II : Ses attributions 24

Chapitre IIT : Des sessions 24
Chapitre IV: Le Bureau Exécutif 29

Chapitre V: Officiers du Conseil Général ... 31

Chapitre VI: Représentants et Substituts du
Président Général 48

Chapitre VII : Bureau Médical 46
Chapitre VIIII: Inspecteur en chef 45



c
c

TfTRl TROTSmME
us CERCLES PAGES

Chapitre 1: Institution
JJ

Chaoitre II: Composition . • . • ; °^

Chapitre III: Attributions et devoirs .... 62

Chapitre IV: Réunions
J*

Chapitre V: Comité de régie ^»

Chapitre VI : Des officiers • • • ;»

Chapitre VII : Comités permanents et spéaaux 70

TITRE QUATRIEME
ODUCATIONS DKS MEMBRES

Chapitre I: Leurs devoirs •. * • '

'^^

Chapitre II: Frais, contributions, cotisations et

rétributions '"^^

Chapitre III: Dispositions générales ^^

TITRE CINQUIEME

FONDS ET PROPRIÉTÉS DE l'ASSOCIATION

Chapitre I: Fonds du Conseil Général .... 81

Chapitre II : Fonds des cercles 84

Chapitre III: Dispositions générales ... .
90

Chapitre IV: Des propriétés de l'Association .
94

TITRE SIXIEME

BÉNÉFICES

Chapitre I: Soins médicaux ^
Chapitre II: Caisse des malades «;

Chapitre III: Caisse de dotation .
• lOf

Chapitre IV: Dispositions générales n»

TITRE SEPTIEME

MANQUEMENTS, PÉNALITÉS, DÉCHÉANCES ET

RESPONSABILITÉS

Chapitre I: En ce qui concerne les membres .
119



161

PAGÇS

Chapiire II: En ce qui concerne les cercles . . 126

TITRE HUITIEME

DES ACTIONS

Chapitre I: Première instance 129

Chapitre II: Requêtes et appels 133

TITRE NEUVIEME

DE LA RÉINTÎCGRÀTION

Chapitre I: Réintcprration des membres . . . 135

Chapitre II: Réintégration des cercles .... 136

TITRE DIXIEME

DISPOSITIONS CÊNÊRAU'S ET DÉFINITIONS

Chapitre I: Obligations particulières aux mem-
bres en voyage et en excursion 137

Chapi.re II: Des avis et assignations .... 138

Chapitre III: Amendements aux statuts ... 138

Chapitre IV: Définitions 13»

TITRE ONZIEME

Bureau de perception 141

APPENDICi;

Ordres du jour des cercles 146

Règles d'ordre 150

Formules 15*

Abrévations 1*2

ilytiqi 163

H



1«2

c

ABRÉVIATIONS.

Clef des abréviations usitées dans la table analy-
ti(|uc et qui peuvent aussi être employées dans les
pièces officielles ou autres relatives à l'Association.

Aad. O.

At. L.

Aad.

A.N.

B. E.

B. p.

C. G.

C. O. Gk

C. O.

Com. R.

Com. S.

D.

I.

I. C. G.

Md.C.
Md. £.

M. B. E.

M. C. G.

M.Com.B

Auditeur Général.
Avlaear L^^ed.

Anditeof de cer-

cle.

AUlan<)e Natio-

nale.

Bareaa Ezécntlf.

Burean Médical.

Bareande Percep-
tion.

Conseil Général.

Commissaire- or-

donnateur géné-
ral.

Commissaire or-

donnateur.

Comité de Régie.

Comitéde Surveil-

lance.

Directeur.

Introducteur.

Introdnoteur du
Conseil GMnéral.

Médecin en Chef.

Médecin • exami-
nateur.

Membre du Bu-
reau Exécutif.

Membre du Con-
seil Général.

Membre du C<Hni-

té de Régie.

M. Com. 8.

Per.

Pré&
Prés.Com.8.

P. G.

It. P. O.

R. P. P. G.

R. D. P. G.

R O, P. G.

&A.

8. F.

S. G.

8b. P. G.

T.

T. G.

V. P.

V. P. O.

Membre du Co-
mité de But-

Toillance.

Percepteur.

Président
Président du
ComitédoSur-
veiUanea.

Président Géné-
ral.

Représentant
du P. G.

R Provlnoial
du P. G.

R District du
P. G.

R de Comté du
P. G.

8ecrétaire-ar-
ohiviste.

Secrétaire -fi-

nancier.

Secrétairegêné
rai.

Substitut du
Prés. Général.

Trésorierde cer-
cle.

Trésorier géné-
ral.

Vioe-Prérident
Vice -Président
général.
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TABLE ANALVTlgUE.

ABRÉVIATIOKfl SPÉCIALES l'HITERH DANS CETTE TABLE.

Adra. AdmisHioD. Iionn'. Formalité.
Admio. Administration. FI. Formule.
Agrg. Agrégé on aKr^ga- HtlOD.
Aj. Adjoint. Hon. Honoraire.
Amdm. Amendemeut.
Augm. Augmentation. 1

B Indo*. Indemnité.
mJf

locrp. Insoription.
Bénfo. Bénéflce.

Bénéfloiaire.
InotaJ. Installation.

Béofor. Intrd. lutroduotion.

C L
(Ch. No)
Cd.C. M

. Oiause de la charte. Lt. Pr. Lettres Patente»*

. Cai-ie Centrale d«H Lt. 8tie. Lettre de sortie.
Malades. ^m

C».D. Caisse de Dotation. M
Ct.Q. Oaikse Générale. Mbr MAmbrfl.
C<. O. L. Caisse Oénérale lo

oale.

A»aa#a •

Mut.
^aV aaj a^a v •

Mutation.

C8.L.M Caisse locae des , N
C8.M.

malades.
Caisse des malade». >

Nomin. Nomination.
Caar. Cautionnement.
Cervf. Certificat.
Com . Oôinmission. Off. Offlcîer

Com. Comité.
i

Orgt. Urgouiration.
Cond. Condition. P
Cootb. Contribution.
Conv. Convocation. Pénl. Pénalités
Ch. Charte. Perpn. Perception.
Chq. Chéa^e*

1 R
«>

i Rap. Rapprrt.
Daag. Dangereuse. | Réciam. Réclamation.
Der. Dev^. 1 Rem. Remise
Dot. Dotation. i (Rg.O.JVb). Règle d'ordre.
Drt. Droit. Kntg. Réintégration.

E S
Eugr. Enregistrement. Suoln;. f^nppléraci.t.
Eumé. Eoumératior. Saplmr. Supplrme taire.
Exm. Examen. Snspn. Suspension
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pari cip.-f'irnia»' 283.—Rétroces-

320 ;

M
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«

A.iANDON.—C.r.
sion 2''3a.

Accusations.—Cercles, refus de comparaître

avis 340.

—Membres et off. d. cercles 327; corn,

d'arbitrage 328; refus de répondre

335.

—OfT. et M.C.G. 337; mbr. détachés et

" mbr. affiliés 337.

Actions.—Mbr. et off. des cercles 326 h 340; oft. et

mbr. du C.G. 337: mbr. détachés et mbr. atftliés

337; cercles 340 à 347.

Ai!.Mi -SION.—Conditions. 7, U, 9A. 17.'). 170; rarte

présenle. K); dcmancle, 14, 27; membres agrg..

10 à 1'.». VîM: définitrve, 15; nulle, 317;

mbr. hon., 19, i9a; mbr. détachés. 21 à 25; mbr.

fondateurs, 102, 103, 107; mbr. artiliés, 391, 392.

393.

Afiibmation soLENNFi.LK.—Formule, page 146.

AcRÉf.ATiON.—Lettre de sortie. 21, 112 à 120, 129.

204c, 211b, 397, 398.

A(.E.—.Admission. 7. '^l ;
preuve. 29; rectification.

30, 31; taux contrib., 180,- 180a. 180b, 180c, 181.

|S2; incrp. Cs. M. ^llA. 211b, 247; pension

des vieillards, 270.

Ajournement.—Assemblés des cercles, 121; (Rg

O. 11» ; sans débat (Rg. 0. 12) ; toujours admis-

sible (Rg. O. 16) ; cas où discussion permise-

(Rg. O. 16).

Amendements statuts.—^ des voix, ('ch. 13>; dé

pôt texte avant session. 369; présentés à nou

veau, 370; entrée en vigueur, 371.

Amendements.—à une motion (Rg. O. 11) ; amdni

à amdm. CRg. O. 19/
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Amendks.—Membres, 305, 307, 308 ; cercles. 811 ;

bureaux de perception, nô9.

ArPBt«.—330, 331 : requête. 347. 350 ; droit, 348 ; pres-
cription, 349; hiérarchie. 350, 351 ; avis. 358 ;

dossier. 3.53; avis de décision, 354; en séance,
de décision Prés, et forme ('Rg. O. 1).

Arbitrack~A^oir Comité d'arbitrage^.

AssK MDLéES. -rVoir Réunions;.

Assîc.NATiONS.--par cercles, 120; par B. E., 348;
transmission, 367, 368.

Attributions.—rVoir devoirs et pouvoirs^.
AuDiTKURs DES CKRCLKS.—Sont cff., 130 ; dcvoifs, 155.

Auditeurs généraux.—Sont M.C.G., 32; sont off
C.G., 64; devoirs, 85.

AuGMENTATrov i.K cKRT. PARTICIPATION.—Conditions
et formalités. S2. 129. 180c, 279 à 281.

Avis.—d'organisation de cercle, (ch. 3) ; change-
ment de profession. 9; à candidats, etc., 14, 16;
démission, 31a ; réunion extraordinaire, C. G,
89, 40; réunion extraord. cercle, 122 ; SA
149; mbr. «n défaut. 150 ; agrég. p. H. stie!
112A; avre réclm. bénf. d'invaî.. 285-6; preuve
de réclam bénéfice, dot.. 297; par invalide dont
santé améliorée, 292; susp. cl. 325; d'appel, 352;
de réintégration, 358; transmission, 367.

" —DE MALADIE.—2.'',7. 262. 263. 265.

I
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302; indtsponibilitc, 303 ,
qu^i*

303a; déchéance. 313.

-• -Invalidité 2. 270; conditions et fornui-

litéf. 285 à 292.

" -Pension aux v.eillards. 2. 2T0.

.. rde maladie. 24î à 2W. J^oir mdem

27; remb. contb., 241, '"«^"rV''' «toa* décès.

296, 302; quittance, 300.

Bui«Au ExfeiJiF.-C<>mç>smon rc^^^
Vu; date

mine formules, etc., 10, !•',«". i»*»
5ivAir< et

Xnion, CG 37; composition. ^8; ^Je^^^'^M

pouvoirs généraux, ^^'^^r^^'^l^^^ ' Z^^nc^]
«0 • fluorum. 61 ;

nomination off. t..t».. '7**^""'!';,

;

?? 'sS" nouve ux cautionnements. 74 ;
règles pour

!:-I:«H«i livres 90 159; instruction aux R
examen des uvrcs. ww, x

. laïA-
PG 96- approbation choix Md. E., loz. "ia

^mmission^ Md. E., 142; de r, de lorgan

StTr lîo; étSission'lt. stie, i^
^^«f^^f"'J^

dWr2î 69. 176; prélèvement contb. suplmr
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JÛÎJJ'orf"'?*' •'•" ^^''
r'^' 226. 227; fournl-

turi». 23.1; disiiosition et évaluation des objets
cercles su.poncjus. -nd, 2117 liqtndution cercl.'syW. fusion ctrcics. 240; f„rmc certificat. 27:.

•

«ustrurtions ;,u M,| C. (invalidité). 28«, 288 •

noMiiM. «le conis. médicale (invalidité). 288-
IK.uvoirs (nivalidité). -jm, ush, 289; refus dé
im^enicnt certificat de dot.. 200; suspn. Lt. Pt..
}2i): annul. I.t. Pt, .{22 ; irilninal cie première
•nslance. :s27. :m

-, assKnalion témoin,. 342;
rappc» «l.cret de sttspn. im- imi)ose pénalités
sans foml.. .{.'{Oa; rétrh. înd. cotisât. B. P .188
.>{) '

BUHKÂU MéDicAL.-iComposition et vacances. 09a:
devoirs, 09b.

'

'{UKKAi UK i-KKCKi-Tio.v.-Convcr. cl, 324: ins.jtu-
non. ;î83, 384; juridiction du CG, ::vv ô "-

position, >0; cotisât, rctrb. 388. .-,9; 'attrib
assemb. gen, 389: circon. visite, 2fi6A: érection

c"399 "' ^^^ ^^ ^''^'^' '"^""'"- "-"^ '"n«"^". 396

But Df. u SociftT/>.—('Ch. i), i, 2.

Càchkt DKS CKRCLES.—59, i24. 235
CAissE.--('Ch. 9;.

^'^"fsV'^conîh''' ""'l
«^^^"««.-2: contributions.

181, contb. supplmr. 9 9a; revenus 004*
déboursés 204b; placemt, 20:0; créance prfvf
220; conditions de participation. 247; cJndi-

î'-?-"' on '"'o7?''°"' ?": 249. 249A
; droit d'inscrp,

•V-
??^',-^-^- radiation d'incrp.. 252; indem-

n.te. 254 a 256; formalités de réclamation 2S
A'>sr: i>'^PAR<:\p. ~cî. 201. 207 a. 307r,

•

t
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CaiMF. m DaTATi0N.-2; contributions. ISO. 180V

m IHM IHîK placemt. 2071); inscript. 2fttt

.

Wnéfice.: 270. 271. 272; Wncficc* acqu.. à Cv

n 274'

CA18W 'r.fcHA«AU uu CG.--Reven„,. 205 ;
débour-

ses, 20«, 207; plactmt.. 207b.

CA.S8K cf:Nf4.ALK i,ocA.x--Adniin. par «rcl'«. 12» •

208; revenue. 212; dcbourst-s. 213; frais tuner.

268.
,

Ca.ssk locale W8 ^Auvur.8-2; adnjm par ccrclo

IL'O; conti).. iHl; contb. sitplmr.. î»' «^' /"'

189 • oropriaé des cercles. 208; conditions et

iwiiaîion d'établissement ou de réor^ni^um

20bA; revenus. 20»; débourses,
f)<^; T^/// °!'"

Mtotre 210. 211: cas de dissolution. 211C.2iir),

C 32'; liquidation. 2.1.. 21lr; condmon»
J^

oarticioatlon, 247; conditions, etc.. d inscription,

m 247 248 2Sl radiation d'incrp.. 25è; indeni

nUé. 253. 254A à 256; formalités pour réclama-

tion, 262, 263.

CAirtKS D'iNTRODUCtioN.-Emission et livrets reçus,

124, 125; nécessité, 154; honoraires, 184.

PA.fTinMvFMENTS—S. G. et T. G., 73. 74; R. P. (
^

ïiTsF^ et T.. 142. 145, 163. 164. 165; percep

teur, 387.

Cei»CLKS.-Incorporations. rch. s; ;
responsabilit».

/ch 4; ; dissolution, ('ch. s; ;
attributions, (ch

8 9. 10); pouvoirs généraux. Cch. 12^ ;
institu-

tion par C.G.. 36. 106; orgamsation. nom jt

numéro. 100; limitation. 101; composition, 11 1.

1t stie 25. 112 à 120, 211b; attributions Ole-

voirs. etc.;, 120; réunions. 121,
^f

2, US, l

-

examen de livres. 155 ; rémunération d offic ors.

129 162; nomination de comités spéciaux, l'-o.

fonds. 208 à 214, 129. 215 à 224. 224A à 227, 2-,

sous accusation, 238; reclm. Cs. CM., S^-s,



tnaiM|uenirnt.i. rti7: -tuNiHiision, 318, 310, 320 3Sl,
324; nnu'mlc»». :i2l; UisHalulioti, 322. 323 324;'
conversion »u IJ.f». ;i24; actions. 340 a 347;
reintéîrnition '«.M». :m, 3rti ; m règle («léfin),
372.

CKrriFiCAT d'assurance au cJccès ^vie entière,! —caté-
gorie, 269; montant, 82; mut. 180; cont., 9. 9n,
on pK, iSOB, 180c. 282; avantg. cofiférés, 270a.
r Voir certf. Participât ion,).

CïRTiriCAT Dic an ATioN -^.itégorie. 260; bénf. con
férés, «70 ; montant, 82 ; contb., 9. 9b, 9d. Of,
180, 180a, 288; mut,. IHOb. ^Voir ccrtf Pnrtici
pation/

CwriFICAT DF MéDKClN. es. 1. m., 152. 261. 263. 2fi:*

264.

es c. m.. 26.5. 266a
CwnriHCAT m: PAm-iciiv\rjov.—Révoc. 17; fx^néfi

aaires, 27; montant. 27, 2y. 82, 269, 281. 28^-
catégorie-. 26..; «miss.. livraison. 15, 16- obli-
Kato;rc. 2«J0; hcnvCiccs conférés. fîTo- émis
certf part. acq. l'7I , forme, 27.'5

; si^natur.- 7«
80. 276: mutation, .iii^m., dimin.. .nbnml..,, cl
rétroces

, 277 à 2S3A
; |miement pour cause «l'in

validité. 2S.-, à 21»-'
; p.ieincnt. tau^c décès "«>;i

à 302; déchéance. 312.

ClHTIiîrAT DK l'ARTICII'ATlO.V ACgi'I<K. — 2; profcs
proh 9; avantg. conférés. 270 et 270a'; condi
tions démission. 271, 272; f(.nnc. 27'.

iKKTnicAT DE SANTÉ (2a>. pour îidmfss'on. l.'i. 103.
niî. .38S: (2b); pour réintéfirration, I7r), S.'S.'S ^'.

tKKTIFICAT d'RXAMKN.—H. 28, 1.12, 175.

Chapelain m: la SociérÉ.—Nomination. 64.

" —Dfîs CERCLES.—Nomination, 131.
Chartk m i..\ Société.—Pagts 3 à il.

Chèoues.~-C.G., signature 78, 80, 81, 224, 299.
—Cercles, signature, 150, 224.

II

I
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CiiiCON.cmi*TioN I.K v»»itii.-<l.. a«l. 130; B.k»..

26rtA

CmcuLAwr.i.—03 ;
publication «ans autoilation, so»

Comité» CoNifii. G^n ému --compost.on. quorum

è"lé*i«..ati..n. »a. 45a; ni.minai.on. 44; droits

et (kvoir*, Mi, 47.

Comrl—ArrAines divirmi—*»•

—FlNAMCKS.—4».

—iNlTÎATlVr.—58.

—LÉOItLAilON.—50.

—LKTtKCS DE CHfcANcK.—•«.

—RKQufeTKS ET Arpi-;i.8.—61

~-DB SuKVKii.LANat.-386; circon. viwte,8MA;

devoirs, 265. 387, 388; élection, 388; réu

nion, 388.

—d'a.{biti»aof..—Institution, 166: <'oj«PO«»tio"

etc, 170; droits et devoirs, 45. 46, 170, az^.

329; récusation, 171.

Comme uinvestication—Bureaux de pcrpn., 38s

'• -m RÉGIE.—Rejet de candidat, 11 ;
agrcK

n Itr. Stic. 112; convoc. assemblée cl. l^i

composition, 127; attributions, 129, 224a

251; réunions, 128; examen des livrc>.

loo; responsabilités, 129, 315; mscript>oi>

caisse locale des malades, 251; ca» <l

vote par oui ou non ( Rg. O. 22.)

Comité: de VisifE.-Inatitution, 166; œmpositioi.

nomin. et terme d'office. 168; devoirs, 4.

46, 169. 261; rapport. 169; bureaux de per

ception, 388.

Comités m VisiTE sré^At-x _26i

Commission médicale—Invalidité, 288, 289.

COMM18SI0N.-R.P.G.. 95; Sb, P.G. 95 ;
Md. iv

110, 142; révocation, 99, 152.

QOMMISSAIIUCS ENQUÊTEURS.—338, 343.
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C0MMII»A»1IK« OlD. CEI*.—M.C G„ \\2: off. C. O.
64; devoirs, sfl

** " —ADJOINT—86
•* " —cKtct.K9.—M. Cxim. fi., 127 :

devoir î !f>3; fait partie comité
de vifitr, 1«8.

COMI>V)»ITION BUKfAU Kx^flfTIF.—CO». 6)', SS.

MÉirCAL.-~9»A.

—BURKAI'N w: PLRCEITIOW.—380
—CONtKlI. CrfMRAI. -fV^ "}, 32 à 36
—CKRCtl<î -lii
—CoMiTf^ m; Rf'îi - i?7
— Comité uk .Si- kim,,",^!.: ^hîi6.

" —SocifcTé.—4 à aa

—Sous-Comité.—B. li., .-y.

CoNuinoNg DrtUMissioN- Membres participanu. 7 à
10, lO.'J, J76, 301; mcntbrcs honoraires, 19, 19a,

Conseil GÉNÉRAI..—Composition, (du 7>; pouvoir
généraux, ^ch. 0, lo, la; ; sceau, ^ch. li;; auto-
rite souveraine, 3 ; admission mbr. âges, 7 ; com-
position, 32; représentation des cercles, 33, 35.
135b.- pouvoirs généraux. 3.% .'{6: réunions. 37,

J?'A''rT^Î''"'
•''•*<• "*."• q""n>n^. -ta; comités.

43 â 54 ; admission a siéger. .',4; manière de vo-
ter, 56 ; dépenses des scssi.,ns. .'7

: choix des of-
hcicrs, fi3; désignation des officiers. 6i; élec-

-. K "
; n?^/^''T' ^^^' 2^*^^' 256; fonds 201a.

.0^
.
ttablit Cs. L vacaïKcs. 76. 77 ; attributions

<^-s officKT., îs a SS; rémunération d'officiers,
.
î>4: insfrucfiops à R.PG. et .Sb. P.G.. !»8- ins-

titution rrrcle-. Um; Lettre:. rat.nicN. 120;

cercles, 110. ir,o, 202, 204a. 20.'!, 213; 214; 215;

I

ri
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216; 2is; flroit dnçtroi des It. P^ '^".'JJ^Uoa'

187, 208A. 256; fonds. ^'^Oa 208; etaWat C, L

M 208a dissout Cs. L.M.. 211C, 211D, sur

veille l';«id.t,on Cs UM 211»; ^"P°."«Jcè:
tés 822; signature chq., quittances, 224, place

ment dei fonds. 22'.. 220, 227; arrête de, compte».

228- délibère sur reclam. Cs. L.. M., -ou
.

S^iensfon ît pt., 318 à 325; autorité suprême

îwsT" 5^ amendements. 360 à 372 ;
mstUu-

tion bureaux de perception, 384 ; trans ormat.ou

de B.P. en cercle. 395; lettre de sortie, B.l.

307.

CoNTkinuTiONS RÉ«.uuiÈKK^.-Taux certf. Dot i;^0.

IHOA 180c; taux certf. assur, an

déccf. (v.e.>. ISOi;. 180c: taux Cs

M 1*81; nouveau membre, 192:

échéances, 1«.H); cas de Itberatioii

lO:;. 287. 292; mode de paiement.

19C
à" 201 ;

créance privilégiée. 220.

« —SUPPLÉMENTAIRES.—Profession pro-

hib. et dang. et cesses de nsques

et 9a; insuffisance. 186, 187, 188:

remboursement, 189.

Gvri^A'rioNS.-Impos. p. régkn. 182. '20; nwmbrt >

partrci^ant^. 182, 1S3. 198. 32b. 3S8. ^^J
libération, 103. 194, 292; membres honoraire^.

105.

Cumul i»:s chakges.—Cas autorisés. 133.

D

DÉBAi.-Quand ouvert et clos (Rg. 0.'i)jjnttvrn?

tiorirRg. O.3. 5j; design, orateur CRg- 0. 4 .

rappel à l'ordre ^Rg- O. 5, 6^ silence, et..

CRg. O. 7,8;; durée et nombre de discou.
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(Kg. O. '.ij
; iiiotion décidée sans débat ('Rg. O

12>; clos par question préalable (Rg. O. 13 >;

ajournement ^Hs- O. 16/ ; lecture document
('Rg. O. 18;.

DÉBOURSÉS RÉcuuKR^î—Cs. D., 203 ; Cs. CM., 804a
;

Cs. G.C.G.. 206, 207; Cs. CL., 213; Cs. L.M.
'2\0: mbr. agfjïr., 17:., 170, 180, 181, 182. 249;
nibr. détachés, 17:.. 17(i, 180, 180; mbr. afhliés,
17-.. 180. 181. 182, 249, :î8.> ; mbr. bon., 194;
inhr. fondateurs cercles, 102, 180, ISl, 182. 249.

DÉwiURSÉs SPÉCIAUX.—Contb. suplmr.. 9, 9a, 186,

187 ; droit d'incrp. C.C.M., 177 ; l:on. It. stic.

rarte d'intrd., 184: bon. de mut., 191, 277.

279. 2H2: suplm. bon. engt . 191, 279; indem. des
rctardatares, r.»lA; hou. de certif. 283a, 284;
amendes, 308 ; bon. d'exm. médical augm. dot.

nr.g., etc., 175.

Déchéanck.;.—Maladie, 2.'>8, 259, 263; causes div.

312, 313; mbr. en excursion. 365.

UÉiiNiTiON DES TERMKS.—Cercle, 120 ;
<» en règle ",

372 et 373; statuts, Cch. IB) ; susgcnsion, 375.

DÉLÉGUÉS.—32; justifient leurs titres, 54; vote spé-

cial, 55; leurs substituts, 55, 135; dépenses de
voyage, 57 ; éligibilité. 132 ; élection, 120, 135,

135a, 135b, 13.5c, 136, 149; vacances. 132, 158.

i^KMANDi: d'admission.—Membres agrégés, 14, 15,

27; membres îionora'res, 10- 19a; membres dé-
tachés, 22; membres afhliés, 391.

I)KMANDEDKRÉiNTÉGR.\TioN.—Membres, 355 à 358 ;

cercles, 360.

DÉMISSION.—rch. 16^; avis, 31a ; caisse des malades.
252.

DÉPENSES DE VOVAOE.—OflF. du C.G. et délégués, 57
129, ('Rg. O. 22;.

Dépôt.—Candidat, cercles, 10; fondateurs, cercles.
102; incrp. CM., 248, 249; augm. dot. 279;

II

i\

I
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réintégralioli, 355, 356; ntembres atifUiés, 391 ;

remboursement. 10, 23, 241, 301.

Devise.—^page 11.

Dkvoibs.—Assemb. gén. B.P., 389.
" —Aviseur légal, 83.
" —Auditeurs gén., 85, 93, 159.

" —Auditeurs CercJcj, 155.
" —Bureau Executif, 59; Cvoir P.E).
" —Comités Conseil Gén.. 46 à 51.

" —Comités d'arbitrage, 170, 328, 329.
" —d'investigation, 112, 388, 392.
•' —de régie, 129, 224a, 251.
" —de surveillance. 388, 392.

" —Comité de visite, 169, 261, 388.

—Cercles Cgénéraux^ 120.
'* —Com. Ord. général, 86.
" — '•

"
adjoint, 8fi.

" — " " cercles, 153, 168.
" —Directeurs, 84.

—Inspecteur en chef, 99c.
" —Introducteur gén., 87.
" — "

adjoint, 86.
" — "

cercles, 154.
" —Médecin en chef, 82.
" —Médecin Exam.. 152, 261, 262.
" — "

adjoint, 131 A, 261.

—Membres Bureau Médical, 99b.
" —Membres. 172, 173, 174.

" —particuliers membres cflfiîiés. 389. 390.
" — " membres en excursion, 363.
•' —Officiers, 88, 15G.
"

. —Organsiateur, 103. 110, 385.
•' —Percepteur, 387.
" —Président Général, 78: ^voir Président G. y)

" —Présidents d. cercles, 147
; fvoir Président. )

" —Président Com. S.—Convoque assem.blées
38S. 389; notifie M. Com. S.. 265.

.. ihÂ^ àm. ' :^
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OrAoïR? — Représentaiits, P.G., 96, t8.
" —Secrétaire général, 15, 16» 80; caut., 73,

74; (voir S.G.)
Devoirs.—Secrétaire-archiviste, 14,1», 29, 149; f voir

S.A.;

—Secrétaire-financier. 9, 150, 214; caut..

145, 163, 164. 165; ^voir S. F.;

" —Secrétaire Com. S.. 387, 392.

—Sous-comité du B.E., 69.

—Substitut P. G., 97, 98.

—Trésorier Général, 81; caut., 73, 74.

—Trésorier, cercles. 151.200,215; caut, 14.5.

163, 164, 165.
" —1er Vice-président Gén., 79.

" —2€nîe Vice- Président Gén., 79.

—Vice-président, cerdics, 148, 168.

Djii.oMK.—78. 80.

DiRECTfiUKS.—M.B.E., 58; sous-com. B.E., 59; de-

voirs, 84.

Discussion.—('Voir débat;
Dispense de paiement.—A 70 ans, 193; membres

honoraires de l'Association. 194; invalide, 287,

292.

Dissolution cercujîs.— (ch. 5) ; 323, 324.
" —CAISSE L0CAI,E DES MALADES, 211C.

211D.

Division de la question.—(Rg. O. H, 14.;

Dotation.—('Voir certificat de dotation.;

Droit d'entrée.—Cl: Paiement, 10; taux, 176;

augm. ou dimin., 59, 176; mem-
bres honoraires, 194. 195.

—('B.P.; Membres afftliés, 59, 385.

Drous d'inscriition.—Ce. CM., 177, 205, 212, 213
385.

Droits d'octroi Lettres Paxicntës.—Paiement et

montant, 110; remboursement, 108, 109 ; Cs. G.
205. 213.

î\
1
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Ecil£i%WCËS, IM, 192, 196.

Education^ 2.

E(.ALrTfc, UR VOIX, ift. 1^
Election OiFiciBits C.G.—Epoque, 67,68; moA, TO.

70A, 71. 77, 9flA.

" " —cercles— Elus par cercles et re-
ports, au C.G., 120. 149; éligibilité,

132, 133, 134, 374; époque. in.>

136: prés, d'élection, 137; mode
69, 70, i:«8, 139, 140; obligatioo

d'accepter. 172.

ELKcriON s.—Délégués et subst. 33, 55. 120, 1.12, 13.-i.

136, 149.—^Voir élection d'oflF. cercle.^
" —Comité de «irveillance, 388, 389.

EUGiBiUTiî.—Officiers C.<i., 65 ; oflf. cercle et <lélé

gués. 132, 133, in4; membres "en règle" seuls

éMgibles, 374.

En R ko r.E.—Définition, 372 à 375.

Epoque.—Sessions CG., 37, 38.

—Réunions B.E., 60.

— " Cercles, 121.

— " Com.R ., 128.
-- " Com. S., 388.

— ** membre affiliés. 389.

—Elections off. C.G., 67, 68.

— " " cercles. 135, 136.

— "Com. S., 388.

—Paiement de»? contributions, 190,196, 199.

Etax- de comptes.—22R, 229. 231, 232.

ExAMCN MÉDICAL.—Composition, 27, 28; revision,

82; 152.

—honoraire?, H. î.'?2. 175, .185.

M
M

M

M
M

M
M
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" —pour admi5«.i(>n. 14, 1?». 102. lo:^. 3M.
" __ " augmentation dot, 279.
•* — " inscription Cs. M., 24S, 249.
•* — " réintégration. 355, 356.
" —des livres, C.G., 00; cercles. 150. 174.

Exclusion.—Professions pro!Mbé<s. ; démission,

radiatioa expulsion^ ?^^^, mauvaise conduit'.'

causant ma'adi«\ 259; par six mois suspension

310b.

ICxcURSiONS,—fVoir membres cti cxiitr-ion.)

KxécuTiF.—rVoir B.EJ
Ex-MiîMlïHES, B.E—M.C.G., 32. 34, 54

ExruLSiON, 81a ; pénalité. 30."). 306 : comment pro-

noncée, 333, 389a.

Ij

c
I
• f

i

FoRMAUtés.—Admission dans ks cercles, 10 à 17;

admission, bureaux de perception, :mi : augmen-

tation ùc dotation, 270; avis < han^t'iriP^t de

bénfcr. (ch 1,^ 277, 278. ;iO:'. : avis d'min. dota-

tion. 28;.'; lettres de sortie. M2. 1 13;, mutation,

277 à 285 ;organisation des cercles, (ch. '!)• 102.

103, 104, 110; récîanuition de dot itiori. 296. S»*.

297, 298. 302; réclani. indm. d'.nvalide, 285 à

292; réclam. C. L.M., 262, 263; réclam. <^ C
M.. 2G5; réintégration, 355, 356, 357; révocation

bénéficiaires, ('ch. 1), 277, 278, 303.

FoRMTJLES—Usage obligatoire, 120. 174. rVoir liste)

pages 154. 155.

—No 5 page 155

FoKXfui.iîs.—Procès—I. II, III. TV, V, VI, pages 1*51

et 157.

<1
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FoNiurKURt.—De la Société, ^ch. 7^; M.CG.,8S,54.
—de cercles: Concl. d'adtn., 7,9; mode,
102, 103, 107: remboursement, 108, 213

" —de bureaux de perception, 384.

Fonds du C.G.—Cbjet, emploi etc.. 201 A 208.243.

placements 207n. 22!S, 226, 227.
" des cercles.—Objet, partage, emploi, etc.. 208

à 214. 230, 243.
" —caisse de dotation.- -Ressources, 202; objet.

203, 243.
" —caîsse centrale des malades. - Ressources.

204a; objet. 204n. 243; réserve, 204c, 211.

" —caisse générale Conseil Gén.- Ressources.

205. objet, 206. 207.
*' " locale. -— Admîn. et propriétés

cercles. 120, 208 ; ressources.

212: obiet. 213.
" —caisse d'éparurn^c des cercles, 201, 207a,

Fonds—caisse locale des malades.—Admîn. et pro-

priétés cercles. 120. 208; ressour-

ces. 209; objet. 210, 243.
* •• " préserve.).—Oblifljatîon. 210. 211:

«uit membres, 211 a. 211b,
» —des cercles—Emploi. 129, 208, 210, 213. 223.

243. <Rg. O. 21.)
• « « Placement». 129. 224A. 22.'5. 22f^.

«27. rRg. O. 21.)

FounNTTtTBiîs.—^Hésignation et prix, 233: cond. de
remise, 234 et 23.'5: retournent an C.G.. 23R: ns
oti B.K. peut en disposer et en fait évaluation.

236 et 237: cas 01*1 un cercle ne peut en dispo-

ser. 238: obligation de Vs payer. 233. 317. 388
Frais de vov?.ge. (Von déperses de voyage.^

** —funéraires, 213. 268.

FuNÉRAiLLM—Convocation, 147; obligation d*y as-
sister, 174.

FuSTOK—de sociétés fch. 17^; de.i cercles, 240.
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Gratuité des «crrices.—Officiers C.G.. 94; offidert
cercles, 162.

H
HÉRITIERS.-—fVoir bénéficiaires.; •

Honoraikks.—Cartes d'introduction, 184.
" —Certificat de dot., 191, 284.

—Certificat santé, 152, 175, 385.
" —Diplôme, 191 ; membres honoraires,

105.
" —Enregistrement, 213; fondateurs, cer-

cles, 110; suplm. de dot, 191; muta-
tion, 279.

—Examen médic, 14, 152, 175; réinté-
gration. 356; membres affiliés, 385,

Honoraires.—IvCttre de sortie, 113, 184.
—Mutation, 191, 277, 279. 282.

—Revision d^examen.— augmentation,
réintégration. 213; membres affiliés,

385.

—Médecin en chef, 82.— " Exam, 175.

—Percepteur, 388.

i<

n

a

i

•1

I

Incorporation.—Société, ^charte; ; Cercles, ^ch. 3.>

Indemnité de maladie.—Caisse centrale des mala-
des : stage, 247 ; taux et durée,

254, 255, 256; début. 257; cas

de non paiement. 258, 259,

289, 312; membre aliéné, 260;
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formalités de .réclamation.

26S: circons. visite, 2«l,2fl«A.

M _Ca«»8e locale des malades:

ttage, 247 ; taux et durée,

253, 854a , 258, 256; com-

mencement, 257; cas de non

paiement. 258. 259, 289, 312;

menjbre aliéné, 260; circons

visite, 261; formalités de re

clamation. 262. 263; comment

votée, 264.

HwiiNiTÊ d'invalidité. 2. 270; condition et forma-

lités, 285 à 292.
** —des retardataires, 191 a.

Indisponibilité des bénéfices, no3.

iNSAisissAbiLiTÉ des bénéfices, ^ch. U.)

Inscription.—Caisse centrale des malades :
condi-

tions d'inscrp., etc.. 247. 249, 249a.

82; radiation. 252; droit d'inscription,

177.

t* —Caisse locale des malades: conditions

d'inscrip., etc.. 247. 248. 92.?tOA. 25t :

radiation. 252.

INSPECTEIR KN CHKi—nom., attrih., rapport, 99^'.

Inspection des livres—C.G.. 90; cercles. l.'59.

Installation des officiers.—C.O., 72, 73 ;
cercles)

141. 142.

Institution.—Cercles, 100 à ni; définitive, 106 ;

caisses locales des malades, 208a.

Bureaux de perception, 383, 384.

Introducteur général. M.C.G., 32 ; oflF. C.G., 64 ;

devoirs, 87.

«• —adjoint, 87.
" —cercles, M.Com. R.. 127; devoirs, 154

iNVnMDiTÉ, ('ch. t), 5; causes admises et bénéfice^.
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270; conditioiis et forniafité» pour retirer inckiii-
nité. 285 à 292; contb., 202.

Lamcub française, 1, 2, 7, 172.

I.KTTKHS de créance, signature et vérification, 54 ;

pouvoir spécial de vote. 56; subs. délég.
:>5. 1.1.'.B, ^^^)c, présentée à I.G., 87.

I,i:ttrf.8 membres dctachési, 21; cas cerde dissous
ou suspendu. 324, 325.

—patentes accordées, suspendues ou révo
quées par C.G., .^56; solliciteurs ^devoirs;,
102, 103 ; émission, 105 ; transmission
10« ; ne peuvent être annulées, 106 j

refus, 109 : droit d'octroi, 110, 213 ; à
titre dépôt, 235 ; suspension, 318, 810
.120, 321. 376; annulation, 322; rétroces-
sion, 361 ; accordées gratuitement, R.P.,
394.

" —de sortie ,21, 25; p. P.G., 26; conditions
et mode d'agrégation, 112, 112a, 129,
211b; condiitions d'ém'ssion. 113

; par
Bureau Exécutif, 116 adirée ou détruite,
118; révocation, 11 2a, 119. 211b ; hono-
raires, 113, 181; membres affiJiés, .197.

r.KvER SÉANCE.—Motion, (Rg. O. 11.;

Lieu des sessions.—C.G.. :<7, us.

Limitation.—cercles, loi.

Liquidation.—Caisse locale des malades. 2liK, 211 k;
cercles, (ch. 2), 236, 2.19.

LiVTUtT DE BANQUE.—Vérification, 147.

de reçus remis gratuitement, etc. 16, 18;
carte d'introd . 124.

c

e

• 1
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M
MAijii.Et-Indem. 263 à 256; <ï«voiri, etç, 858. 269 ;

foimaHtét, dcdarations, 262, 263, 264,265

MaUW«.—Avti. 267, 262. 203, 265; d**>ut 267; in

dexnnité, 253,254. 265, 256; formaJites, 129,

168, 863. 264, 265; déchéance (voir ce

motj
Manquements.—Membres malades, 258, 259; mem-

bres (énumi,), 394 ; cercles Cénumé.»

317; bureaux de perception, 399

Mandats de paiement.—Signature ^cercles;, 147,

161, 223; signature C.G.. 223; nécessite

Mamuei„—Assemblées délibérantes, Sauvalle. (Rg

O. 83.;

MÉDECIN en chef.—est M.B.E., 'S; conditions d'éli

fibilité, 66; attributions, (dtv. et pouv;
et bon, U. 9a. 82; est M.B.M.. 99b; Incrn.

Cs. M.. 248, 249; augm. dot., 280; bénfc

,

invalides, 280 à 289.
•* —ex.iminateur—Commission. 110, 142. 59.

152; M. Corn. R., 127; condition d'élÎRt-

bilité 134; cas de nomination par Sb. P.-

G.. 144; devoirs, 152 261; honoraires.

14. 1.52. 175: honoraires (B.P.) 152. 17r..

" —examinateur adjoint.— Nomination, de

voirs. 131A. 59. 261.

Membres affiliés (nu de bureau de perception;.

—Membres participants, 5; admission, 7 à

10, 391, 392, 393; devoir*! rclig. etc., 172;

déboursés. 177, 180. 181. 182, 249, 385, 388 ;

inscrits Cs. CM., 249; manquements, 304 ;

pénalités. 305 à 312 ; accusations et actions,

337: réintégration. 355 à 359; réunions,



m»

.1«fi, s'adreMfiH au S G.. \ùn, iM, .igr^

à un cerd«. 39T; ctmnfteinent df bureau,
398: amcmks défaut rap. 399.

KfEMMKn agrégéi ^ou de ccrcle>, 5 ; conditions d'ad-
miifion, 7 à 10; mode d'adm., 10 à 10 :

peuvent devenir membres détachés, 25, 2«.

.124. ns:>; devoirs, 172. 173. 174; débour-
sa». Hfi, 177. ISO, IKI. 1S2. 240 maii-
«lUctncntH. 304; iiénalités, SO.-S k 3i2. 331,
:».{îi. 333: cas de responsabilités. 31.^; ac-
tions. 320 à 340; réintégration. 366 à 35!».

*' —de 70 ans, 193; bénéfices, 270.
" —Bureau Uxécutif.—M.C.C.. 32; mbr. de*

cercles. 62; off. CCt., 64; organisent ccr
des, 100; président élection cercle, 1.17;

président installation off. cercles. 141 ; in»
titucnt bureaux de perception, 3fl4; con
voquent assemblées bureaux de perception
3SR. SfiO.

Memdhïs Bureau médical, M.C.G., 32; sont oflF. C
G., <W; devoirs, OOb,

" —Comité de régie.—Dcsigration, 127; d-
voirs, 128, ?24a, 251; responsabilités. 12'»

*• —Conseil Général—Désignation. 32; éligib.

65; déchus, a.W. 312. 313, 314.

—détachés, participants. 5; cond. d'adm , T
à 10; mode, 21 à 25, membres cercles dis
•^oiu» ou suspendus, 25, 26, 324. 326; rede
vances, 17G, 180, 181, 185, 198.

Membres—en règte, 'définition. 373; seuls éligibles

374.

** —"en excursion".—Devoirs particuliers, 363
à 367.

—exclus.—Non admis aux séances, 154; par
6 mois <uspn., 310b; doivent payer rede-

I

I
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vaiices, iilOA, rcinttgration ((.oiMlitior.^;.

357.

—expulsés.—Ne peuvent être admis dans

aucun cercle, 311.

—fondateurs f cercles;.—Conditions d'admis-

sion, 7 à 10; mode d'admission, 102 à 110

—honoraires—font partie de la Société, 4;

désignation, C»; éligibilité, (1; condi-

tions d'admission. 19, 10a; mode d'admis-

sion, 19, IUa; peuvent devenir membres

participants, 20; redevances, 194, 195.

—participants font partie de lu Société, 4;

distinction, ri; conditions d'adm., 7 à 10.

•' —su -pendus,—non admis aux séances. 154;

cxcluâ après 6 mois, 310b; doivent payer

redevances, 310a; ne peuvent être admis

dans un autre cercle, 311; réintégration

355, 356, 3.57, 358.

" —devoirs pendant ks séances ('Rg. O. 5 à

lo; ; droit requérir lecture document (Rg

O. 18^; intérêt personnel, vote (Rg. O.
20.;

MÉPRIS d'assignation—membres, 304, 336; cercles

320.

Minutes.—^Voir procès-verbal.;

Mode d'admission membres agrégés, 10 à 19; mem-
bres honoraires, 19, 19a; membres détachés, 21

à 25; membres fondateurs, 102 à 110; membres

affiliés, 391, 392, 393.

Motions.—Mode de soumettre par Prés., (Rg. O
2) : rédaction et proposition, ^Rg. O. lo; ; ren-

voi, dépôt, lever séance, (Rg. O. 11, 12, 13; ;

reprendre en considération, ^Rg, O. 12;; ques-

tion préalable, ^Rg. O. 11, 12, 13;; division

(Rg. O. 11, 14;; ajournement, (Rc- O. 11, 12

h ^
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15, 16^ ; cnrg. f'retraitÀ (Rg. O. 17) ; amdm
('Rg. O 11,; 19; vote (Rg. O. 22.;

MiTATiox.—Ccrtf. i> cliUR. hcnfcr. 37T, 27S; certf.

assur. décès p icrtf. dot.. 279 à ÎÎSl ;

ccrtf. dot. p. ccrtf. assur. décè.s, 282; ho-
noraires. 191.

N
Xo.Mi.\.\Tio\.—Comités du C.G.. 44, 4.5a; comité

des cercles, 147. H.(>, UW. 170; bénéficiaires

(di. 1) '.17, ;iT7. ;.'rs; otTuit rs jiro tei.j., C.G.,

-

y.»; cercles 147; R P.Ci. et SI). P.G.. 9.'.; com-

j

mission médicale (invalidité). 2SS ; commis-

j

s.iires cnf|nêtour.s .'î.'JS. :!4:i ; percepteur. ns7 ;
•

C.O.t;.. ;ij.. S(J; T.(i. :ij, S7.
j

Noms des cercles.—fch, :{/, 100.

des mhrs.—27, 29; recîf. err., 284.

Numéro des cercles.—100

!

O
«

Oblic.âtions des membres.—<Voir devoirs.;
"

des malades.—fVoir malades.; :

Officiers du C.G.—désignation, 63, 64; éligibilité
;

6r) ; terme d'office, 66, T.*) ; élections, 67 à 72 j »

in.stalîation, 72. 73; vacances. 76; nttribution.s

(dtv. et pouv.;, 88 ; substituts pro tem., 89
;

transmission livres, fonds, etc., 91, 92 ; obligation

d'accepter, etc., 172.

OFFiciiiRS des cercles.—élus par cercles, 120 ; respon-
sabilité, 315. 316; désignation, 130; éligibilité

132; élection et installation, 120, 132 à 146 -,

attributions /'devoirs, pouvoirs;, 88, 146, 161 }

salaires. 129, 162; substituts pro tem., 156, 339 ;

terme d'office, 157 ; vacances, 15S, 301 ; obligation
d'accepter, 172; manqm., 304 ; actions, 326 il

340; suspension, 339, '574.



im

Ordri*. du jcur.—page 141.

Org/»nk officiel.—i'Voir Revue

J

Orcamisateur.—Devoirs, 103, 110; bureaux de per-

ception, 384, 385.

Organishtion.—Cercles, 100 à 111; bureaux de per-

ception. 384. 38.^.

«

<<

«

Paikmknt.—bénéfices de maladie, 260, a64, 266; for-

malités, 223, 262, 263. 264, 26.5.

" —contb., cotis.. hon.. etc., (époqnc), 190

190. 19»; à qui. 108, HsT; ntiticipatinn.

197.

" —droits d'entrée—membres agrégés, tô.

176; membres détachés. 22; fondateurs
cercles, 102; membres honoraires, 104-

19.5; membres affiliés, 385, 391.

—indemnité d'invalide, 285 à 292.

—aux bénéficiaires, par chèque, 299, 300.

—«vis de motion (Rg. O. 21.^

—Cas qui requièrent autorisation comité
régie, 129.

Patron.—page il.

Pénalités.—Officiers, 221, radiât, incrp. Cw. M. 252
;

membres, 305 à 312. 331, 3.32, 333, 339a; cercles

221, 318 à 323.

Prnsion aux vieillards, ('ch. 1), 2. 270.

PiîRCP.i'TiîUR.—fait partie B.P., 326; nomination et

caution., 387; devoirs, 387. 302: rémunération
3SS.

Pkrception.—Cercles. 120, J08, 199; bu re.iux de per-
ception, 108. 387.

Pr,ACiîMENT des fonds. 129; C.G., 207a, 224a, 225.

226. 22 ( ; (Rg. O. 21.)



IS7

l'ouci; i»i; ..AKANTii;.—S.G et r.G., 73; S.F. et T..
im.

l^ouvoiKS constitués ('cli. 1, s;, a; C.G., 35; cercle.^,

120.

PRfcsiuKNT ^'.'«ncicn;.—M.B.E'., 58; préside éKcct..

mbr. B.K., C7.

l'Ki'.siDKNT (;i':\»':kAr.. — Kniiss. ccrtift. particp. 15;
Veto, 17; (lispinse candidat nouvel examen,
is; adni. luhr dctaclus. 21, [i2i preuve d'âge
ei iK»nis. :.".»; erreur àKc. 30, 31; conv.
réun. C. (;.. ;{s: nominat. Coin. C. G., 44;
.sous-<oni. II. E., .*»!»

; notnin. scrutateurs, 71 ;

attributions (dcv. et pouv.;, 78; remboursé dé-
penses de voyage, 94; représentants et substi
tuls. {»:» à 100; adm. fond., et cas d'autoris.
institutif)!! cercles. 103; devoirs organi-
sateur. 110; convoc. réunions cercles, 121;
carte introd. 12.'), i.-,4; cumul des charges,
I'î"5; date élections cercles. 1.35; ajour-
nm. d'installation, 141; au.dition cl, 155; appro-
bation cauitionni.. 163; nouveaux cautionne-
ments, 105; libérer bienfaiteurs, 195; signature,
mandats de p.iienient, clièr|ucs, etc., 150, 223
224; objets cercles dissous. 235; inscrip. C.C.M..
249. 251; circon. visite B.P.. 266A ; signature
certifieats, 275 ; augni. dot., 2.S0 ; rétroces certft.
aband. 2.S:îa ; nouveau certf. dor. 284; per-
nissinn imprimer document ou circulaire,
.104 ; admission membre suspendu dans
un autre cercle, 311; suspn. Lettres Patentes,
319, 321 ; réintégration, 355, 356, 357 ; révoc. per.,
387 ; émission lettre convoc. assemblées bureaux
de perception, 388. 389; em. litr. stie et affil. à
B.P., .398.

Président de cercle—Sign. rap. Com. rcg., 11; si-

gnature lettres de créance, 54 ; signr. cartes d'in-

troduction, 124; conv. assemblée Com. R., 128;
conv. assemblées cercles, 121 ; M. Com. R., 127

;



aliribuiions Mcvoira, etc.;, 147; nomit . coiniu

(le visite, lOS; membre comité d'arbitrage. 170:

siuii. mandats de paiement, 223; sign. chèques ci

quittances, 2:^4; sign. crtif. dot., L'Tfi; sign. avi«

changement bénéficiaires, 277; avis décès, 290;

prononce pt'nalités. 307; reçoit avis au nom du

cercle. :J67; direction débat (Rg. O. 1, 3, 5. (*»

ît. 10. etc.; ; manière de soumettre question fRg
O. 2/

rKKSCRn'ïioN bénéfices f'ch. IH.)

PR<^;Ri':/,Ncr, 59.

pRKUvi: de réclamation dotation, 2'>6, 297, 298, .302

38S; maladie, 2G2, 263, 264, 2fi5.

Procks-vi:rbaux.—C.G., 7B, 80; cercles, 147, 149.

PR<)Cf:nuRF.s.—Actions contre membres et ofticiers,

320 r 340; actions contre cercles. 340 à.347; re-

quêtes et appels. 347 à 35.5 ; procédure judiciaire.

348A.

Professions—spécifiées, 27.

Professions prohibées.—Cause d'inadmissibilité, :,

exa'.us. certf. p.'<rticp. acq., avis, sus-

pension et contb. suplm. 0; dangc
gerouses. contb. .supm. et liber., 1).

" —Ccrlft. partie acq., 9.

Fkopriétiîs Conseil Général, 233 à 238.

" —cercles.—Gar.nitissetit engagement ('ch.

4) ; cas de dissolution, ^ch. 5), 235 à

23s; aliénation, 128, 208; partage, 239.

Qualités morales.—Adm., etc.. 7, 172.

QuAUi'icÀTîON physiques, .admission, 7. -

Question préalabi.i;.—('Rg. O. ii; ; sans débat.

(Kg. O. 12; ; demandée par majorité, (Rg. O.
13;; forme (Rg. O. 13^- résultat ('Rg. O. 13.>)



m
Quorum.— D.K., ni; cerclc^. \2:\; Coni. K.. lîîs; C.

G., 4L'; coinitcs du C.G • l'f, ».'»A.

QuiTTANCKS.—SifTtiatiire. 2ï.'4 : de bénéficiaires. 300.

Radiation.—de la Société. .31a; d'incrp., Cs. M,
252

.

KAI'roKTr-.

—

.\u<l.

Md. c. «2:

OrKa.. IH»;

S F.. 0. l.-.o.

ccrclts. I.'il.

(i.. ^l; Corn S. (candidat), .'192;

Aid. E.. i:»2; Tnspect., ch., 99c;
Porcp. :!H7: SA. féloction). 149;
214 à 21 s. 220; S.G.. 80. 2.31; T.
2r!0; T.G.. SI. 2.32; nianqtn.. 317,

.".-•I ; ÎÎ.P.. ;is7. ;{99.

RéclaMÀtiox.—Cs. Dotation. 129. 29('.. .302, .388; in-

demnité des invalides, 285. 288; Cs, CM., 129,

263, 266; Cs. L.M., 129. 262, 263, 264.

Rkconsidkration.—Scrutin défavorable, 13; amdni.
rejeté, 370; avis motion, (Rg. O. 21

J

Récusation.—Comité d'arbitrage, 171.

Registre de présenci:.—Session 54.

RÈGLES d'ordre.—Proniuîgation, .''.9
; texte, ('page

i5«J.)

RÈGLEMENTS cercIcs.—Adoption et modifications. 120
120a: cotisation. 182; rctrh. IS'i; contb. suplmr,
1ST; perccpl., 109; fondation ou réorgan., Cs.
L.M.. 208A; soins méfl'c, 244; médicaments. 246;
cond. ot forml, p participer bénéfice, 247; taux
d'indemnité maladie, 2.'6

; circonscription de
visite, 261; avis de motion, (Rg .0. 21.^

RÉINTÉGRATION.—Membres. RflFet Cs. M.. 250; cond.

et forml. 129, .3.'î.'5 à 359; Md. C.
prononce aux exam. médical, 82.

"
-cercles.—Cond., forml.. 32.'; 3.59 à

3ni.



19)

Rejkt de candidat.— Par cercle, 12; Coni. R., 11 ;

Corn. S., 302; Md. C 82.

Rki.kwon C/atmomque.—1, 2, 7, 172; anund., 3G9.

Rkmim)hrskmi:nts.—Dépenses de voyage foflF. C.GJ
57, 04, ''délégués C.GJ, .17: l'oiul.itcurs cercles.
Iim. loi»; drp'')t candidat. H». Zl 2'.)\\ contfi.

stiplmr., 189 ; vcrsemnt.s par anticipation, à
benfr.. 2M.

Rkmisi?.—Cercles au C.G., 120; orgii . 110; S. F., 150
2Hî; défaui, refrb. is:{; mode. 2]H; T. à S.F

.

21."); manqni., ni7. 'A'il; bunaux de orrccption.
:ts:.

Rknvoi de In question.—A comité ^Rff. O. 11.^

RftoRr.\NlSAi'iON.—C«5. r,.M., 20RA, 201n.

Représentants P.O.—Nomination, commission, or»
;

^attribution, devoirs et pouvoirs^ •»'^, OR; caitt

rémunération, 06; terms d'office. 00; orjîn. cer-

cles. 100; convoc. assenih. cl. l»'l; pn's'din'
t'oction ofF. ct-rcles. 1:îT; président inst;)l!alion

ofT. cercles, 141: orgn. R. P., ;^84; conv. assem-
blées. R.P.. r;88, 380.

RErRÉ«ENTATiON cercles au C.G.—Rase, 33
; pouv.

spécial de vote. 55: union cl. 13.5r.

Requêtes et ArrEi.s.—("Voir appels.J

RÉSERNTîS.—Caisse centrale des malades, 204c; caisse

locale des malades, 210, 211 ; doit suivre membre,
(h. stie..) 204c, 211a; suppléée par mbr. 2nn.

Responsabimtés.—Cercles, ^ch. 4)', M. Com. R..

120, 3X5; C.G., 222; mbr. agrg. 120. .115 ; otli-

ciers. 315. 316.

RÉTRIBUTION.—Montant et mode de paiement, 18?.

is:{. .:S8, 50; membres dét.-idies. ls.'>; ea.s de
libération. 103, il>4: membre honoraires, 195:
rem. C.G., 214

RÉUNION.—Bureau Exécutif.—no.
—ferries.—Sanction réirlni . p.'O; époque



101

• (

pt convoc.iiion. 121; Imi. US; quorttm,
l'ii; cartes d'iutnl.. '.J4: location sallf,

120. (Uff. O. 21); inadmiMiblos. IM
—Comité de régie—128.

~ " surveillance—388.
—Conseil Gén— Rt'giilicrc, 37 ; extraordi

naire, 38. 41.
" —Membres affiliés.—389

Rr.vKNUs.—Cs. D., î»02: Cs. CM.. 204a; Cs. G.C.O.
205; Cs. G.L., 212: Cs. L.M., 200; B.P., 388.

Ki-visio.v d'cxanuM).—28. S2; hon , 213.

REVOCATION.—Lettres patentes. 3rt, :?22 ; lettre de
sortie, 112A, 110. 211b; Coms. Md. K., 152 ;

bénfcr,. 277. 278; R.P.G., 90.

Revup—Publication. P.i; avis conv. C.G., etc., 40.
367.

Sai.aikk.—OflF. C.G.. 04. cl. 120. 120. 162; B.P., .{88.

Saisiiî.—Exemption, ^ch. 14.^

Sa uvAi.LK.—Manuel asscmb. délibérante, fRg. O.
23.;

ScRau'.—^ch. 11^; garde et usage, 80, 95.

Scrutateurs—C.G., 71; cercles, 140.

Scrutin.—Election C.G., et cercles. 60. 138, 139,140;
admission, 12, 13; fondateurs, cercles, 103;agrg
par It. stie. 112; Com. k., demandes d'incrp. Cs.
M., 251; sur motion à cet effet, ^Rg.. O. 22.;

Secours—('Voir bénéfices;; extraordinaires, 213.

Secrétaire-archiviste.—Design. Md. E. à candidat,
1-1 : ?.vis à nouv mbr„ 12. 14, l.R. si^n. lettre de
créance. .'•.4; sipn. cartes d'intrd.. 124; M. Com.
R.. 1î.'r: salaire. VU), \2\), 1R2; devoirs géné-
njiix. 149; dép.-)ts archi\'P«, rïïf. SF., 116;



\w

avis S.ti. iM.Hlif. r.ip. :ii;. sigii. man-
da ^ «K paitiiLul. 2'i:i; r\|K'<| rap. an
nii» .. '*>**: .IV i> <K' iiiihulii. ji'i'.', 2iV'{. r»r.r. ; avis

comit <lc visite et Mcl.lv.. 202, 263; lijpi. certf.

«le partfp,, 27^ ; hIkh. avis ('liniiK('i»«'>it b^tifcr ,'i"7;

transm. pièces chatiK hi'iifrr. au S. G., 278; doit

être averti (\écès, 200; nvis décision comité d'ar-

bitrage. 0.10; réception d'avis au nom du cerc'c

367; avis convocatioii, .'>fi7.

SecretAmK-FiNAyciKR.—Avis de profession prohib.

ou d.inmrn.M- C(i.. '.>; M. Corn. R., 127;
sal.iiri. l:.»(>. V^'.K H.;.'; cumul, inn; caut. 142. 145.

10.1, 104, K.5; devoirs Rénéraux. l'O; fait la

perception, 10«; p-.rception à (l.ifnîcle. 100;

rapi>orts, 2Î4; remises. '^1(5; s t?n. chèques, quit-

tances. 2'. 4: préparc état financier. 220.

SKCRéTAiRK «.KNKRAr,. — Kmiss., Hvr.nison cer'f.

partcp. et livret reçii, 15. 10- requête nibr.

détaché. 20; â^c et noms mhrs . 20;

avis conv. réunions C.G., 39, 40; M.B.lv. 58;

sous-com. B.E.. 50; caut. 73, 74; deov ' géné-

raux. 80; adm. fonds. lO.T; expéd. re^ius au
cercle, 210; sign. mandats, chq. et quit-

tances. 2:n. 224.: état et rélevé 231:
liste do prix fournitures. 234: avis maladie
2(m ; sijjfu cert. «le partcp., 27'»

; modif. cert. de
partcp., 2MI ; sijçu- Ifcctre mbr. détachée. .'i24 ; avis

d'accusation à cercles, .'MU ; avis de réintg, Hi\H ;

avisd'amdm., .300.

Secrétaire, comivé de surveillance.—Désignation, de
voirs, 387, 392.

SECRÉYAlitE-RÊDACTEUR.—80

.

Services officiers.—-gratuits, C.G.. 94, cl. 129. 162.

Sessions.—rVoir réunion C.G.;

Siège soclui..—('ch. 2)
Soins médicaux.—131 a, 152 244, 246, 261.



Sous-cuMiu' b K. Cuinp.. :.u; atirb. v». Nî4a. I '•..

u'« tJ<». r.i \, H'i. :»<••'». :''*•*• •*-*^-

Mhvr.rur^ aux i»aK..r^-*-:i^. i:»:^, i:»^a. iJ^n,

SuusTiiur Ri;.-Nomin. et coins., 05
^'•jJ/^^f

'"

U7. oh; terme dolfKC, UO; pr.'S«'lc élection et

installation off. cercles. 137. 141

St II \U' lKAh''':invv, M2.

Susi'ENSloN.—LKfinition, 37.",; effets, 375. 376.

__cercle».-318, MO. 320. 321; effet. 323

à 325, 376.
" —numÎMts. -l'r<'iVs>inn prohib. 0. pcna-

iitcs, li.vj, 305; défait paicmnt par

nwalidc dont santé amc'.iorcc. 202; dé-

faut de paiement. :;10; prononcée, 33.J.

—ofticiers.—339.

—lettres patentc««.--30, 318 à 321. 323 a

.325, 376.

Tk.moins. -.Assignés par cercles. 120; mbr. et ayant >

droit tenus de comparaître. 174. 304, 313; assi-

gnés par B.E., 312; sign. dépositions, 329.

Terme D'otFiCE.--Off. C.G.. 66, 75; R. et Sb. P.C..

99; off. cercles. I.'i7; corn, d'arbitrage, 170; co-

mité de visite, 168.

Tkf^.soRiF.R r.ÉNÉRAi.—M.B.K., 58 ; caut. et police de

garantie, 73, 74; devoirs généraux, 81 ;

sign. chq. et quittance, 224; état de si

tuation, 232.

TRÉsoBir.» cerc ^s.—M. Corn. R.. 127, cumul. 133;

caut, 142, 145, IfiS, 164, 165; devoirs gé-

néraux. 151 215; sigi.. chq., quittances.

224; état financier. 229; rapport annuel.

330.
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Vacamcks—Bureau iiit«»ical. 'MA

—Comité (le régie, 158

—Oliicicrs, ce;.. 76, 3:4.

—Oniiicr», cercles, à rinsiallation. H v.
autres causes, 15«, :i74,

—Coiiuncnt rcmpîio. Oiï. C.G.. 77; IJ.M:
09a: Off., cercles. i;j6, .

VicK-mésiDïNT Kcnéral. Icr.-M.ll.E., f.s; devoirs.
7».

—2ènie.—M. H. Iv, 58; fK-

voirs, 70.

—cercle.—M. Coin. H., 127 ; devoirs.
148; mbr. com. de visite, ItiH

Veto.~P.G., 17. 78 et 3U3: B.K.

V0TK.-C.G.; iH.uvcir N|K-ci.il. ,',:,; kvcs et assis et
OUI rt non .,.}; y.',.rf ion. (\s, m; vacance.

",T 'U''^^'
:*'•

^ ^" •': Pi-'ctMncnt, 220. 227,
(.Kg. U., 2.)

—Cercles, deux tiers p. admission, 12 13 •

deux-tiers p. règlements, 120 ; Prés., 147; Mdl
E. cesse de donner soins. 152; vacance, siège
doff. 158; dissolution Cs. L.M.. 211; place-
ment, 226, 227; partage des fonds, 239; incrp
i s. L.A C51

; manière de procéder (Rg O
2); question préalable, CRg. O. I3J ; intérêt
personne!, (Rg. O. 20^; Com. R., (Rg q
22); lever et assis ^Rg. O. 22; division do
la question fRg O 14); amdm. à amdm..
(Ag. U. 19;; mode dan> cercle, fRg. O. 22

J






